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en appel à Batna

LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME 
Destruction 
d'une casemate
contenant 
14 mines 
de fabrication
artisanale 
et une quantité
d'explosifs à Bouira 
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M. Ouyahia 
reçoit le Premier
ministre 
de l'Etat 
de Palestine
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LE MINISTRE DES TRANS-
PORTS, ABDELGHANI 
ZAALANE, L’A AFFIRMÉ : 
«Remise en service
du navire Tarik 
Ibn Ziyad à partir 
de la prochaine
saison estivale»

LE GÉNÉRAL-MAJOR ABDELGHANI
HAMEL, L’A AFFIRMÉ À ALGER 
«Les réformes
constitutionnelles et
juridiques viennent pour
renforcer davantage la place
de la femme algérienne dans
l'édification sociale» P. 4 P. 5
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ALGÉRIE – ARABIE SAOUDITE 
Le ministre saoudien 
de l'Intérieur visite 
le Centre de
commandement 
et de contrôle de la 
DGSN et l'INCC de la GN

Les différents
visages

de l'allergie
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LE FORUM DE «DK NEWS» A ABRITÉ HIER , UN ÉVÉNEMENT SPÉCIAL À
L’OCCASION DE LA CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE MONDIALE DE LA FEMME

Célébration de la journée 
internationale de la femme

ALGÉRIE - QATAR 
M. Ouyahia 
reçoit 
le ministre 
qatari 
de l'Intérieur 

Khabirat El Djazaïr
renforce l’action 

de la société civile  

P.3

DÉBUT DES TRAVAUX DE LA 35E  SESSION DU CONSEIL 
DES MINISTRES ARABES DE L'INTÉRIEUR 

P R É S I D E N T  B O U T E F L I K A  :
«L'éradication du terrorisme passe par sa privation de son 
environnement  social et ses réseaux de communication» 

Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a mis l'accent

hier sur la nécessité d'"intensifier" les
efforts arabes face au phénomène de

la migration clandestine, à travers
notamment une approche commune

basée sur le "strict respect" de la loi et
des droits de l'homme.

"Pour cela, nous devons intensifier
nos efforts communs pour traiter

cette problématique (migration
clandestine) dans le cadre d'une

approche commune, basée sur le
strict respect de la loi et des droits de
l’homme et sur l'effort de sauvegarde

permanente de la paix et de la
sécurité dans nos pays", a affirmé le

Président Bouteflika dans un
message à l'ouverture de la 35ème

session du Conseil des ministres
arabes de l'Intérieur au centre
international des conférences

(Alger), lu en son nom par le ministre
de l'Intérieur, des Collectivités locales

et de l'Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui.

MIGRATION CLANDESTINE : 
Le Président Bouteflika plaide 
pour une approche commune basée
sur le respect des droits de l'homme 



A l’occasion de la commémoration
du 62e anniversaire du boycott des
clubs algériens musulmans au cham-
pionnat sportif colonial, l’Olympique
sportif des étudiants universitaires
(OSEU), organise samedi 10 mars à
partir de 14h, une visite estudiantine
au musée sportif olympique suivie
d’une conférence sur les événements
du 11 mars 1956. La rencontre sera ani-

mée par M. Mohamed Maouch, ex
joueur à l’ASSE et de l’équipe nationale
du FLN, M. Mohamed Yamani, 1er spor-
tif algérien ayant participé aux jeux
olympique de Tokyo en 1964, ce dernier
récemment décoré par le gouverne-
ment japonais pour ses actions de dé-
veloppement sportif. L’initiative est or-
ganisée sous le thème «Le devoir de la
mémoire pour un avenir de gloire».
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CLIN CLIN D’  EIL

4 M'SILA
Célébration de 
la Journée mondiale
du rein

A l'occasion de la célébration
de la Journée mondiale du rein,
le Centre islamique de M'sila,
abrite aujourd’hui, une action de
dépistage suivi d'une conférence-
débat publique et une journée thé-
matique. Parmi les thèmes qui se-
ront débattus : l'insuffisance rénale
et grossesse, la femme et le rein.

DEMAIN À TLEMCEN
Rencontre internationale
d’infectiologie

L’université Abou Bakr Belkaid, le
Centre hospitalo-universitaire de
Tlemcen, le service des maladies in-
fectieuses et le laboratoire de recherche
VIH/SIDA, organisent les 9 et 10 mars
à l’auditorium de la faculté de méde-
cine, la 1ère rencontre internationale

d’infectiologie. Parmi les thèmes qui seront abordés : le
VIH/SIDA, l’antibiothérapie et les hépatites virales.    

OPÉRA D'ALGER
Spectacle 
de danse 
et de chant
espagnols

L'Opéra d'Alger, Boualem-Bes-
saïh, organise cet après-midi à par-
tir de 17h, un spectacle de danse et
de chant espagnols intitulé "Noche
Flamenca", animé par Samara et
ses musiciens.

OLYMPIQUE SPORTIF DES ÉTUDIANTS UNIVERSITAIRES
Commémoration du 62e anniversaire 

du boycott des clubs algériens musulmans 
au championnat sportif colonial

COMPLEXE CULTUREL 
DE CHENOUA
Spectacle artistique
animé par DJ Samah

À l'occasion de la Jour-
née Internationale de la
Femme, l'Office national
de la culture et de l'Infor-
mation (ONCI), organise
cet après-midi à partir de
14h30, au Complexe cul-
turel de l'artiste Abdelwa-
hab-Salim de Chenoua (Tipasa), un spec-
tacle artistique animé par Dj Samah. 

MUSÉE NATIONAL 
DU MOUDJAHID
Le rôle de la femme
durant la guerre de
libération en débat

Le Musée national
du moudjahid, orga-
nise cet après-midi à
partir de 14h, la 241e
rencontre consacrée à
l’enregistrement de té-
moignages de moud-

jahidine et moudjahi-
date sur la guerre de
Libération nationale.
La rencontre portera
sur le rôle de la femme
lors de la guerre de li-
bération.

ÉDUCATION NATIONALE
Inscription des parents
d'élèves à partir
d’aujourd’hui pour
obtenir par SMS les
notes de leurs enfants

Les parents d'élèves peuvent
s'inscrire à partir d’aujourd’hui
dans la plate-forme numérique
qui leur est réservée afin d'ob-
tenir par SMS les moyennes tri-
mestrielles de leurs enfants
(http://tharwa.education.gov.dz).

SAMEDI 11 MARS AU CIC
9e Salon
international 
de l'impression 
et de l'emballage

Le Centre international de conférences (CIC),
abritera du 11 au 13 mars, la 6ème édition du
Salon International de l'Impression et de l'Em-
ballage pour l'Algérie, le Maghreb et l'Afrique de
l'Ouest «Plast & Print Pack Alger 2018». 

OREF
Salima Kherroubi 
en concert

L'Office Riadh El Feth (Oref ), organise cet après-
midi à partir de 14h, un spectacle de variétés mu-
sicales animé par la chanteuse Salima Kherroubi.

GALERIE MOHAMED-RACIM
Exposition de
Mustapha Ghedjati

La galerie d’arts Mohamed-Racim (7 avenu Pasteur,
Alger-Centre), organise aujourd’hui, le vernissage d’une
exposition d’art plastique de l’artiste peintre Mustapha
Ghedjati. L’exposition se poursuivra jusqu’au 29 mars.

PALAIS DE LA CULTURE
Expo-vente de l’association
Hachemi Guerouabi

L’Association culturelle  Ha-
chemi Guerouabi, organise à
partir d’aujourd’hui et
jusqu’au 15 mars au Palais de
la Culture, Moufdi Zakaria, une
exposition-vente intitulée
«Touche féminines».  

4

4

4

HADJ
Le coût du hadj 2018
fixé à 525.000 DA 

Le coût du hadj pour la
saison 2018 a été fixé à
525.000 DA, billet d'avion
inclus, a annoncé mardi le
ministère des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs dans
un communiqué.

Les hadjis devront verser
la somme de 405.000 DA au
niveau des agences de la
Banque d'Algérie ouvertes
dans chaque wilaya du pays
à partir de dimanche 11 mars
2018, a précisé le ministère.

Le prix du billet d'avion pour se rendre dans les Lieux
saints de l'islam est de 120.000 DA, selon la même source,
ajoutant que la date de vente au niveau des agences
d'Air Algérie sera fixée ultérieurement. 

RESSOURCES EN EAU
Necib les 10 et 11 mars 
à Béchar et Adrar 

Le ministre des Ressources en
Eau, M. Hocine Necib, effectuera
les 10 et 11 mars, une visite de tra-
vail et d’inspection dans les wilayas
de Bechar et Adrar. Au cours de
cette visite, le ministre inspectera
plusieurs projets relevant de son
département ministériel.

LI AMNIKOUM
Emission ouverte aux
questions des auditeurs

L’émission radio dédiée à la sécurité routière «Li
Amnikoum», diffusée chaque jeudi sur la chaine 1,
sera ouverte cet après-midi de 16h à 17h, aux questions
des auditeurs en rapport avec la sécurité routière. 
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Le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia a procédé à l'ouverture des
travaux de cette session qui durera
deux jours.

Organisée sous l'égide du président
Bouteflika, cette réunion sera une
opportunité pour examiner "les
recommandations issues des confé-
rences et réunions tenues en 2017 dans
le cadre du secrétariat général et les
conclusions des réunions mixtes
tenues avec les instances arabes et
internationales durant l'année 2017, le
projet d'un neuvième plan sécuritaire
arabe, le projet d'un septième plan
médiatique arabe pour la sensibilisa-
tion et la prévention contre la crimina-
lité et bien d'autres thèmes impor-
tants, entre autres, le rapport du secré-
taire général du CMAI sur le bilan des
activités du secrétariat général dans
l'intermède des 34e et 35e sessions".
Les travaux de la réunion connaitront,
outre la participation du secrétaire

général du CMAI, Mohamed Ben Ali
Kouman et des ministres arabes de
l'Intérieur, la présence de délégations
sécuritaires de haut niveau, de repré-
sentants de la Ligue arabe et de
l'Union du Maghreb arabe (UMA), de
l'Organisation internationale de police

criminelle (Interpol), du Bureau des
Nations-Unies pour la lutte contre le
terrorisme, du Projet de lutte contre le
terrorisme dans la région MENA, de
l'Université arabe Nayef des sciences
de sécurité et de l'Union sportive arabe
de la police.  

DÉBUT DES TRAVAUX DE LA 35E  SESSION DU CONSEIL 
DES MINISTRES ARABES DE L'INTÉRIEUR 

Les travaux de la 35ème session du Conseil des ministres arabes de l'Intérieur (CMAI),
ont débuté hier au Centre International de conférences, Abdelatif-Rahal à Alger, pour

l'examen de plusieurs questions, dont le projet d'un plan sécuritaire et 
médiatique pour la sensibilisation et la prévention de la criminalité.

PRÉSIDENT BOUTEFLIKA :
«L'éradication du terrorisme passe par sa privation 
de son environnement  social et ses réseaux de
communication» 

Le président de la Répu-
blique, Abdelaziz  Bouteflika,
a souligné, dans un message
hier à l'occasion de la 35ème
Session du Conseil des mi-
nistres arabes de l'Intérieur
qui se tient à  Alger, que le
premier pas pour éradiquer
le terrorisme consiste à "in-
firmer  ses références intel-
lectuelles" et à le "priver de
son environnement social  et
ses réseaux d'information et
de communication".

"Nul doute que le premier
pas pour éradiquer le terro-
risme consiste à  infirmer ses
références intellectuelles et à
le priver de son environne-
ment  social et ses réseaux
d'information et de commu-
nication à travers un effort
intensif sur le plan éducatif,
culturel, d'information et
d'orientation  religieuse de
sorte à neutraliser l'extré-
misme et sauver notre jeu-

nesse de  sa mystification fa-
tale", a précisé le président
Bouteflika dans son  message,
lu en son nom par le ministre
de l'Intérieur, des collectivités
locales et de l'aménagement
du territoire, Noureddine Be-
doui. Il a relevé que la lutte
contre le terrorisme "n'est ni
liée à un agenda,  ni confinée
dans une aire géographique,
c'est une problématique qui
demeure  posée tant que les
citoyens et leurs biens sont
menacés et tant que ces
groupes égarés persistent à
menacer la stabilité des ins-
titutions de l'Etat  ou tenter
d'imposer des référents reli-
gieux ou idéologiques étran-
gers à nos  peuples". Le chef
de l'Etat a relevé, dans le
même cadre, que "dans cer-
tains pays  arabes, les organi-
sations terroristes ont reçu
des coups cuisants au cours
de l'année écoulée. Plusieurs

d'entre elles ont été neutrali-
sées, celles-là  mêmes qui ont
failli tout ravager après s'être
accaparé de larges zones de
ces pays, hypothéquant l'ave-
nir de leurs citoyens ligotés
par la violence  sauvage et
l'extrémisme à outrance et
soumis à toutes les formes
d'injustice, d'exactions et de
mépris de la vie humaine".
"Aujourd'hui, nous observons
la déconfiture de ces groupes
terroristes et  leur disparition
dans certaines parties de la
région arabe, les territoires
qui étaient sous leur contrôle
ont, ainsi, recouvré leur sta-
bilité et leur  sécurité. Toute-
fois, la menace des éléments
résiduels de ces groupes n'a
pas complètement disparu,
ni leur danger d'ailleurs", a
fait observer le  président de
la République.  A ce propos,
il a souligné qu'"au contraire,
cette menace et ce danger ont

pris de nouvelles formes dès
lors que certains d'entre eux
ont réussi à  s'exfiltrer vers
d'autres foyers de tension dans
les pays arabes et  intégrer
des groupes criminels activant
souvent sous des appellations
jusque-là inconnues". "C'est
ce que l'on appelle la frag-
mentation des  groupes ter-
roristes qui se multiplient une
fois qu'ils s'assurent un  en-
vironnement d'accueil", a af-
firmé le chef de l'Etat.

"Face à cette situation, nous
sommes appelés à œuvrer,
ensemble, à adopter  des ré-
solutions fermes pour sécu-
riser les lignes frontalières,
et à prendre  des mesures sé-
curitaires préventives et
proactives de nature à favori-
ser  l'alerte précoce, l'échange
intensif d'informations et la
protection des  frontières", a
insisté le chef de l'Etat dans
son message.

Le Président Bouteflika :
l'espace virtuel, un "refuge"
pour les  terroristes, un "défi
sécuritaire" pour les pays arabes  

Le président de la République, Abdelaziz  Bouteflika, a
mis en garde, dans un message hier à l'occasion de la  35ème
Session du Conseil des ministres arabes de l'Intérieur qui
se tient à  Alger, contre les formes de connexions entre le
terrorisme et les formes de  criminalité transnationale à
travers les technologiques modernes, notamment  les sites
web et les réseaux sociaux.

"La situation s'est compliquée avec les différentes
connexions survenues  entre le terrorisme et les formes de
criminalité transnationale, phénomène  qui a gagné en
étendue et en dangerosité par le recours massif aux moyens
technologiques modernes pour commettre des crimes
abjects, propager ses  idées extrémistes et erronées, mystifier
notre jeunesse et attirer de  nouvelles recrues dans les zones
de conflit et de tension", a relevé le  président Bouteflika
dans son message, lu en son nom par le ministre de  l'Intérieur,
des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui.  Il a indiqué, à ce propos, que "cet
espace virtuel constitue un défi  sécuritaire pour nos pays
arabes, d'autant plus qu'il représente un refuge  pour les or-
ganisations terroristes et tous les réseaux criminels, parce
qu'invisible, notamment celles qui pratiquent la traite des
personnes, le  trafic d'organes et des migrants illégaux, le
trafic de drogue, le trafic  d'armes et d'explosifs, la falsification
d'identité et de documents, outre  son rôle dans l'enrôlement
de nouveaux combattants et l'établissement de  liens entre
les différents réseaux de combattants, ainsi que la mise en
place de sources de financement qui échapperaient au
contrôle institué pour  tarir les sources de financement
classiques". Le chef de l'Etat a fait observer, dans ce contexte,
que "les mouvements  terroristes et criminels s'évertuent
sans cesse à utiliser toute sorte de  technologie intelligente
pour atteindre leurs objectifs et diffuser leurs  idées perverses
et subversives dans un style évolué adapté à l'air du  temps".
"Outre les cellules classiques, qui demeurent la référence
fondamentale  des groupes terroristes quelles que soient
leurs dénominations, de  nouvelles cellules cybernétiques
ont fait leur apparition sur les sites web  et les réseaux
sociaux pour inciter au terrorisme, recruter, collecter des
fonds, pirater des sites web et lancer des cyber-attaques
contre des  institutions gouvernementales ou privées dans
l’intention de leur porter  préjudice", a-t-il souligné. "La
propagation de plus en plus large des technologies de l'in-
formation et  de la communication continue d'imposer des
défis énormes, c'est ce qui a  imposé la lutte contre la cyber-
criminalité comme priorité pour l'Algérie  qui a adopté de
nouveaux instruments juridiques, techniques et  opérationnels
pour remplacer les précédents qui ne prévoyaient pas la
nouvelle donne sécuritaire", a expliqué le président de la
République. Il a rappelé, à cet égard, que "l'Algérie a été l'un
des premiers Etats à  ratifier la Convention arabe pour la
lutte contre la cybercriminalité, elle  s'attèle, actuellement,
à renforcer le cadre juridique y afférent, à la  définition des
modalités de contrôle du web et à la lutte contre les types  de
crimes électroniques".  Cette action, a-t-il précisé, ''nécessite
une grande maîtrise de cette  technologie en perpétuelle
évolution, une exploitation efficace de  l'information élec-
tronique et un suivi minutieux de ces réseaux et de leurs
animateurs". Le chef de l'Etat a indiqué, en outre, que "des
structures et dispositifs  ont été mis en place pour lutter
contre les crimes électroniques, notamment  l'organe national
de prévention et de lutte contre les crimes liés aux  technologies
de l'information et de la communication, ainsi que des
centres  opérationnels au niveau des différents services de
sécurité".

APS

MIGRATION CLANDESTINE : 
Le Président Bouteflika plaide pour une approche
commune basée sur le respect des droits de l'homme 

Le président de la République, Ab-
delaziz Bouteflika, a mis l'accent hier
sur la nécessité d'"intensifier" les efforts
arabes face au phénomène de la migra-
tion clandestine, à travers notamment
une approche commune basée sur le
"strict respect" de la loi et des droits de
l'homme. "Pour cela, nous devons in-
tensifier nos efforts communs pour traiter
cette problématique (migration clan-
destine) dans le cadre d'une approche
commune, basée sur le strict respect de
la loi et des droits de l’homme et sur
l'effort de sauvegarde permanente de la
paix et de la sécurité dans nos pays", a
affirmé le Président Bouteflika dans un
message à l'ouverture de la 35ème session
du Conseil des ministres arabes de l'In-
térieur au centre international des confé-
rences (Alger), lu en son nom par le mi-
nistre de l'Intérieur, des collectivités lo-
cales et de l'aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui. Evoquant les mul-
tiples défis auxquels sont confrontés les

pays arabes, le chef de l'Etat a relevé qu'à
l'évocation de tous ces défis, "l'on ne peut
occulter un autre phénomène non moins
dangereux et menaçant la stabilité de
notre région arabe, il s'agit de la migration
clandestine qui commence à prendre
des dimensions inquiétantes, notamment
au cours des dernières années".

Il a fait observer, à cette occasion, que
"de nombreux pays arabes sont devenus
la destination de vagues incessantes de
migrants étrangers poussés par les condi-
tions sécuritaires prévalant dans leurs
pays à émigrer vers nos pays soit pour
s'y installer temporairement soit pour
transiter vers d'autres destinations".

"S'il est clairement établi que ce phé-
nomène est lié à une situation humani-
taire particulière qu'il est de notre devoir
de considérer et, par conséquent, prendre
en charge ces migrants, il est indiscutable
que nous ne pouvons fermer les yeux
sur l'activité des réseaux criminels qui
exploitent la vulnérabilité de ces migrants,

dans des actions visant la sécurité et la
stabilité de nos pays", a insisté le Président
Bouteflika. Il a mis en évidence, à cet
effet, le fait que l'Algérie, "de par ses
principes humanitaires, la culture d'hos-
pitalité innée chez notre peuple et par
devoir de protection envers les victimes
des conflits et des troubles, a très tôt ac-
cueilli les réfugiés venus de différentes
régions et permis aux ressortissants des
pays secoués par les conflits d'accéder à
son territoire et de s'y établir".

"L'Algérie a veillé à trouver des solu-
tions pratiques et adéquates pour prendre
en charge le phénomène de migration
et des migrants, selon une vision globale
qui prend en considération les exigences
en matière de sécurité, de développement
et de respect de la dignité humaine, tout
en focalisant sur la dimension humaine
des migrants et des réfugiés, véritables
victimes des crises qui les ont conduits
à emprunter cette voie", a ajouté le chef
de l'Etat.
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LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ NATIONALE, LE
GÉNÉRAL MAJOR, ABDELGHANI HAMEL, L’A AFFIRMÉ À ALGER 
«Les réformes constitutionnelles et
juridiques viennent pour renforcer
davantage la place de la femme
algérienne dans l'édification sociale»

Dans une allocution lue en son nom
par la Commissaire divisionnaire de
police et présidente de la cellule de
communication à la DGSN, Hind Ak-
kouche, lors d'une cérémonie organisée
à l'occasion de la célébration de la Jour-
née mondiale de la femme (8 mars), le
général major Hamel a précisé que les
réformes constitutionnelles et juri-
diques, initiées par le président de la
République, avaient pour objectif de
"renforcer la participation de la femme
algérienne à l'édification sociale, à la
vie politique et aux efforts de dévelop-
pement". 

M. Hamel a souligné que le corps de
la Sûreté nationale a réuni toutes les
conditions favorables à la promotion
de la femme sur le plan professionnel
au sein de l'institution policière. 

L'occasion
a été mise à
profit pour
honorer la
ministre de
l'Education
n a t i o n a l e ,
Nouria Ben-
ghabrit, et la
ministre de la
Poste, des Té-
lécommuni-
cations, des
Technologies
et du Numé-
rique, Houda
Imane Fe-
raoun ainsi que la ministre de l'Envi-
ronnement et des Energies renouvela-
bles, Fatima Zohra Zerouati outre des

parlementaires et des membres de la
société civile et journaliste des différents
médias. 

La présidente du Conseil
national des droits de
l'Homme (CNDH), Fafa Ben
Zerrouki, a affirmé, mardi,
que le dernier rapport d'Am-
nesty International sur la si-
tuation des droits de
l'Homme dans le monde,
s'était basé, dans le volet ré-
servé à l'Algérie, sur "des dé-
clarations fallacieuses", dé-
nuées de tout fondement. 

S'exprimant en marge
d'une journée d'étude sur "la
consolidation de l'Etat de
droit en Algérie: Evolutions
législatives", Mme Ben Zer-
rouki a tenu à s'exprimer au
sujet du dernier rapport
d'Amnesty International, sou-
lignant qu'il est basé sur des
"déclarations fallacieuses",
appelant les représentants
de cette ONG à venir en Al-
gérie pour "s'enquérir de visu
de la situation au lieu de s'ap-
puyer sur des données re-
cueillies à distance". 

"J'invite cette ONG à venir
en Algérie pour s'enquérir
de près de la situation", a in-
diqué Mme. Benzerrouki,
soulignant que le CNDH est

prêt à accompagner les re-
présentants d'Amnesty in-
ternational, partant du prin-
cipe, a-t-elle dit, que "l'Algérie
n'a rien à cacher". 

Mme Ben Zerrouki avait
déjà affirmé lors de l'au-
dience accordée récemment
à la représentante d'Amnesty
International en Algérie que
le CNDH "ne tolère aucun
dépassement". 

S'agissant de la situation
des réfugiés en Algérie évo-
quée dans le rapport, la
même responsable a rappelé
la position constante de l'Al-
gérie concernant les ques-
tions humanitaires, assurant
que le pays "ne ménage au-
cun effort pour préserver la
dignité des réfugiés", une
chose qui n'est pas nouvelle,
d'autant que l'Algérie, a-t-
elle dit, a adopté un an après
son indépendance, la décla-
ration universelle des droits
de l'Homme qui compte
trente articles axées sur les
principes de préservation des
individus et la non-discrimi-
nation. Pour ce qui est de la
situation actuelle, les auto-

rités algériennes poursuivent
en collaboration avec le
Croissant rouge algérien
(CRA) leur efforts pour la
concrétisation de cette dé-
marche, a ajouté la prési-
dente du CNDH, citant, à ce
propos, les différentes me-
sures prises dans ce sens, à
l'image du droit de tout ré-
fugié, dont l'épouse est en-
ceinte, de rester sur le terri-
toire national jusqu'à ce
qu'elle accouche, la préser-
vation de la famille, outre les
services sanitaires offerts aux
réfugiés. "Les réfugiés de la
région du Sahel représentent
37% des patients ayant béné-
ficié de soins au niveau des
établissements hospitaliers
de la wilaya de Tamanrasset",
a-t-elle souligné. 

Mme. Benzerrouki a ap-
pelé les autorités algériennes
compétentes à accorder les
autorisations nécessaires
pour permettre aux repré-
sentants de ces organisations
internationale de vérifier la
situation sur le terrain. 

Dans le même contexte,
la même responsable a dé-

menti l'existence de rapports
accablants sur les droits de
l'Homme en Algérie que cer-
taines parties tentent de faire
passer, affirmant que tous
les pays ont constaté que les
droits de l'Homme sont une
priorité dans notre pays qui
a constitutionnalisé l'instance
en charge de ce dossier". 

Elle a cité, à titre d'exem-
ple, les derniers rapports sur
la torture qui "ne mention-
nent pas l'Algérie". 

La présidente du CNDH a
fait état de l'adoption, lundi
soir, du rapport annuel des
droit de l'Homme, un rap-
port, a-t-elle rappelé, qui sera
adressé au président de la
République, au Premier mi-
nistre, au Parlement ainsi
qu'aux ambassades accrédi-
tées en Algérie, avant d'être
publié. La journée d'étude
intervient dans le cadre d'un
partenariat avec le Bureau
MENA (Moyen Orient et
Afrique du Nord) de l'Orga-
nisation internationale pour
la réforme pénale en coor-
dination avec l'ambassade
du Royaume Uni en Algérie. 

Le Directeur général de la Sûreté nationale, le général major, Abdelghani Hamel, a
affirmé mardi à Alger que les réformes constitutionnelles et juridiques initiées par le
président de la République, M. Abdelaziz Bouteflika, intervenaient pour "renforcer
davantage la place de la femme algérienne dans l'édification sociale à travers les
opportunités qui lui sont offertes pour contribuer à la vie politique et aux efforts de
développement". 

JOURNÉE MONDIALE 
DE LA FEMME –
PARLEMENT 
M. Bouhadja
appelle la femme
algérienne à
contribuer au
processus de
développement
économique et à
préserver la
sécurité du pays

Le président de l'Assemblée Popu-
laire Nationale (APN), Said Bouhadja a
appelé mardi à Alger, les femmes algé-
riennes à faire preuve de détermination
et à contribuer au processus de déve-
loppement économique et à la préser-
vation de la sécurité du pays. 

Prononçant une allocution lors de
la journée parlementaire, organisée à
l'occasion de la célébration de la Journée
mondiale de la femme, M. Bouhadja a
affirmé que "la mobilisation, la déter-
mination et le travail sont les valeurs
dont les femmes algériennes et tous
les nationalistes doivent faire preuve,
en vue de contribuer au processus de
développement économique et à la pré-
servation de de la sécurité du pays",
ajoutant que par ces valeurs, "le pro-
gramme du président de la République,
qui s'est engagé à promouvoir la place
de la femme et améliorer sa condition
dans le pays, est réalisable". 

Dans son allocution lue par son vice-
président, Abdelkader Hadjoudj, M.
Bouhadja a estimé que l'amélioration
de la situation de la femme en Algérie
"fait partie du combat que nous menons
pour la garantie de la dignité humaine,
de l'égalité et l'équité en faveur de la
femme". 

Après avoir rappelé les défis qui se
posent au pays suite aux tensions et à
l'instabilité dans certains pays voisins,
M. Bouhadja a appelé à "la mobilisation
de tous les citoyens et citoyennes qui
doivent assumer un rôle préventif, en
s'impliquant dans la protection de leurs
progénitures et de leur patrie", ainsi
que dans "la consolidation des valeurs
morales et de la loi en matière de lutte
contre le trafic de drogue et les fléaux
sociaux, afin de prémunir nos jeunes
contre ces risques". 

A cette occasion, le président de l'APN
a mis en valeur " toutes les réalisations
accomplies par la femme sur tous les
plans", ce qui lui a permis de s'imposer
dans tous les domaines, voire même
dans des domaines de souveraineté,
tels que la justice et la sécurité, rappelant
à cet égard, les réformes politiques
ayant permis aux femmes d'investir le
monde politique, en représentant près
de 30% des membres de la chambre
basse du Parlement, ainsi qu'au niveau
des assemblées locales. 

Dans le domaine économique, la
femme a investi le monde de l'investis-
sement, "en étant à la tête de 10% des
entreprises privées créées ces dernières
années", a-t-il dit. 

Ces réalisations et acquis "n'auraient
pu être obtenus, sans le rétablissement
de la paix et de la stabilité", d'une part,
et " la consolidation de la place de la
femme au sein de la dernière révision
constitutionnelle", d'autre part, a-t-il
estimé, ajoutant que ce processus doit
être finalisé pour la réalisation des ob-
jectifs nobles, consacrés dans la Consti-
tution de 2016, visant le parachèvement
du processus de développement de la
Nation. 

APS

ALGÉRIE – DROITS DE L’HOMME 
Le rapport d'AI sur les droits de l'Homme
en Algérie s'appuie sur des déclarations fallacieuses

VICTIMES DU TERRORISME : 
La pension mensuelle ne peut être inférieure
à une fois et demi le SNMG selon 
une instruction interministérielle

La pension mensuelle, prévue au
titre de l'indemnisation des dommages
corporels subis suite à un acte de ter-
rorisme ou à un accident survenu dans
le cadre de la lutte antiterroriste, ne
peut être inférieure à une fois et demi
le salaire national minimum garanti
(SNMG), stipule une instruction inter-
ministérielle publiée dans le dernier
numéro du Journal officiel. 

L'instruction interministérielle, datée
du 19 février 2018, a pour objet de com-
pléter l'instruction interministérielle
du 31 mai 1997, modifiée et complétée,
fixant les conditions et modalités d'at-
tribution de ladite pension. 

Conformément à l'instruction, le pa-
ragraphe 1er du chapitre stipule que la
pension mensuelle "ne peut être infé-
rieure à une fois et demi (1,5) le salaire

national minimum garanti". La présente
instruction interministérielle, qui prend
effet dès sa signature, est adressée au
ministères de la Défense nationale, au
ministère de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du terri-
toire, au ministère des Finances et au
ministère du Travail, de l'Emploi et de
la Sécurité sociale. 
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Le ministre qui effectuait
une visite d'inspection inopinée
au port d'Alger en vue de s'en-
quérir des travaux de mainte-
nance et de réparation du na-
vire assurés par l`Entreprise
nationale de réparation navale
(ERENAV), a précisé que les
travaux de réparation du navire
"Tarik Ibn Ziyad" ont été réali-
sés grâce aux potentialités na-
tionales. 

"Suite à l'incendie qu'a subi
le navire au large de la mer,
nous £uvrons, en dépit de la
conjoncture économique, à ex-
ploiter les potentialités natio-
nales dans l'opération de répa-
ration. 

Contrairement aux années
précédentes et eu égard aux
bons résultats enregistrés dans
ce domaine, nous avons décidé
que les opérations de réparation
des navires soient effectuées à
l'intérieur du pays", a déclaré
M. Zaalane. 

Selon le ministre, le staff de
l'entreprise ERENAV a réussi
sa mission de réparation du
navire à 100 %, affirmant que
ce dernier sera prêt à reprendre
la navigation à partir de la pro-
chaine saison estivale. 

Parmi les parties du navire
endommagées par l'incendie,
il y a la cale et le faux pont où
une grande partie des équipe-

ments électro-
niques et des
câbles a été abi-
mée. 

A ce propos,
le ministre a
souligné qu'il a
été fait appel à
l'Entreprise des
industries des
câbles de Biskra
(ENICAB) qui a
obtenu la certi-
fication interna-
tionale accor-
dée par le Bu-
reau internatio-
nal Veritas dont
le siège est à Pa-
ris. 

Cette der-
nière est spécia-
lisée dans la
production des

câbles, notamment ceux des
navires, la qualifiant ainsi à
couvrir la demande nationale,
a ajouté le ministre. 

Plus de 17.000 mètres de câ-
bles de différents types, fabri-
qués par l'ENICAB ont été ins-
tallés au niveau du navire Tarik
Ibn Ziyad. 

M. Zaalane a indiqué que
"cette visite a permis de s'en-
quérir du taux d'avancement
des travaux et d'encourager le
staff chargé de cette opération"
outre de féliciter l'équipage du
navire qui a su comment réagir
pour épargner au navire des
dégâts plus importants". 

Le premier responsable du

secteur a fait savoir que la com-
mission spécialisée chargée
d'enquêter sur l'incendie a in-
formé l’Entreprise nationale
de transport maritime des voya-
geurs (ENTMV) des nouveaux
standards et conditions sécu-
ritaires à observer dorénavant
pour éviter de tels incidents. 

Dans ce cadre, le navire a
été doté de caméras de surveil-
lance et d'équipements sophis-
tiqués à même d'assurer la sé-
curité de l'équipage et des voya-
geurs. 

L'opération de restauration
du navire, confiée à l'ERENAV
a duré 70 jours. 

Signature dimanche
prochain d'un contrat pour

la construction d'un
nouveau navire

Le ministre a indiqué que
la signature du contrat de
construction d'un nouveau na-
vire battant pavillon algérien
pour le transport maritime des
voyageurs aura lieu dimanche
prochain. 

L'objectif étant de renforcer
la flotte nationale. Le contrat
sera signé par le PDG de l'EN-
TMV, M. Hocine Guerairia et le
DG de l'entreprise chinoise réa-
lisatrice, a-t-il dit. 

Il s'agit également selon le
ministre de l'affrètement des
navires en fonction des besoins,
soulignant que 27 % du chiffre
d'affaire enregistré l'été dernier
par l'entreprise a été réalisé par
un seul navire affrété. 

TRANSPORT MARITIME 
LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES TRANSPORTS,
ABDELGHANI ZAALANE, L’A AFFIRMÉ : 
«Remise en service du navire 
Tarik Ibn Ziyad à partir 
de la prochaine saison estivale»

Le ministre des Travaux publics et des Transport, Abdelghani Zaalane, a affirmé mardi à Alger
que le navire Tarik Ibn Ziyad qui a subi un incendie au large de la mer l'automne dernier, sera
remis en service à partir de la prochaine saison estivale, et ce après l'achèvement des travaux
de maintenance et de réparation. 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
Destruction d'une casemate contenant 
14 mines de fabrication artisanale 
et une quantité d'explosifs à Bouira (MDN)

Une casemate contenant 14 mines de
fabrication artisanale et 2,5 kg d’explosifs
a été détruite mardi à Bouira par un déta-
chement combiné de l’Armée nationale
populaire(ANP), a indiqué hier un com-
muniqué du ministère de la Défense na-
tionale (MDN). 

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et grâce à l’exploitation efficiente de ren-
seignements, un détachement combiné
de l’ANP a découvert et détruit, le 06 mars
2018, à Bouira (1e Région militaire), une

casemate contenant (14) mines de fabri-
cation artisanale, (2,5) kilogrammes d’ex-
plosifs et divers outils de détonation", pré-
cise la même source. 

De même, et lors d’une opération de
fouille et de recherche menée à Tipaza (1e
RM), un autre détachement de l’ANP "a
découvert et détruit un abri (01) pour ter-
roristes contenant des denrées alimentaires
et différents objets". 

Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, un déta-

chement combiné de l’ANP "a appréhendé,
à Naama (2e RM), deux (02) narcotrafi-
quants en possession de deux (02) quintaux
de kif traité, tandis que des éléments de la
Gendarmerie nationale ont saisi (225885)
unités de différentes boissons à Oran et
Saïda (2e RM)". D’autre part, un détache-
ment de l’ANP "a intercepté divers outils
d’orpaillage à Tamanrasset (6e RM), Tandis
que (20) immigrants clandestins de diffé-
rentes nationalités ont été arrêtés à Tlem-
cen et El-Oued", souligne le communiqué. 

ALGÉRIE – ETATS-UNIS 
Tassili Airlines: projet d'ouverture d’une ligne aérienne
charter Hassi Messaoud-Houston

La compagnie aérienne Tas-
sili Airlines (TAL) est en dis-
cussion avec les autorités de
Houston (Etats-Unis), avec le
soutien du Conseil d’affaires
algéro-américain (USABC),
pour une éventuelle ouverture
d’une ligne aérienne charter
Hassi Messaoud-Houston, a in-
diqué hier à Alger le président

de l’USABC, Ismael Chikhoune. 
Une étude de faisabilité sera

lancée par TAL et les autorités
de Houston pour identifier la
rentabilité de cette ligne devant
être utilisée pour le transport
des passagers-pétroliers et des
autres voyageurs ainsi qu'en
cargo, a fait savoir M. Chi-
khoune lors de la journée d’in-

formation sur la semaine éco-
nomique et culturelle de l’Al-
gérie aux Etats-Unis prévue en
septembre 2018. 

Selon lui, l'USABC a déjà pris
contact avec les autorités de
Houston (aéroport et ville) les-
quelles se sont dites favorables
à discuter de ce projet avec Tas-
sili Airlines. Cette ligne aé-

rienne serait "une bonne oc-
casion afin de travailler avec
Tassili Airlines pour les vols
cargos et le transport des mar-
chandise algériennes destinées
aux Etats-Unis", a-t-il indiqué
à la presse en marge de cette
rencontre. 

ARMÉE 
ANP: visite
guidée pour
les médias à
l'Ecole
nationale
préparatoire
aux études
d'ingénieur
de Rouiba

L'Ecole nationale prépara-
toire aux études d'ingénieur
(ENPEI) "Badji Mokhtar" de
Rouiba (Alger), a organisé une
visite guidée au profit des re-
présentants des différents mé-
dias nationaux afin de mettre
en valeur le développement at-
teint par cet établissement de
formation militaire et connaître
l'un des bastions du système de
formation de l'Armée nationale
populaire (ANP). 

Intervenant à cette occasion,
le directeur général de l'ENPEI,
le général Mohamed Saal, qui a
supervisé cette visite, a affirmé
que l'ANP "veille à s'adapter aux
évolutions qui surviennent dans
le domaine des technologies de
l'information à travers la mobi-
lisation de tous les moyens ma-
tériels et humains nécessaires
à l'activation de la communica-
tion institutionnelle sur le dou-
ble plan interne et externe". 

Il a ajouté dans ce sens que
"l'ANP s'attèle à la programma-
tion de différentes activités et
visites d'information en vue de
réaliser plusieurs objectifs dont
le rapprochement du citoyen de
l'institution militaire et le ren-
forcement du lien "Armée-Na-
tion", notamment à travers les
médias afin de mettre en
exergue le développement at-
teint par les structures de l'ar-
mée dans les différents do-
maines militaires et scienti-
fiques à l'effet d'atteindre le pro-
fessionnalisme basé essentiel-
lement sur les réformes struc-
turelles dans le secteur de la
formation". 

M. Saal a indiqué que l'ENPEI
qui peut accueillir 400 étudiants,
"a connu un développement no-
table depuis sa création le 18
Avril 1998, en assurant la for-
mation de161 diplômés en 2002
et 281 diplômés en 2017", souli-
gnant que l'école "garantit une
formation préparatoire aux
élèves officiers d'active afin de
suivre des études d'ingénieur
dans la plus grande école de
l'ANP". 

Il a indiqué, à ce titre, que
l'école est placé sous tutelle pé-
dagogique conjointe entre le
ministère de la Défense natio-
nale et le ministère de l'Ensei-
gnement supérieur et de la Re-
cherche scientifique conformé-
ment aux conditions contenues
dans l'ordonnance du 28 mai
1983. 

Il a ajouté dans ce contexte
que la durée de l'enseignement
à l'ENPEI est de 3 années durant
lesquelles l'étudiant recevra "une
formation scientifique est tech-
nique de haut niveau, une for-
mation générale, une formation
physique et psychologique et
une formation militaire".

APS



Par Amar CHEKAR

Financé par l’Union européenne (UE), la plateforme
Khabirat El Djazaïr qui regroupe des femmes spécialistes
chacune dans son domaine, vient de lancer sa première
action de sensibilisation autour des questions qui entourent
le développement de la culture citoyenne chez la femme.  

Présenté devant un panel d’experts de différentes orga-
nisations de la société civile, dont le Réseau algérien pour
la défense des droits des enfants (Nada), l’Association na-
tionale des femmes juristes, représentée par Mme Medjahed,
les médias, notamment Abdelmadjid Cherbal, directeur
général du journal DK News, Omar Belhouchet, directeur
de la publication du quotidien national El Watan, Marco
Sioli, représentant de l’Union européenne (UE) et bien
d’autres expertes à l’image de Mme Latifa
Aouina,Coach/Consultante internationale, des enseignantes
universitaires, des journalistes professionnels, la totalité
de l’assistance n’a pas manqué de saluer cette louable ini-
tiative, afin de développer une nouvelle dynamique de rap-
prochement et de solidarité entre les compétences, notam-
ment les femmes algériennes.    Omar Belhouchet va droit
au but en allant dans l’autocritique. « C’est nous les hommes
qui bloquons l’évolution de la femme à cause de notre mi-
sogynie. C’est nous qui empêchons nos sœurs, mères et
femmes de se développer », a-t-il déploré.     Mettant la res-
ponsabilité de l’homme devant le fait accompli, Omar Bel-
houchet ira plus dans le développement de son idée. «  Com-
ment voulez-vous garantir l’égalité des droits entre les
hommes et les femmes, alors que même les hommes sont
des élus  illégitimes politiquement ?». 

De son côté, Abdelmadjid Cherbal n’a pas manqué de
saluer l’évolution de la femme  algérienne, et ce, malgré
tous les obstacles qu’elle rencontre quotidiennement. 

Enregistrant un  nombre de 60 associations de femmes
qui existe sur un nombre de 550 au niveau national, l’im-
plication de la femme algérienne dans le mouvement asso-

ciatif et politique reste très faible, et ce, malgré les textes de
lois qui sont considérés comme les meilleurs dans le monde.
Par contre, le défaut d’application des lois, est dépendant
beaucoup plus de nos traditions, culture conservatrice en
plus de l’idéologie obscurantiste au nom de la religion qui
réduit la place de la femme dans la vie quotidienne.  « Je
veux être moi-même, ni mieux ni moins que l’homme.
C’est mes compétences qui déterminent ma place dans la
vie professionnelle et politique. Je peux dire encore que
mon salaire dépasse celui de l’homme. Parce que  je négocie
mon salaire en fonction de mes compétences et expertises»,
tonne Mme Latifa Aouina, consultante internationale, qui
a éveillé l’intelligence de  l’assistance, rien que pour se
comporter en tant que personne humaine consciente tout
simplement.  Sans distinction de genre, les compétences
algériennes  devront s’atteler  autour des questions liées à
la formation, l’encadrement du mouvement associatif qui
souffre du manque de la gent féminine,  la plateforme Kha-
birat El Djazaïr se veut  un espace de communication et

d’échanges pour aller dans le sens du développement de la
culture citoyenne digne de son nom.   

Renforcer le leadership, mener des actions citoyennes
d’intérêt général et national, valoriser les valeurs, rendre à
chaque chose sa dimension réelle, sont des éléments es-
sentiels  de cette plateforme de Khabirat El Djazaïr,  présidée
par Mme Karima Kadda Touati, Eps Bergheul, qui a reçu
des encouragements et un appui sans faille, à commencer
par l’Observatoire national de la société civile ( ONSC) qui a
exprimé son soutien total à cette nouvelle organisation fé-
minine qui vient renforcer l’action citoyenne. 

Partenaire du développement national, la femme algé-
rienne s’implique dans le processus  du changement et
progression des mentalités. « L’homme parle souvent des
30% réservée aux femmes députés. Mais, nous on s’interroge
aussi sur les compétences des 70% députés hommes qui
constituent la composante de l’Assemblé Populaire Nationale
(APN) » a rappelé hier, Mme Habiba Laloui, enseignante
universitaire en politique culturelle. 
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Khabirat El Djazaïr renforce l’action 
de la société civile  

« Je veux être moi-même, ni mieux ni moins que l’homme. C’est mes compétences qui déterminent ma
place dans la vie professionnelle et politique », tonne Mme Latifa Aouina, consultante internationale.

MME AÏCHAT SAIDI ANCIENNE JOURNALISTE À LA CHAÎNE 3
«Ce projet rendra justice à la femme algérienne»

Pour Mme Aichat Saidi ancienne journaliste à la Chaine 3
«Ce projet rendra justice à la femme algérienne». Ancienne
journaliste à la Chaine 3, au journal El Moudjahid et responsable
d’un magazine féminin, Mme Aïchat Saidi, qui aujourd’hui
forme la nouvelle génération de journalistes aux nouvelles
technologies de l’information et de la communication et à la
création de contenu numérique, s’est félicitée du lancement
de cette plateforme qui, a-t-elle dit, rendra justice aux femmes
et aux expertes algériennes. L’intervenante est revenue avec
une grande émotion sur le parcours et le combat des femmes
journalistes qui ont traversé beaucoup d’preuves pour finalement
parvenir à s’imposer sur la scène médiatique nationale. «Dans

les années soixante-dix, nous n’étions que quatre femmes à
travailler au sein de la rédaction d’un quotidien national fran-
cophone. L’exercice de ce métier par une femme était mal
perçu à cette époque.  On était stigmatisées et constamment
harcelées. Ce n’est qu’à partir des années quatre-vingt que les
choses se sont améliorées», a témoigné Mme Aïcha. Aujourd’hui,
les femmes occupent une place plus importante dans les
médias et dans plusieurs autres secteurs clés. Cette place doit
être préservée et confortée. Le site Khabirat qui est une vitrine
pour les femmes expertes algériennes continuera le combat
entamé depuis plus de cinquante ans par Mme Saidi et ses
consœurs.

ABDERRAHMANE ARAR 
PRÉSIDENT DE NADA
«80% des initiateurs du Réseau
sont des femmes» 

Le président du réseau algérien
de protection des droits de l'enfant
(Nada), Abderrahmane Arar, a
rendu un vibrant hommage à la
femme algérienne qui contribue,
avec son engagement dans le mou-
vement associatif, à la prise en
charge des préoccupations socio-
culturelles des différentes franges
de la société.

«80% des acteurs qui ont contri-
bué au lancement du réseau Nada
sont des femmes. Leur présence
et leur travail sont indispensables
pour le fonctionnement du réseau,
notamment lorsqu’il s’agit d’ap-
préhender certaines questions
liées à l’intimité de la famille al-
gérienne. Par ailleurs, le lance-

ment de la plateforme Khabirat,
qui répond à des besoins exprimés
par la société civile, permettra de
valoriser et médiatiser le travail
accompli par ces femmes qui font
partie de la solution aux problèmes
qui se posent au sein de la société»,
a indiqué le président du Réseau
Nada.  

D’autre part, s’exprimant sur
les activités et la stratégie du Ré-
seau à l’horizon 2021, M. Arar a
révélé qu’un rapport sur la situa-
tion des droits de l’Enfant, sera
présenté cette année à Genève. Ce
dernier est rédigé par un groupe
d’experts composé de 25 personnes
dont 70% de femmes.

R. R
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M. CHABOUNI REPRÉSENTANT
DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL
DE LA CITOYENNETÉ 
«Notre mentalité et notre regard
sur la femme doivent changer»

Le représentant de l’Observatoire national de la ci-
toyenneté, M. Chabouni,  a indiqué que son organisation
qui cherche encore à s’imposer sur la scène nationale,
encourage l’initiative lancée par les initiateurs du projet
Khabirat, qui tend à valoriser le travail des femmes, qui
pour diverses raisons, n’arrivent pas à mettre en avant
leur expertise au même titre que les hommes. Dans ce
cadre, l’Observatoire se penche actuellement sur la
façon de changer la mentalité au sein de la société civile,
notamment en ce qui concerne le regard que les hommes
portent sur les femmes. «Notre mentalité est encore
régressive. Pour la changer, on doit initier les plus
jeunes à la diversité. On doit apprendre aux enfants à
respecter leurs mères et leurs sœurs. Cette tolérance
permettra, à long terme, de renforcer la société et les
valeurs familiales», a souligné M. Chabouni.

R.R
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INDUSTRIE - VÉHICULES
Le ministère de l'Industrie veut s'informer
sur les produits localement fabriqués 
par les entreprises de sous-traitance 

Animant une conférence
de presse au terme des jour-
nées techniques consacrées
à la sous-traitance dans le
domaine automobile, le SG
a affirmé que le Gouverne-
ment "vise à insuffler une
nouvelle dynamique à l'in-
dustrie mécanique, partant
du montage, et nous aspi-
rons actuellement à investir
le domaine de la fabrication
des équipements".

Selon le même responsa-
ble, cet objectif permettra
la création de nouveaux
postes d'emploi, la maitrise
des importations et l'aug-
mentation des exportations,
se félicitant du climat pro-
pice à la fabrication des com-
posants et des pièces déta-
chées des véhicules, à travers
le partenariat. Ces journées
techniques, a-t-il poursuivi,

s'inscrivent dans le cadre de
la mise en £uvre du pro-
gramme du président de la
République, Abdelaziz Bou-
teflika, et du plan d'Action
du Gouvernement, quali-
fiant cette rencontre de
"réussie". Par ailleurs, M.
Medjoubi a appelé les opé-

rateurs sous-traitants à in-
former le ministère de l'In-
dustrie et des mines, sur
leurs produits, tout en
£uvrant à la mise en place
d'un système pour l'exécu-
tion des leurs programmes,
avec les industriels, en
concertation avec la bourse

de sous-traitance, révélant
que toutes les mesures se-
ront prises pour concrétiser
les recommandations issues
de cette rencontre.

Pour sa part, l'expert en
sous-traitance industrielle,
Abdelaziz Kazar, a qualifié
ces journées de "réussies",
soulignant l'importance
pour le Gouvernement d'ac-
compagner les sous-trai-
tants dans leurs actions.

Après avoir souligné le
soutien accordé par le Gou-
vernement au secteur de
l'industrie, le représentant
du réseau international des
centres de commerce en Al-
gérie, Ahmed Taibaoui, a in-
diqué que le marché Algé-
rien recelait plusieurs atouts
et avantages afin d'investir
dans la sous-traitance dont
l'industrie mécanique.

Le secrétaire général du ministère de l'Industrie et des Mines, Medjoubi Kheireddine, 
a indiqué que le Gouvernement tendait à insuffler une nouvelle dynamique 
à l'industrie mécanique, appelant les sociétés de sous-traitance à informer 
le ministère sur les produits fabriqués localement.

SOUS-TRAITANCE AUTOMOBILE: 
Signature de plusieurs conventions 

Plusieurs conventions dans
le domaine de la sous-traitance
automobile ont été signées
mardi à Alger à l'issue des Jour-
nées techniques consacrées à
cette filière industrielle.

Ces conventions ont été pa-
raphées entre des construc-
teurs, d'une part, et des sociétés
de sous-traitance, des centres
de recherche ainsi que l'Agence
nationale de soutien à l'emploi
de jeunes (Ansej) et la Caisse
nationale d'assurance chômage
(Cnac), en présence des mi-
nistres, respectivement, de l'In-
dustrie et des mines Youcef
Yousfi, et de Travail, de l'emploi
et de la sécurité sociale, Mourad
Zemali.

Il s'agit d'une convention
signée entre le groupe public
de mécanique (AGM) et l'en-
treprise de l'électrochimie, et
entre AGM et Naftal pour la
fourniture des huiles. Deux
autres conventions ont été pa-

raphées entre BAIC Algérie et,
respectivement, le représen-
tant du BAIC international
COLTV (constructeur chinois
de véhicules utilitaires) pour
la fourniture de pièces de fais-
ceaux électriques et accessoires
automobiles, et le Groupe pu-
blic Elec-Eldjazair pour la créa-
tion d’une usine de fabrication
des pièces de rechange. De son
côté, Global Groupe Algérie a
signé une convention avec la
société asiatique Donghaeng.

Ce Groupe a aussi signé une
convention avec l’Ansej et la
Cnac pour l’accompagnement
dans le domaine de la sous-
traitance en Algérie, dont no-
tamment la création de mi-
cro-entreprises dans le do-
maine de la sous-traitance.

Pour sa part, le constructeur
Ival a signé une convention
avec l'entreprise Hiolle Indus-
trie Algérie. Le Groupe Ival à
également signé une conven-

tion avec l'Eurl Algérie frigo-
car pour la fourniture d’équi-
pements et de carrosseries in-
dustrielles. Deux autres
conventions ont été signées
entre la société Man Algérie
et, respectivement, la société
ZF Algérie et la société Nova
trailer pour la fourniture de
boites à vitesse. Pour sa part,
Renault a signé une convention
avec Sealynx Automotive Al-
gérie pour la fourniture de ré-
servoirs et carrosseries indus-
trielles. Concernant la Société
nationale des véhicules indus-
triels (SNVI), trois conventions
ont été signées. La première a
été paraphée avec le Centre de
développement des technolo-
gies avancées portant sur un
accord de processus de déve-
loppement d’intégration locale.
La deuxième convention a été
signée avec la société de sous-
traitance Sage FOS pour la coo-
pération dans le domaine

scientifique et numérisation.
Quant à la troisième

convention , elle a été signée
avec la société européenne Fra-
guelle Nitra S.R.O pour la créa-
tion d’une société mixte spé-
cialisée dans la fabrication des
pièces de rechange. Le groupe
Tahkout a aussi signé une
convention avec la société asia-
tique Toussant Glob corpora-
tion pour la création d’une
unité de fabrication de pièces
de rechange. La société Suzuki,
appartenant aussi au groupe
Tahkout, a signé une conven-
tion avec la société SPA Pec
pour la création d’une usine
similaire. A ce propos, M. Ze-
mali a avancé que la concréti-
sation de ces conventions va
permettre la création de 17.000
emplois et la création de 1.000
micro-entreprises dans le do-
maine de la sous-traitance, à
travers la convention signée
avec l’Ansej.

ENTREPRISES
La communication 
et le marketing, facteurs
clés de la modernisation 
de l’entreprise 

Les participants au colloque international sur "La
modernisation de l’entreprise économique algé-
rienne" ont considéré, mardi au terme de leurs
travaux tenus à l’université Mohamed-Boudiaf de
M’sila, que la communication et le marketing "consti-
tuent les facteurs clés de la modernisation de l’en-
treprise".

Pour Fouad Harizi, de l’université hôte, l’université
place aujourd’hui, à travers les accords de partenariats,
son expertise au service des entreprises économiques
qui, a-t-il noté, "n’ont plus besoin, comme par le
passé, de faire appel à l’expertise étrangère". "Le
marketing exige des compétences qui existent au
sein des universités du pays, dont celle de M’sila qui
a ouvert des masters professionnels dans diverses
filières au profit d’entreprises qui permettent d’être
à jour de l’évolution des modes de gestion et mana-
gement", a relevé, de son côté, le président de la
chambre du commerce et d’industrie, CCI-Hodna,
Mokdad Bennia.

Les économistes intervenants ont soulevé nombre
de questions en rapport avec la modernisation de
l’entreprise et le rôle à assumer par les politiques de
soutien gouvernementaux, la formation des res-
sources humaines qualifiées et la place vitale à ré-
server au marketing dans les stratégies de dévelop-
pement des entreprises. La sous-traitance en tant
qu’alternative à l’expansion des activités des PME et
source de diversification a été également abordée
notamment par Yasmina Amamra de l’université de
Tébessa.

Le colloque, de deux jours, a donné lieu à la pré-
sentation de plusieurs communications dont celle
de Tayeb Hafsi, de l’université de Montréal (Canada),
sur "le mode d’explication de la réussite des entre-
prises". De leur côté, Houas Zouak et Boualam Wahli,
de l’université de M’sila, ont présenté une étude
conjointe sur "le rôle des politiques gouvernementales
dans la promotion de la contribution des PME à
l’emploi : cas de l’Algérie", tandis que Hamza Remli
et Nesrine Arrous du centre universitaire de Mila
ont exposé les conclusions de leur analyse du plan
de modernisation du groupe public pharmaceutique
Saïdal.

L’accompagnement des
entreprises productrices 
et innovantes parmi 
les priorités du bureau 
du FCE d’Annaba 

L’accompagnement et le soutien des jeunes en-
treprises productrices et innovantes figurent parmi
"les priorités de la feuille de route" tracée par le
bureau du forum des chefs d’entreprises (FCE) d’An-
naba pour les deux prochaines années, a indiqué
mardi, le délégué-adjoint du bureau, Fouad Hasnaoui.
Cette orientation a été approuvée lundi soir lors
d’une rencontre du bureau de wilaya du FCE dédiée
à la présentation de la feuille de route des deux pro-
chaines années, a précisé la même source. 

"Le FCE vise par cette décision à aider les jeunes
porteurs de projets dans le domaine des activités in-
novantes, d’autant plus qu’aujourd’hui près d'un
tiers des opérateurs économiques de la wilaya d’An-
naba ont moins de 40 ans", a-t-il dit, révélant que
ces derniers activent notamment dans des domaines
liés aux nouvelles technologies, l’architecture, l’art
décoratif, le transport, la distribution et l’exportation
de produits agricoles et pharmaceutiques. Les travaux
de cette rencontre ont permis d’expliquer les mesures
relatives à l’accompagnement et au soutien des opé-
rateurs économiques adhérents au FCE mais aussi
les différentes dispositions mises en place pour la
protection et la promotion de leurs droits.

Lors de cette rencontre, présidée par le président
du bureau du FCE d’Annaba, Yazid Bentoumi,  l’accent
a été mis sur la nécessité de dresser une cartographie
des opérateurs économiques de la région et de leur
contribution au rehaussement de l’économie natio-
nale en plus de la valorisation des potentialités éco-
nomiques de la wilaya d’Annaba à travers l’investis-
sement touristique et agricole en se concentrant sur
les activités productrices et génératrices d’emplois.

Le bureau du FCE de la wilaya d’Annaba compte
quelque 100 adhérents dont un nombre important
de jeunes entrepreneurs.

APS

Industie automobile: plaidoyer pour "une charte d’éthique"
pour préserver les relations entre constructeurs et sous-traitants  

Les journées techniques sur la sous-
traitance automobile clôturée mardi à
Alger, ont été sanctionnées par la pro-
position de plusieurs recommandations
autour de différents segments de la filière
véhicules portant notamment l’élabora-
tion d’une "charte d’éthique entreprise"
pour préserver les relations entre les
constructeurs et les sous-traitants.

Les participants à ces journées tech-
niques ont également appelé à "faire évo-
luer les rapports entre les constructeurs
et les sous-traitants vers des relations de
partenariat équilibré et porteuse de pro-
grès pour les deux parties" s’inscrivant
dans une vision à moyen et long termes
notamment par l’élaboration d’une charte
d’éthique entreprise pour préserver les
relations constructeurs-sous-traitants .

D’autre part, les participants ont re-
commandé "la mise à niveau de la chaîne
de logistique aux standards internatio-
naux" , ainsi que "la mise en place d'un
programme d'appui à la modernisation"
dédié à la sous-traitance et l'accompa-
gnement dans le cadre du fonds de com-

pétitivité industrielle des sous-traitants
à la certification.

Il à été aussi proposé la mise en place
d'un "comité de suivi chargé des activités
de la sous-traitance" et mise à disposition
du foncier industriel à proximité des
constructeurs pour une synchronisation
des activités. 

D'autre part, les recommandations
des journées de la sous traitance auto-
mobile ont porté également sur l'orien-
tation des activités et les investissements
vers les secteurs identifiés comme par-
tenaires stratégiques pour le développe-
ment de ce segment à forte valeur ajoutée,
faciliter l'obtention des agréments au
profit des associations professionnels
"clusters" crées sous l’égide du ministère
de l’Industrie et des mines, encourager
la recherche et développement dans la
filière véhicule et s’adapter ainsi aux mu-
tations technologiques mondiale .

Les participants ont aussi plaidé pour
accompagner les sous-traitants par le
ministère de l’Industrie dans le cadre
d’homologation et mettre en place des

mesures incitatives pour assurer un vo-
lume de production afin de garantir la
pérennité du marché. 

Il a été également recommandé de
"relancer l’industrie pétrochimique pour
parer aux importations massives des ma-
tières premières plastiques", pour cela
un plan de développement est en phase
d’étude et sera lancé par le groupe So-
natrach pour la production des matières
plastiques.

Les participants ont proposé par ail-
leurs, de définir clairement les procédures
d’homologation des produits afin de per-
mettre aux sous-traitants de s’y insérer
au niveau des constructeurs, ouvrir des
réseaux internationaux d'exportation aux
sous-traitants afin de leur permettre
d'élever le niveau de leurs investisse-
ments.

Enfin, ils ont appelé à multiplier les
rencontres entre constructeurs et sous-
traitants, la formation professionnelle à
travers la mise en place des programmes
de formation, financés par le Fonds na-
tional d'apprentissage continu.



GUELMA : 
Mise en service de
l’électricité rurale au
profit de plusieurs
foyers de la
commune de
Dahouara

Une vingtaine de foyers de la mechta
El-Kalb de la commune de Dahouara
(Guelma) ont été reliés mardi au réseau
d'électrification rurale à l'occasion de
la célébration du 62ème anniversaire
de la bataille de Besbassa durant laquelle
365 chahids, dont de nombreux civils,
sont tombés en un seul jour. Cette
mechta est un des lieux qui furent le
théâtre de cette bataille survenue le 6
mars 1956, sur les limites administra-
tives séparant aujourd'hui les deux
commues de Hammam N'baïl et Da-
houara. Selon les données présentées
à l'occasion, l'opération de raccorde-
ment de cette mechta s'inscrit dans le
cadre du programme quinquennal
d'électrification rurale 2014/2019 et a
nécessité la pose d'une ligne de 7 km
pour 25 millions DA. Le secrétaire de
wilaya de l'Organisation nationale des
moudjahidine, Messaoud Rekik, a rap-
pelé, lors de la cérémonie de recueille-
ment tenue au cimetière des chouhada
de la localité, que 365 chouhada parmi
lesquels 8 femmes, 8 garçons et 4 bébés,
ont péri dans les représailles sauvages
de l'armée d'occupation qui avait ras-
semblé à Besbassa les citoyens rentrant
du marché de Hammam N'baïl avant
de les exécuter sommairement.
Ces représailles ont été lancées, a ex-
pliqué le moudjahid, après la désertion
de 80 soldats algériens incorporés dans
l'armée française pour regagner les
maquis de l'Armée de libération natio-
nale (ALN) en prenant avec eux d'im-
portantes quantités d'armes et de mu-
nitions, dont 5 mortiers, 2 lance-ro-
quettes (bazookas), 100 fusils de guerre
et 50 mitraillettes. Un vaste ratissage a
été à la suite de cette opération lancé
par l'armée française qui a mobilisé 27
avions et 15 hélicoptères et bombardé
plusieurs villages et mechtas de la région
outre le massacre collectif perpétré
dans le village de Besbassa, a ajouté
Rekik.
L'occasion a donné lieu à la signature
de l'accord de passation de la gestion
du réseau d'alimentation en eau potable
de la commune de Dahouara à l'Algé-
rienne des eaux (ADE) outre la remise
de distinctions et médailles à des ayants-
droits ainsi que des licences d'exploi-
tation de cafés et de taxis.

TIZI-OUZOU : 
Une formation à Bouzguène sur la production
de savon artisanal à base d'huile d'olive
Une formation sur la fabrication du savon artisanal a été organisée mardi dans la ville de Bouzguène (60 Km à l'est
de Tizi-Ouzou) au profit d'un groupe d'une trentaine d'agriculteurs et apiculteurs de cette localité.

Cette formation, qui s'est
déroulée au siège de l'Assem-
blée populaire communale
(APS), a été organisée par la di-
rection de wilaya des services
agricoles, en collaboration avec
la subdivision agricole de Bouz-
guène et l'Association des
femmes rurales (ASFRU).

Elle a été animée par la pré-
sidente de cette association,
Cheurfa Zahra, qui a effectué
sur place une démonstration
de fabrication de savon artisanal
à partir d'huile d'olive et de
soude caustique, selon le pro-
cédé dit à froid qui permet d'ob-
tenir un savon écologique et
riche en glycérine.

Le procédé de fabrication
consiste à mélanger de l'huile
d'olive, comestible ou déclassée
et de la soude caustique diluée
dans de l'eau. Ces deux produits
sont légèrement chauffés et
porté à la même température
(entre 45 et 49 degrés) puis mé-
langés pour activer le processus
de saponification. Le mélange
ainsi obtenu est encore liquide.
Une bénévole s'est chargée de
le mixer à l'aide d'un mixeur

plongeur pour obtenir une pâte
épaisse qu'on peut laisser telle
quelle et produire un savon
neutre, ou parfumer avec des
huiles essentielles et y ajouter
d'autres additifs naturels (miel,
la figue fraîche, marc de café,
cire d'abeille...) pour obtenir
un savon exfoliant et beaucoup
plus hydratant, a expliqué Mme
Cheurfa.

Elle a précisé que le savon
ainsi obtenu ne doit être utilisé
qu'au bout d'un mois période

nécessaire pour son séchage et
pour neutraliser l'effet de la
soude.

Les huiles déclassées tel que
les huiles de friture serviront
à la fabrication de savons pour
le nettoyage du linge tandis que
les autres huiles dont l'huile
d'olive utilisée pour la consom-
mation, seront destinées pour
la fabrication de savon pour le
nettoyage de la peau (corps et
visage) a observé Mme Cheurfa,
qui a encouragé les participants

à cette formation à fabriquer
leur propre savon, en faisant
savoir qu'elle n'achète plus de
savon depuis qu'elle le fabrique
elle-même. Fabriquer son pro-
pre savon contribue à la pro-
tection de l'environnement par
le recyclage et la valorisation
des huiles usagées en savon au
lieu de les jeter , en plus le
savon à froid à base d'huile
d'olive comestible est un pro-
duit écologique et un véritable
soin, a observé la Présidente
d'Asfru, qui a par ailleurs, sou-
ligné que cela permet aux mé-
nages de faire des économies.

Cette formation a aussi pour
but d'encourager la création
de petites unités de fabrication
de savon artisanal dans les vil-
lages. Une agricultrice qui a
participé à cette formation,
Chabane Tittem, a indiqué à
l'APS qu'elle avait l'intention
de lancer une petite unité de
fabrication de savon artisanal
à base d'huile d'olive de ses
champs, car elle produit an-
nuellement une importante
quantité d'huile qu'elle n'arrive
pas a écouler entièrement.

Deux (2) quotas de logement promo-
tionnel aidé (LPA) et rural ont été affectés
au début de l'année an cours au bénéfice
de la wilaya de Souk Ahras, a indiqué
mardi le chef de l'exécutif local, Abbas
Badaoui.

S'exprimant à l'issue d'une visite de
travail et d'inspection des projets d'habitat
de type public locatif en réalisation dans
les communes de Taoura, de Merahna,
de Mechroha et de Souk Ahras, le respon-
sable a précisé que ces quotas appelés à
"répondre aux demandes exprimées en
matière de logement'' concernent 1.000
unités LPA qui seront réparties sur les
communes des chefs de 10 daïras, en at-
tendant le lancement des travaux.

La même wilaya a bénéficié d'un autre
quota de 2.500 logements ruraux pour

l'ensemble des 26 communes de cette wi-
laya frontalière, a ajouté le wali, soulignant
que la concrétisation de ce projet vise la
fixation des habitants dans leurs lieux
d'origine et l'encouragement de l'activité
agricole.

Lors de sa visite du projet de 120 LPL
en construction au quartier El Ouendi
dans la localité de Taoura, de 150 et de
160 LPL à Mechroha et de 120 LPL au grou-
pement d'habitation d'Ain Senour relevant
de cette même commune, le chef de l'exé-
cutif local a appelé les responsables des
entreprises de réalisation à accélérer la
cadence des travaux pour assurer la dis-
tribution de ces quotas d'habitations à
leurs bénéficiaires "avant le début du mois
de Ramadhan prochain''.

Ces projets seront ajoutés à d'autres

en cours de construction à travers plusieurs
communes de la wilaya et  dont leur attri-
bution est tributaire du parachèvement
durant les toutes prochaines semaines
des travaux de raccordement aux réseaux
divers et d'aménagement extérieur, a af-
firmé M. Badaoui.

Avant la fin du premier semestre de
l'année 2018, "il sera procédé à la

distribution de pas moins de 4000
LPL'', a annoncé le chef de l'exécutif lo-
cal.

Une grande partie de ce quota jugé
"considérable'' sera réservée au pro-
gramme de lutte contre l'habitat précaire
(RHP) et aux citoyens ayant bénéficié des
décisions de pré-affectations et ceux ha-
bitant dans des habitations précaires, a-
t-il déclaré. 

La deuxième édition du Sa-
lon du matériel, de produits
agricoles et d'élevage, d'indus-
tries de transformation et du
froid s'est ouverte mardi à Tia-
ret, avec la participation de 50
exposants venus de différentes
wilayas du pays. Cette mani-
festation, organisée à la salle
omnisports "Abdellah Belarbi",
enregistre la participation de
neuf instituts spécialisés dans
le domaine agricole, des dis-

positifs de soutien à l'emploi,
de banques, de caisses d'assu-
rances agricoles, d'opérateurs
économiques en matériel agri-
cole, transformation, produits
alimentaires, aquaculture, éle-
vage équin, de fermes pilotes,
d'instances d'irrigation et d'ar-
tisans utilisant des produits
agricoles comme première ma-
tière. Des participants ont es-
timé que ce salon est une op-
portunité d'échange et de coo-

pération dans le domaine de
l'agriculture et d'information
sur les dernières techniques
et recherches liées au dévelop-
pement de l'agriculture dans
ses différentes  filières.

Il offre également la possi-
bilité de signature d'accords
de partenariat entre les agri-
culteurs et les entreprises de
transformation, d'équipe-
ments, d'aliments de bétail,
d'engrais et de producteurs de

semences, a-t-on ajouté.
Le programme de ce salon,

inauguré par le wali de Tiaret,
Abdeslam Bentouati, comporte
l'animation de communica-
tions par des universitaires de
Tiaret et des cadres d'instituts
agronomes.

Ce salon de trois jours est
initié par l'entreprise Rahmani
d'expositions, en collaboration
avec la direction des services
agricoles (DSA). 

Les capacités de l’énergie électrique de
la wilaya de Skikda vont être progressivement
relevéEs de 400 à 1500 mégawatt, a annoncé,
mardi, le président directeur général de la
Sonelgaz, Mohamed Arkab. S’exprimant en
marge d’une visite de travail dans la wilaya
de Skikda, M. Arkab a indiqué que ce projet
fera l’objet d’une étude approfondie à travers
la mise en place d’un plan de travail minu-
tieux qui permettra, à partir de l’été 2018,
d’élever progressivement les capacités éner-

giques de la wilaya, pour qu’elles atteignent
les 1500 mégawatt en 2027. Il a également
expliqué ce projet a pour but de satisfaire
la demande des nouveaux programmes des
secteurs de l’habitat et de l’industrie dont
a bénéficié la wilaya. M. Arkab a entamé sa
visite par la mise en service d’un réseau de
raccordement au gaz naturel au profit de
880 foyers dans les régions ‘‘Ahmed Salem’’
dans la commune Kerkera et ‘‘Demnia’’
dans la commune de Collo, révélant que le

taux de raccordement au gaz dans cette wi-
laya est de l’ordre 52 %, un taux qu’il a
qualifié d’’acceptable ‘‘ au vue de la moyenne
nationale qui est de 60%. Malgré le relief
difficile de la région, les efforts se poursui-
vent pour raccorder toutes les localités res-
tantes de la wilaya, a souligné le PDG de So-
nelgaz avant d’affirmer ‘‘qu’un aucun projet
du secteur de l’énergie n’a été gelé dans
cette wilaya’’. Ce responsable a présidé par
la suite la cérémonie de mise en service

d’un poste électrique de 30000 volt à ‘‘
Boukhrareb’’ dans la commune de Sidi Mez-
ghiche qui permettra de répondre aux be-
soins de l’industrie et de l’agriculture dans
cette région rurale. M. Arkab s’est rendu,
en outre, au chef-lieu de wilaya où il a ins-
pecté les chantiers de réalisation d’une cen-
trale électrique de 80 MV à la cité Aissa
Boukerma et d’une centrale thermique de
820 MV dans la grande zone industrielle.

APS
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SOUK AHRAS 
Deux quotas de logement promotionnel aidé
et rural affectés à la wilaya 

TIARET
Ouverture du Salon du matériel, de produits agricoles
et d'élevage, d'industries de transformation et du froid

SKIKDA : 
Les capacités de l’énergie électrique progressivement portés à 1500 mégawatt 
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TLEMCEN: 
Saisie de 10 kg de
résine de cannabis
et arrestation de
deux individus
à Béni Boussaid 

Les éléments de la sûreté de daïra de
Sabra (Tlemcen) ont opéré la saisie de 10
kg de résine de cannabis et arrêté deux
individus, a-t-on appris mardi d'un com-
muniqué de la cellule de communication
de la Sûreté de wilaya.

Agissant sur informations faisant état
d’une personne détenant une quantité de
drogue en compagnie de ses acolytes, les
policiers ont mis au point un plan ayant
abouti à leurs arrestations, a-t-on indi-
qué.

La surveillance du lieu a permis d’in-
tercepter un véhicule conduit par une per-
sonne et un motocycle qui sécurisait le
chemin au niveau du carrefour près du
village de Ouled Mahi dans la commune
de Béni Boussaid.

Lors de la fouille du véhicule, la quantité
de résine de cannabis conditionnée dans
19 colis a été retrouvée dans un grand sac
à l’arrière, selon la même source. L’enquête
préliminaire avec les prévenus a permis
d’identifier sept autres éléments activant
au sein de ce réseau qui sont en fuite. Les
personnes arrêtées seront présentées pro-
chainement devant la justice, a-t-on ajouté. 

MOSTAGANEM : 
Ouverture du 3e Salon des créativités
féminines avec la participation
de 60 femmes artisanes
La troisième édition du Salon de wilaya des créativités féminines s'est ouverte mardi à
Mostaganem avec la participation de 60 femmes artisanes et artistes.

Cette manifestation de trois
jours prévoit une exposition
artistique, en collaboration
avec l'association locale de pro-
motion de la fille, à la galerie
d'arts de la maison de la culture
"Ould Abderrahmane Kaki",
ainsi que cinq concours dans
différents domaines artisanaux
et artistiques en collaboration
avec la direction de la Jeunesse
et des Sports et une soirée ar-
tistique.

L'exposition artistique or-
ganisée lors de cette manifes-
tation porte sur les arts plas-
tiques, le dessin expressif et
l'artisanat dont la fabrication
d'objets d'art, de céramique,
la tapisserie, la couture, l'art
culinaire, la pâtisserie et la
macramé.

Un concours de wilaya de
la meilleure £uvre féminine

dans les domaines de la poésie,
du théâtre et des objets d'art
est programmé dans la journée
avec la participation de plus
de 60 femmes et jeunes filles
de différentes communes de
la wilaya.

Mercredi, le programme du
salon prévoit quatre concours
de la meilleure conception de
vêtements, dessin expressif,
gâteaux et meilleur stand de
cette exposition. Le salon de
wilaya des créativités féminines
sera clôturé jeudi prochain à
la salle "Ryma" de la maison
de la culture "Ould Abderrah-
mane Kaki" par une soirée de
lecture poétique en classique,
melhoun et genre moderne.
Un hommage aux lauréates
des concours organisés sera
tenu à l'occasion de la Journée
mondiale de la femme. 

Les participants au 1er séminaire na-
tional sur "la linguistique et la didactique
de la langue arabe dans l’école algérienne",
à Bordj Bou Arreridj , ont mis l’accent
mardi sur "la nécessité de signer un accord
de partenariat entre les universités et les
directions de l’éducation pour organiser
des sessions de formation visant à amé-
liorer les performances linguistiques des
générations montantes".

A l'issue du séminaire dont les travaux
ont été clôturés, à l’université El Bachir
El-Ibrahimi , les intervenants ont  invité
enseignants universitaires, chercheurs et
linguistes à organiser des séminaires de
formation en linguistique au profit des
enseignants en coopération avec l'univer-
sité afin d'améliorer les méthodes d'en-
seignement des règles de la langue arabe
dans tous les paliers de l’enseignement,
améliorer les performances linguistiques

et conforter les cours de langue arabe.
Dans le souci d'assurer une continuité

en matière de coopération avec le Haut
conseil de la langue arabe (HCLA) en sa
qualité de principal organisateur de cette
rencontre, les participants ont aussi appelé
à élargir la participation aux futures édi-
tions aux organes de presse, aux institu-
tions culturelles et médiatiques, en consa-
crant chaque nouvelle édition à un thème
différent.

Lors de cette rencontre, la nécessité
d'élaborer une feuille de route portant
sur les échanges de données entre les en-
treprises publiques et les ministères, en
particulier avec le ministère de l'Ensei-
gnement Supérieur et de la Recherche
scientifique, a également été soulignée.

Les participants à ce séminaire, initié
par la faculté des lettres et des langues de
l'université El Bachir El Ibrahimi, en coo-

pération avec le HCLA, ont abordé plu-
sieurs volets relatifs à la méthodologie de
l'enseignement des bases linguistiques,
le rôle de la linguistique dans l'enseigne-
ment de l'arabe à travers les manuels sco-
laires de la 2ème  génération, et l'impor-
tance de l'approche délibérative dans l'en-
seignement de la langue arabe selon l'ap-
proche par compétences.

Ce séminaire a été organisée dans le
cadre de la célébration de la Journée arabe
de la langue du "dhad" et la généralisation
de son utilisation dans le domaine des
sciences, la technologie et la traduction
des langues étrangères en arabe sur la
base des recommandations de l'organi-
sation des nations unies pour l'éducation,
la science et la culture (UNESCO), mettant
l’année 2018 sous le signe de la langue
arabe et des techniques modernes.

Des mesures "coercitives"
sont envisagées à l’encontre
de 12 spécialistes en chirurgie
générale exerçant à l'hôpital
Abderrezak Bouhara de Skikda,
pour avoir refusé de procéder
à des césariennes sur des par-
turientes venues dans cet éta-
blissement de santé pour ac-
coucher, a indiqué mardi le
directeur de la santé de la wi-
laya, Mahieddine Taber.

Lors d'une conférence de
presse, tenue au siège de la di-
rection de la santé, ce même
responsable a fait savoir qu’"en
raison de l’absence de méde-
cins spécialistes en obstétrique
et en gynécologie dans cet hô-
pital, il a été demandé aux chi-
rurgiens d’effectuer les césa-
riennes, conformément à une
décision ministérielle assi-
gnant les chirurgiens dans les
différents établissements de
santé à travers le pays de pren-
dre en charge les césariennes,
en cas d’absence de spécialistes

dans ce domaine".
Ce même responsable a sou-

ligné également que les chi-
rurgiens de l'hôpital Abderre-
zak Bouhara "ne se sont pas
conformés à cette décision,
prétextant l’important volume
de travail qui leur est dévolu",
a-t-il dit.

Affirmant qu’une enquête,
effectuée à ce sujet, a mis en
évidence que "chaque chirur-
gien effectue trois opérations
seulement par mois, avec une
moyenne de 1,26 opération par
jour", M. Taber a ajouté qu’"une
seule césarienne a été réalisée
au niveau de cet établissement
depuis le début du mois de jan-
vier dernier, alors que cet hô-
pital dispose de huit blocs opé-
ratoires".

Il a également soutenu que
les spécialistes en chirurgie
générale "assurent que les cé-
sariennes ne relèvent pas de
leur responsabilité, et qu’ils
ne peuvent assumer les consé-

quences de ces opérations en
cas de complications".

Le directeur de la santé a,
en outre, précisé que le minis-
tère a été informé des mesures
qui vont être prises contre ces

chirurgiens, indiquant que
l’hôpital Abderrezak Bouhara
de la ville de Skikda prend en
charge une population estimée
à 250 000 personnes. 

APS

LANGUE ARABE/SÉMINAIRE: 
Pour un partenariat entre universités et directions
de l’éducation pour des sessions de formation 

SKIKDA : 
Mesures "coercitives" envisagées à l’encontre 
12 chirurgiens de l'hôpital Abderrezak-Bouhara
pour refus de procéder à des césariennes

AIN TEMOUCHENT: 
Aucun dégât ou
perte humaine
suite à la secousse
tellurique
enregistrée 
à Beni Saf 

La  secousse tellurique enregistrée mardi
en fin d'après-midi à Beni Saf n'a fait au-
cun dégât ou perte humaine, a-t-on appris
des services de la Protection civile de la
wilaya d'Ain Temouchent.
Les services de la Protection civile n'ont
reçu aucun appel de secours suite à ce
séisme, a affirmé, à l'APS, le directeur
local du secteur, le colonel Mustapha Bel-
mostafa. Selon les échos recueillis sur le
terrain, la majorité des habitants de Beni
et des zones limitrophes n'a pas ressenti
la secousse. Une secousse tellurique de
magnitude 3,7 sur l'échelle ouverte de
Richter a été enregistrée mardi à 16h59
à Beni Saf, dans la wilaya d'Aïn Temou-
chent, indique le Centre de recherche
en astronomie, astrophysique et géophy-
sique (CRAAG) dans un communiqué.
L'épicentre de la secousse a été localisé à
45 km au nord de Beni Saf, précise la
même source. 
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Les participants à l’atelier ré-
gional sur le braconnage et le com-
merce illégal d'animaux sauvages,
ouvert lundi au 5ème Comman-
dement régional de la Gendarme-
rie nationale (CR-GN) à Constan-
tine, ont recommandé mardi à la
clôture de cette manifestation de
faire des technologies de l’infor-
mation et de la communication
(TIC) "un moyen de lutte contre
ce trafic".

"La simple collecte de données
sur Internet peut révéler des in-
formations de première impor-
tance permettant de lutter effica-
cement contre ce phénomène qui
porte atteinte à l'équilibre écolo-
gique et sanitaire", ont considéré
les participants à cette rencontre
d’information et de sensibilisation
organisée à l'initiative du 5ème
Commandement régional de la
Gendarmerie nationale en colla-
boration avec la Direction des
Douanes algérienne et la Direction
générale des forêts (DGF).

L’intégration des moyens et des
données numériques dans la stra-
tégie nationale de lutte contre ce
trafic a été vivement recommandée
par les spécialistes ayant pris part
à cet atelier régional qui a été mis
à profit pour revenir sur le rôle
des médias (notamment les sup-
ports audiovisuels) dans la sup-
pression de ce fléau.

Rappelant les efforts déployés
par ce corps de sécurité pour com-
battre ce trafic (création de 7 nou-
velles brigades de protection de
l’environnement en 2017 entre au-
tres), le commandant Abdelhamid
Ghiboub, spécialiste en environ-
nement et représentant du Com-
mandement général de la Gendar-
merie nationale, a insisté sur l’im-
portance de la communication à
travers la diffusion de films docu-
mentaires ou reportages sur ce
sujet pour mieux sensibiliser les
personnes sur les dangers de cette
pratique illégale.

L'implication des secteurs de
la justice, de l’éducation, de l’en-
seignement supérieur, du tourisme
et du commerce dans le processus
de lutte contre ce trafic, classé au
4ème rang mondial après le trafic

d’armes, des drogues et des pièces
archéologiques, a été également
recommandée au terme de cet ate-
lier régional qui a été marqué par
la participation de représentants
de la fédération nationale des chas-
seurs et des représentants des di-
rections de la pêche des wilaya de
Skikda et d'El Taref.

La révision de la loi sur les forêts
avec un durcissement des peines
infligées aux personnes impliquées
dans ce genre de criminalité liées
aux espèces d’animaux sauvages
ont été également préconisés par
les participants à cet atelier régio-
nal,  6ème du genre après ceux
tenus à Oran, Bechar, Ouargla, Ta-
manrasset et Blida.

Considérés comme une menace
pour la sécurité, la santé et l’éco-
nomie de pays, le braconnage et
le commerce illégal d'animaux
sauvages figurent parmi les préoc-
cupations des autorités qui oeu-
vrent continuellement à améliorer
les compétences pour détecter et
saisir les espèces sauvages vendues
et transportées de manière illégale,
a-t-on souligné.

La généralisation, à l’échelle
locale, de ce genre de manifestation
a été ainsi recommandée par les
participants qui ont appelé à ren-
forcer le contrôle notamment sur
les bandes frontalières.

En 2017, les unités de la Gen-
darmerie nationale ont traité 17.352
affaires liées à l'environnement à
l'échelle nationale, dont 164 affaires
relatives au commerce illicite d'ani-
maux protégés, a-t-on rappelé.

Ces affaires ont donné lieu à
l'arrestation de 6.604 personnes,
a-t-on rappelé, tout en précisant
que le taux le plus élevé de ces af-
faires avait été enregistré dans
l'Ouest du pays (49%) suivi par
l'Est (25%), puis le centre et le sud
du pays par respectivement  24%
et 2%.

Cette rencontre régionale a été
ouverte par le commandant régio-
nal de la Gendarmerie nationale
de la wilaya, le général Taher Mo-
ralent, qui avait réitéré l’engage-
ment de ce corps de sécurité à lut-
ter contre toute activité portant at-
teinte au pays et aux citoyens. 

PAPOUASIE-
NOUVELLE-
GUINÉE
Au moins 18
morts dans
un nouveau
séisme 

Au moins 18 personnes
ont trouvé la mort suite
à un séisme d'une mag-
nitude de 6,7, qui a se-
coué hier matin le sud
de la Papouasie-Nou-
velle Guinée, selon un
premier bilan des au-
torités.
"Je viens d'être informé
que 18 personnes ont
été tuées la nuit der-
nière", a annoncé mer-
credi l'administrateur
de la province d'Hela
(sud), M. William
Bando.
Le nouveau séisme in-
tervient alors que les
autorités et les groupes
humanitaires peinent
à se rendre sur les lieux
pour établir précisé-
ment le nombre de vic-
times et les dégâts cau-
sés par le précédent
séisme.
La semaine dernière,
un séisme de magni-
tude 7,5 a secoué le cen-
tre de la Papouasie-
Nouvelle-Guinée, fai-
sant au moins 67 morts
et 17.000 déplacés. Les
séismes sont fréquents
en Papouasie-Nouvelle-
Guinée, qui se trouve
sur la "ceinture de feu"
du Pacifique, où se ren-
contrent des plaques
tectoniques.

Trente neuf (39)
militaires russes dont
six membres d’équi-
page sont morts dans
le crash de l’avion
russe An-26 qui s’est
écrasé mardi lors de
son atterrissage à
Hmeimim en Syrie,
selon un nouveau bi-
lan du ministère de la
Défense russe. "Selon
les chiffres précisés,
33 passagers et six
membres d'équipage
étaient à bord de
l'avion de transport
An-26. Ils étaient tous
des militaires des
forces armées de la Fé-
dération de Russie",
indique un communi-
qué du ministère de la
Défense. Le ministère
a exclu une attaque
comme possible rai-
son du crash, tout en
précisant qu’une com-
mission spéciale était
en train d’examiner
toutes les autres ver-
sions. L'avion russe
An-26 a heurté le sol

alors qu'il lui restait
encore 500 mètres à
parcourir avant d'at-
teindre la piste.
D'après les informa-
tions préliminaires, le
crash pourrait être lié
à une défaillance tech-
nique. Dès l'annonce
de l'accident, l'armée
russe avait annoncé
qu'une commission du
ministère de la Dé-
fense allait étudier
"toutes les versions
possibles de ce qui s'est

passé". En décembre
2016, un avion russe
transportant notam-
ment des membres
des Choeurs de l'Ar-
mée Rouge s'était
écrasé dans la mer
Noire peu après son
décollage d'Adler
(sud), faisant 92 morts.
En octobre 2017, un
bombardier russe
s'était écrasé au décol-
lage de Hmeimim,
tuant les deux pilotes
de l'appareil. 

ANIMAUX
Faire des TIC un moyen de
lutte contre le braconnage
et le commerce illicite
d'animaux sauvages

SYRIE : 
39 militaires russes morts
dans le crash de l’An-26 russe 

MACÉDOINE: 
Le Premier ministre
accusé de corruption, 
un procès ouvert

Le procès du Premier ministre
macédonien Zoran Zaev, accusé
de corruption quand il était maire
d'une ville, s'est ouvert mardi de-
vant un tribunal de Skopje après
plusieurs ajournements.

Zoran Zaev, au pouvoir depuis
juin 2017, est accusé d'avoir em-
poché environ 160.000 euros en
2013 de la part d'un homme d'af-
faires local pour l'aider à acquérir
un terrain municipal constructible
à Strumica (sud-est) où il était
maire. "Nous allons prouver que
Zoran Zaev, en sa qualité de maire
de Strumica, a perçu un pot-de-
vin en 2013 et qu'il en est coupable",
a déclaré la procureure Valentina
Bislimovska.

L'ouverture de ce procès a été
régulièrement reportée depuis dé-

but 2016. M. Zaev a dénoncé la
"construction d'un acte d'accusa-
tion avec des intentions malveil-
lantes" visant, selon lui, à l'"em-
pêcher de faire de la politique".
"L'absurdité de cette accusation
pour pot-de-vin sera prouvée", a-
t-il dit à la presse après l'audience.

Le parquet compte fournir
comme preuve une vidéo enregis-
trée par une caméra cachée lors
de la conversation de M. Zaev avec
l'homme d'affaires. L'avocat du
Premier ministre, Filip Medarski,
conteste la légalité de cette preuve.
"L'élément crucial pour prouver
l'existence d'un fait criminel dont
Zaev est accusé serait une trans-
action qui, en l'occurrence, n'existe
pas", a déclaré Me Medarski. 

Une importante quantité de
cendres a été projetée hier à l'issue
de plusieurs éruptions explosives
d'un volcan situé dans le sud du
Japon, ont alerté les autorités.

"Le panache a atteint la hauteur
de 3.000 mètres pour la première
fois depuis le 3 avril 2011", après
une série de 29 éruptions du volcan
Shinmoedake, a indiqué l'agence
japonaise de météorologie dans
un communiqué.

Le volcan, apparu en 1967 dans

l'épisode de la saga James Bond
"On ne vit que deux fois", s'est ré-
veillé jeudi dernier. Mais depuis
mardi, il produit des éruptions
dites explosives, marquées notam-
ment par l'émission de fragments
de lave dans l'atmosphère. 

Des images filmées par l'agence
de météorologie montrent de la
lave et une épaisse fumée noire
sortant du volcan aux environ de
minuit mercredi. Aucun blessé du
fait de cette éruption n'a été si-

gnalé.
Le Japon qui comprend de nom-

breux volcans en activité, se situe
sur la "ceinture de feu du Paci-
fique", une vaste zone qui concen-
tre l'essentiel des tremblements
de terre et des éruptions volca-
niques de la planète. En janvier,
l'éruption d'un volcan près d'une
station de ski très populaire au
nord-ouest de Tokyo a causé la
mort d'un soldat des Forces d'au-
todéfense, le nom de l'armée ja-

ponaise, et fait de nombreux bles-
sés.

Le 27 septembre 2014, l'éruption
surprise du Mont Otake, dans la
préfecture de Nagano (centre),
avait été la plus meurtrière depuis
près de 90 ans. Une soixantaine
de personnes étaient mortes dans
cette zone prisée des randonneurs
et connue pour ses spectaculaires
couleurs d'automne.

APS

JAPON : 
éruptions explosives d'un volcan dans le sud du pays
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ÉTATS-UNIS: 
Les vaccins ne
provoquent pas
davantage
d'infections 

Si les enfants américains sont vaccinés
contre davantage de maladies que leurs aînés,
cette pratique ne semble pas affaiblir leur sys-
tème immunitaire, ni les rendre davantage
vulnérables à d'autres infections, ont annoncé
des chercheurs mardi.

«Cette dernière étude a montré que la vac-
cination ne semblait pas faire de dégâts au
système immunitaire en rendant les enfants
davantage prédisposés aux infections», a écrit
le co-auteur de l'étude, le pédiatre Matthew
Daley, de l'institut Kaiser Permanente. Pu-
bliée dans le Journal of the American Medical
Association, cette étude explore, pour la pre-
mière fois, le lien entre le calendrier de vacci-
nation - où sont recommandés jusqu'à 16 vac-
cins - et le taux d'infections et de maladies,
sans rapport avec les vaccins.

«Ce résultat, je l'espère, fournira aux pa-
rents une assurance supplémentaire à propos
de l'innocuité du calendrier recommandé» de
vaccination, a précisé Matthew Daley.

«Certains parents sont inquiets que de
nombreux vaccins (...) pourraient endomma-
ger le système immunitaire de leur enfant, le
rendant plus vulnérable à de futures infec-
tions», a rappelé l'auteur principal Jason
Glanz, chercheur à l'institut Kaiser Perma-
nente.

«Cette nouvelle étude suggère que la théo-
rie de saturation du système immunitaire
d'un enfant est hautement improbable», ras-
sure-t-il. Les chercheurs ont comparé deux
groupes: des enfant qui ont été diagnostiqués
avec une maladie respiratoire ou gastro-intes-
tinale, ou atteints d'une infection virale ou
bactérienne et des enfants n'ayant pas été
diagnostiqués.

Les scientifiques ont examiné les niveaux
de l'antigène vaccinant - une protéine ou au-
tre substance qui provoque une réponse im-
munitaire du corps - lors des deux premières
années des enfants. L'exposition totale à l'an-
tigène vaccinant des enfants «n'a pas été asso-
ciée avec un risque aggravé d'infections non-
liées aux vaccins sur les 24 prochains mois»,
explique l'étude.

Les experts incitent les parents à s'entrete-
nir avec le pédiatre s'ils sont préoccupés par la
sécurité des vaccins.

CHINE
Découverte d'un
facteur facilitateur
dans la transmission
du virus Zika

Des scientifiques chinois ont fait la décou-
verte d'une protéine LTRIN issue des glandes
salivaires d'Aedes aegypti, moustique vecteur
de la fièvre jaune, était la source de facilitation
dans la transmission du virus Zika.

Les chercheurs de l'Institut de zoologie dé-
pendant de l'Académie des sciences de Chine
ont indiqué que cette découverte offrait une
stratégie thérapeutique potentielle pour dimi-
nuer la transmission du virus. La protéine
LTRIN module les réponses immunitaires des
hôtes à une piqûre de moustique, offrant au
virus Zika l'occasion de se propager, a expli-
qué Jin Lin, chercheur à l'institut et auteur
principal de l'article de recherche publié
lundi dans la revue scientifique «Nature Im-
munology».

«Avec cette découverte, un anticorps à la
protéine pourrait être utilisé chez les groupes
à risque pour réduire la possibilité d'infection
au virus Zika», a expliqué Lai Ren, chercheur
à l'institut. Identifié dans les années 1940 en
Afrique, le virus se propage principalement
via la piqûre d'un moustique infecté. Il peut se
transmettre d'une femme enceinte à son foe-
tus, causant des malformations chez les nou-
veau-nés.

Depuis 2015, le virus Zika a touché une
soixantaine de pays, poussant l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) a émettre une
alerte en décembre 2015. Il n'existe pour
l'heure ni vaccin ni traitement face à ce virus.

OUVERTURE À EL-TARF DES TRAVAUX DU PREMIER SÉMINAIRE NATIONAL SUR
L'EAU, L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ À L'UNIVERSITÉ «CHADLI BENDJEDID»

«Une alimentation équilibrée 
et variée permet de lutter
contre le stress oxydatif» 

Animant une conférence plénière in-
titulée : «Stress oxydatif et santé'', l'uni-
versitaire a indiqué qu'une alimentation
couvrant les besoins en minéraux, fibres,
vitamines et oligo-éléments contribue
«à circonscrire les méfaits'' du stress
oxydatif définit comme, «une agression
des cellules du corps humain par des
radicaux libres, dans le corps, appelés
espèces réactives de l'oxygène''. Souli-
gnant que le stress oxydatif est un facteur
d'inflammation et vieillissement cutané,
le même universitaire a assuré que le
stress oxydatif est également à l'origine
de certaines maladies chroniques, citant
entre autres le diabète.

Il a ainsi insisté sur l'importance de
se prémunir et lutter contre le stress
oxydatif par «une bonne prévention nu-
tritionnelle'' en favorisant certains an-
tioxydants basiques, le zinc, le fer, le
magnésium notamment. 

A l'initiative du département des
sciences agronomique relevant de la Fa-
culté des sciences de la nature, le sémi-
naire de deux jours est axé autour de

trois thèmes principaux, «la toxicologie
animale et végétale», «l'environnement
et la pollution de l'eau» et enfin «la gestion
des ressources hydriques», déclinés en
communications et ateliers tenus au ni-
veau de la bibliothèque de l'université.

L'objectif de ce séminaire est de dé-
battre, a précisé la coordinatrice de cette
rencontre scientifique, Dr Sabrina Bou-
chelaghem, «les différents thèmes liés à
la situation actuelle de l' environnement,
notamment en matière de protection
des écosystèmes'', soulignant que «les
problèmes liés à l'environnement in-
fluent de façon directe sur la santé des
individus et la qualité de vie de la popu-
lation ainsi que sur la productivité et la
durabilité du patrimoine naturel du
pays''.

Les travaux de ce séminaire ont été
ouverts par la signature d'une convention
de partenariat entre l'université Chadli
Bendjedid et le parc national d' El Kala
(PNEK).

Cette convention a pour but, a affirmé
le directeur du PNEK, Moncef Bendjedid,

de développer la recherche au profit de
la protection de la nature et du dévelop-
pement durable. Elle vise également à
renforcer la coopération entre le PNEK
et les chercheurs scientifiques repré-
sentant différentes universités du pays,
a-t-on ajouté. Selon le recteur de l'uni-
versité Chadli Bendjedid, Abdelaziz
Laîche, cette convention ambitionne
également «de développer des théma-
tiques et préoccupations entrant dans
le cadre de la recherche scientifique''.

Les résultats issus de cette collabo-
ration entre experts et chercheurs ser-
viront à «donner davantage de visibilité
pour les gestionnaires'', a-t-on encore
détaillé et déboucheront «certainement''
sur la création d'un pôle de compétences
nationale dans le domaine de l'environ-
nement en vue d'un développement so-
cio-économique durable, a-t-elle sou-
tenu. Les travaux du premier séminaire
national sur «L'eau, l'environnement et
la santé», qui doivent être clôturés de-
main mercredi, seront sanctionnés par
des recommandations.

JOURNÉE D'ÉTUDE SUR «LA TRANSPLANTATION D'ORGANES
HUMAINS ENTRE CHARIA, MÉDECINE ET LOI» À SIDI BEL-ABBÈS
Nécessité de sensibiliser sur
l'importance du don d'organes 
pour sauver des vies 

Les participants à une
journée d'étude sur «La
transplantation d'organes
humains entre charia,
médecine et loi», organisée
mardi à Sidi Bel-Abbès, ont
insisté sur la nécessité de
sensibiliser sur l'impor-
tance du don d'organes pour
sauver des vies.

Les intervenants ont mis
l'accent, lors de cette ren-
contre à laquelle ont pris
part des imams, des prati-
ciens et des juristes, sur la
solidarité sociale et l'adhé-
sion à un tel acte humani-
taire noble, qui ne suscite
pas encore d'engouement au
sein de la société.

Le directeur des Affaires
religieuses et Wakfs, Hadj
Hadjadj, a affirmé que le
don d'organes est un acte
qui sauve des vies humaines
et contribue au bonheur
d'autres, soulignant que la
greffe d'organes, qui n'était
pas connu auparavant, s'ins-
crit dans le cadre de la cha-

rité, de la solidarité et de la
bienfaisance.

De son côté, le Pr
Benatallah Mohamed, spé-
cialiste en chirurgie des
reins et chef de service au
CHU «Abdelkader Hassani»
de Sidi Bel-Abbès, a estimé
que l'utilisation d'organes
de donneur décédé consti-
tuera une solution aux pro-
blèmes sanitaires, affirmant
que l'opération est entourée
de toutes les garanties juri-
diques et médicales.

L'intervenant a fait savoir
que la transplantation d'or-
ganes d'une personne décé-
dée ou vivante connait un
succès dans des hôpitaux
universitaires algériens
notamment dans le traite-
ment de l'insuffisance
rénale très maitrisée par les
chirurgiens algériens. Il a
annoncé que le CHU de Sidi
Bel-Abbès entamera cette
année des interventions de
transplantation de ce type.
Pour sa part, le juriste

Kamel Zouali de Sidi Bel-
Abbès a estimé que la trans-
plantation d'organes
humains nécessite des orga-
nisations juridiques et de
donneurs en Algérie et une
action coordonnée entre les
secteurs législatif, juridique
et médical pour mieux
convaincre la société.

Il a indiqué, au passage,
que dans la société algé-
rienne il n y'a pas grand
nombre de donneurs d'or-
ganes, bien qu'un besoin
réel de type ces dons est
exprimé par des spécialistes
et des malades. 

Cette rencontre, initiée
par la direction locale des
Affaires religieuses et Wakfs
en collaboration avec la
direction de la Santé et de la
Population de Sidi Bel-
Abbès, a été ponctuée par
des recommandations qui
seront répercutées par les
imams des mosquées de la
wilaya en vue d'encourager
le don d'organes. 

Une alimentation équilibrée et variée permet de lutter contre le stress oxydatif et contribue à stimuler le système
de défense du corps, a considéré le Pr Mahmoud Réda de l'université d'Annaba, à l'ouverture mardi à El Tarf des
travaux du premier séminaire national sur«L'eau, l'environnement et la santé'' à l'université «Chadli Bendjedid».
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Se présentant sous différentes formes selon l'allergène, ou la personne allergique, les allergies ont de multiples facettes.
Quelles sont-elles ? Qui consulter ?

LES DIFFÉRENTS VISAGES
DE L'ALLERGIE

La maladie peut s'exprimer de
nombreuses manières:

Rougeurs et démangeaisons
cutanées : c'est l'eczéma atopique
du nourrisson, mais aussi
la réaction aux boutons de jean,
aux fermetures Éclair ou aux bi-
joux fantaisie des personnes qui
ne supportent pas le nickel.

Rhinite  : éternuements en
salves, nez bouché, yeux qui pleu-
rent.

Conjonctivite : démangeai-
sons au niveau des yeux qui sont
rouges et gonflés.

Asthme : toux
persistante, surtout nocturne, et
crises durant lesquelles le malade
a du mal à respirer.

Œdème de Quincke : déman-
geaisons du palais et gonflement
du visage, notamment des lèvres
et paupières. Une réaction grave,
qui impose de consulter en ur-
gence, car l'œdème gagne parfois
la gorge, entraînant une asphyxie.

Choc anaphylactique  : réac-
tion exacerbée pouvant engager le
pronostic vital, se manifestant par
une chute de tension, des palpita-
tions cardiaques, une difficulté à

respirer puis une perte de
conscience.

Ses formes sont
parfois trompeuses :

Un asthme n'est pas forcément
dû à un allergène respiratoire,
mais peut tout aussi bien être pro-
voqué par un aliment ; de même
qu'une allergie alimentaire
peut se révéler en déclenchant
une réaction au niveau de la peau.

D'où la nécessité
impérative de pratiquer des tests
chez l'allergologue pour identi-
fier le coupable si l'on ne veut pas
se mettre en danger. Ces prick
tests, réalisés sur l'avant-bras, ne
sont pas douloureux et peuvent
être effectués même chez un tout-
petit.

À quel médecin
confier son sort ?

Seul un allergologue peut assu-
rer le diagnostic, en déterminer
les causes en réalisant les tests
adéquats, et proposer des solu-
tions. Il a suivi au minimum deux
années de spécialisation après son

diplôme de médecin généraliste.
Mais sur les quelque 1 500 aller-
gologues exerçant actuellement
en France, en ville ou à l'hôpital
(ou bien les deux), on recense
aussi, outre un tiers d'allergo-

logues exclusifs, 500 pneumo‑al-
lergologues et 500 autres divers
spécialistes (pédiatres, ORL, der-
matologues, etc.). Ce chiffre a
malheureusement tendance à
baisser alors que le nombre de pa-

tients augmente. Petite
précision : comme pour toute
consultation spécialisée, mieux
vaut être adressé par son médecin
traitant pour ne pas se retrouver
pénalisé lors du remboursement.

Alors que les experts se réunissent au
Congrès mondiale sur les allergies, les der-
niers chiffres concernant le nombre d’aller-
gies alimentaires ne cessent d’augmenter.

Votre enfant a une chance sur quatre
d’être concerné par des allergies alimen-
taires. Les experts réunis au Congrès mon-
dial sur les allergies et l’asthme, qui se tient
en ce moment à Milan, en Italie, ont pré-
senté un premier guide clinique global
concernant la prévention et le traitement
des allergies alimentaires.

Les chiffres dévoilés à cette occasion par
l’agence de presse PR Newswire font état
d’un constat alarmant : "plus de 17 millions
d'Européens, et un enfant scolarisé sur qua-
tre, souffrent d'allergies alimentaires".

Selon les données collectées en Grande-

Bretagne et aux Etats-Unis, le nombre d’ad-
missions pour cause d’anaphylaxie, une
réaction allergique grave, voire mortelle, a
été multipliée par sept en ces dix dernières
années. Les Français, les Italiens et les Alle-
mands sont particulièrement concernés
avec 3,5% de la population touchée contre
2% en Grèce et 1,6% au Danemark. L’Acadé-
mie Européenne d’Allergie et d’Immunolo-
gie Clinique (EAACI), à l’origine du guide,
intitulé "Lignes directrices sur l’allergie ali-
mentaire et anaphylaxie", conseille un allai-
tement maternel exclusif du bébé jusqu’à
ses quatre mois minimum.

Les experts ont profité de ces chiffres en
hausse pour souligner le manque de finan-
cement dans ce domaine de la recherche
médicale.

ALLERGIES
ALIMENTAIRES:

5 BONNES
NOUVELLES

On peut parfois les supprimer
On remplace la "désensibilisation"
par une "induction de tolérance ali-
mentaire". Le principe est proche :
consommer des quantités crois-
santes de l’aliment allergisant
jusqu’à ce que l’organisme le tolère.
Une fois la tolérance acquise, elle
est définitive. "Ces techniques sont
encore émergentes", note le Dr Fa-
bienne Rancé, allergologue.
Chaque centre a sa méthode. Cer-
tains vont d’emblée augmenter les
doses, d’autres préfèrent une pro-
gression plus lente. Par précaution,
ces réintroductions ne sont réali-
sées que dans des centres de
pointe. Et le protocole est très strict
: il ne faut pas consommer l’aliment
à jeun, ne pas faire d’exercice phy-
sique intense dans les deux heures
qui suivent, diminuer les doses
quand on est malade. Toute erreur
peut être préjudiciable.

On connaît mieux les allergies croi-
sées
Ces réactions associent des aller-
gies alimentaires et des allergies
respiratoires ou cutanées. Par
exemple, certaines personnes aller-
giques aux acariens réagissent éga-
lement à la consommation de crus-
tacés ou d’escargots. Des
allergiques au bouleau ressentent
des picotements dans la bouche et
dans la gorge lorsqu’ils dégustent
des "rosacées" (pomme, poire,
pêche…). Explication avancée par
les allergologues: la protéine pré-
sente dans l’aliment et le pollen in-
criminés est la même. Les liens en-
tre deux allergies croisées, très
complexes, sont de mieux en mieux
connus.

En cas d'allergies croisées, on traite
les deux en même temps
Avant de désensibiliser un aller-
gique aux acariens, on dose dans
son sang une substance (tropomyo-
sine). Car si elle est présente, on
risque d’induire des réactions ali-
mentaires graves aux crustacés. On
tente alors de le désensibiliser à la
fois à l’allergie respiratoire et à l’al-
lergie alimentaire qui lui est asso-
ciée. Dans la moitié des cas, cela
semble marcher. Mais il reste du
chemin pour savoir identifier les pa-
tients qui seront répondeurs, ceux
qui ne le seront pas et ceux qui réa-
giront mal.

On dispose d'outils pour savoir si
l'allergie est guérie
Le choc anaphylactique, accident
gravissime, est l’angoisse majeure
des patients souffrant d’allergies
alimentaires. Bien sûr, certaines
d’entre elles disparaissent sponta-
nément avec l’âge et d’autres peu-
vent être soignées par "induction
de tolérance". Mais à partir de
quand est-on guéri ? Il existe au-
jourd’hui des "marqueurs" que l’on
sait doser dans le sang pour distin-
guer les patients tolérants de ceux
qui sont encore allergiques.

On peut se dispenser de certains
tests "délicats"
Grâce à des dosages sanguins d’al-
lergènes recombinants (produits en
laboratoire, ils ont toujours les
mêmes "qualités"), il est parfois
possible d’éviter les "tests de pro-
vocation". Ces tests, qui consistent
à faire consommer au patient à
doses croissantes un aliment au-
quel il réagit, doivent être réalisés
à l’hôpital, sous surveillance.

ALLERGIE À L'ARACHIDE :
DÉCOUVERTE D'UN TRAITEMENT

MANGER DES CACAHUÈTES DÈS L'ÂGE
DE 4 MOIS PROTÈGERAIT DES ALLERGIES

Les chercheurs australiens ont découvert une nouvelle piste de traitement pour les enfants qui souf-
frent d'allergie à l'arachide. A base de probiotiques, il ne peut être administré qu'à l'hôpital.

Des chercheurs australiens, de
l 'Institut de recherche Murdoch
pour les enfants, ont testé avec
succès un nouveau traitement oral
permettant de protéger sur le long
terme les enfants qui souffrent
d'allergie à l'arachide .

Pendant 18 mois, ils ont donné
à 28 enfants allergiques une dose
quotidienne importante d'un pro-
biotique : le Lactobacillus rham-
nosus. Un autre groupe de 28
enfants a, quant à lui, reçu un pla-
cebo. Parallèlement, ils leur ont
donné des quantités croissantes de
protéines d'arachide afin d'évaluer
si les enfants pouvaient devenir to-
lérants.

23 enfants sur
28 sont devenus
tolérants à l'arachide

Les chercheurs ont été étonnés
de découvrir que plus de 80% des
enfants qui ont reçu le traitement
d'immunothérapie orale à base de
probiotiques ont pu tolérer l'ara-
chide à la fin de l'étude, alors qu'ils

n'étaient que 4% dans le groupe
placebo. A l'issue des 18 mois de
test, 23 des 28 enfants ayant reçu

des probiotiques pouvaient in-
clure les arachides dans leur ali-
mentation quotidienne. Dans le

groupe placebo, seul 1 sur 28 a pu
le faire.

Pour le Pr Mimi Tang, principal
auteur de l'étude, "ces résultats
sont particulièrement excitants
car ils pourraient potentiellement
fournir un traitement efficace
pour les allergies alimentaires. Il
semble que nous ayons été en me-
sure de modifier la réponse aller-
gique à l'arachide de telle sorte que
le système immunitaire produit
des réponses protectrices plutôt
qu'une réponse nocive face à la
protéine d'arachide." Toutefois,
pour l'instant, ce traitement ne
peut être administré qu'à l'hôpital,
sous surveillance médicale étroite.

Des recherches complémen-
taires sont maintenant nécessaires
pour vérifier si cette tolérance à
l'arachide persiste au fil des an-
nées. C'est d'autant plus important
que c'est l'allergie alimentaire qui
provoque le plus de chocs anaphy-
lactiques , une réaction allergique
extrêmement violente qui peut en-
traîner la mort.

Faire découvrir très tôt les cacahuètes
permettrait de prémunir l'organisme de
l'allergie aux arachides, selon une nouvelle
étude. Consommer régulièrement des caca-
huètes entre l'âge de 4 mois et 5 ans pourrait
être la solution pour protéger contre les al-
lergies aux arachides . C'est la conclusion
d'une étude parue dans la revue américaine
New England Journal of Medicine . Celle-ci
est présentée comme la suite d'un premier
essai clinique qui montrait que le taux d'al-
lergie était réduit de 81 % chez des enfants à
risque. Les chercheurs ont voulu savoir si
cet effet protecteur s'inscrivait réellement
dans la durée. Pour cela, ils ont suivi 556 en-
fants sur les 640 du panel qui avait participé
au premier essai. Après douze mois sans

avoir mangé de cacahuètes, ils se sont
aperçu que les enfants qui en avaient
mangé très tôt étaient comme "immunisés"
.4,8% des enfants qui consommaient initia-
lement des arachides étaient devenus aller-

giques alors que 18,6% de ceux qui avaient
évité d'en manger par précaution étaient
devenus allergiques.

"Commencer à consommer des caca-
huètes très tôt dans l'enfance permet une
protection durable contre le développe-
ment d'allergies chez les individus à
risque", explique le Dr Gideon Lack du
Kings College de Londres (Royaume-Uni),
principal auteur de l'étude, cité par l'AFP.

L'allergie aux arachides est une des aller-
gies les plus fréquentes chez les enfants de
plus de 3 ans. Les personnes allergiques aux
cacahuètes peuvent souffrir de symptômes
plus ou moins importants (rhinite, urti-
caire, gonflement du visage, essoufflement,
baisse de la pression artérielle).

Une alimentation équilibrée qui ferait la
belle part au yaourt nature limiterait les
risques d'hypertension chez les femmes.
Des plus en plus d'études scientifiques af-
firment que l'alimentation joue un rôle dans
notre santé. Cette nouvelle recherche
confirme que certains aliments nous aident
à réduire le risque de maladies chroniques.
Consommer 5 portions de yaourts nature
non sucrés par semaine permettrait de di-
minuer le risque d' hypertension chez les
femmes, selon les résultats d'une étude pu-
bliée dans la revue médicale American
Heart Association.
Les chercheurs de l'université de Boston
(Etats-Unis) ont analysé les données médi-
cales des participants à deux études de
santé, la Nurses Health Study (NHS) et à la
Health Professionals Follow-Up Study. Pen-
dant 18 à 30 ans, les scientifiques ont suivi
ces participantes et ils ont constaté que
celles qui mangeaient 5 portions de yaourt
(blanc, nature et non sucré) par semaine di-

minuait de 20% leur risque d' hypertension
. Ce lien était moins marqué pour les
hommes.
L'étude a montré que les bienfaits du yaourt
sur l'hypertension, étaient plus efficaces
sur les personnes qui suivaient déjà un ré-
gime équilibré. En effet, ce risque était di-
minué de 31 % pour les femmes qui adhé-
raient au régime DASH (Dietary Approaches
to Stop Hypertension, ce qui peut se tra-
duire en français par approche diététique
pour prévenir l' hypertension artérielle ).
«Il n'existe pas d'aliment magique, mais
l'ajout du yogourt à une alimentation équi-
librée semble abaisser le risque à long
terme d'hypertension chez la femme » ex-
plique Justin Buendia
En France cette pathologie est très fré-
quente. Elle touche près de 12 millions de
personnes. Il s'avère que le Comité Français
de lutte contre l'hypertension artérielle
(CFLHTA) estime aussi que 3 millions de
Français souffrant d' hypertension ne se-

raient toujours pas diagnostiqués. Alors
qu'il est possible de la soigner et qu'une fois
identifiée, la prise en charge de cette ma-
ladie chronique peut prévenir des compli-
cations plus graves comme les infarctus du
myocarde et les accidents vasculaires céré-
braux .

LE YAOURT AIDERAIT LES FEMMES À RÉDUIRE LE
RISQUE D'HYPERTENSION

Une nouvelle étude présentée au
Congrès mondial de l’allergie et de
l’asthme apporte la preuve de la pro-
grammation prénatale des allergies
alimentaires.
Un enfant scolarisé sur 4 en Europe
vit avec une maladie allergique . Or,
parmi les dernières découvertes
concernant les allergies présentées
lors du Congrès mondial de l’allergie
et de l’asthme, qui se tient en ce mo-
ment à Milan, figure dans une étude
australienne, la preuve de la pro-
grammation prénatale d'allergies
alimentaires .
« Cela veut dire que nous avons une
preuve scientifique supplémentaire

du fait que les allergies peuvent ap-
paraître au stade fœtal et que les en-
fants peuvent venir au monde avec
une tendance à développer des al-
lergies alimentaires en raison des
conditions de vie de leurs mères,
comprenant notamment l'alimenta-
tion durant la grossesse. 
Ceci a été prouvé pour les allergies
alimentaires touchant les enfants
durant leurs 12 premiers mois » sou-
ligne le Cezmi Akdis, Président du
Congrès.
Un phénomène biochimique, appelé
méthylation de l'ADN, joue un rôle
central dans le développement pré-
natal du système immunitaire. Or,

comme l’a montré l’équipe de l’Ins-
titut de recherches pédiatriques de
Melbourne, ce processus de méthy-
lation de l’ADN est sensible aux per-
turbations de l’environnement du-
rant la grossesse, ce qui augmente
le risque d’allergies alimentaires. «
Grâce à ces nouveaux travaux de re-
cherches sur les origines précoces
des allergies et les marqueurs bio-
logiques de déclenchement de
l'asthme, nous allons contribuer à la
prévention et à un meilleur traite-
ment de millions de personnes souf-
frant de ce qui est devenu une sé-
rieux défi pour la santé mondiale  »
a conclu le Pr Cezmi Akdis.

ALLERGIES : ET SI ELLES ÉTAIENT PROGRAMMÉES
AVANT LA NAISSANCE ?

UN ENFANT SUR QUATRE SOUFFRE D’ALLERGIES ALIMENTAIRES
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Se présentant sous différentes formes selon l'allergène, ou la personne allergique, les allergies ont de multiples facettes.
Quelles sont-elles ? Qui consulter ?

LES DIFFÉRENTS VISAGES
DE L'ALLERGIE

La maladie peut s'exprimer de
nombreuses manières:

Rougeurs et démangeaisons
cutanées : c'est l'eczéma atopique
du nourrisson, mais aussi
la réaction aux boutons de jean,
aux fermetures Éclair ou aux bi-
joux fantaisie des personnes qui
ne supportent pas le nickel.

Rhinite  : éternuements en
salves, nez bouché, yeux qui pleu-
rent.

Conjonctivite : démangeai-
sons au niveau des yeux qui sont
rouges et gonflés.

Asthme : toux
persistante, surtout nocturne, et
crises durant lesquelles le malade
a du mal à respirer.

Œdème de Quincke : déman-
geaisons du palais et gonflement
du visage, notamment des lèvres
et paupières. Une réaction grave,
qui impose de consulter en ur-
gence, car l'œdème gagne parfois
la gorge, entraînant une asphyxie.

Choc anaphylactique  : réac-
tion exacerbée pouvant engager le
pronostic vital, se manifestant par
une chute de tension, des palpita-
tions cardiaques, une difficulté à

respirer puis une perte de
conscience.

Ses formes sont
parfois trompeuses :

Un asthme n'est pas forcément
dû à un allergène respiratoire,
mais peut tout aussi bien être pro-
voqué par un aliment ; de même
qu'une allergie alimentaire
peut se révéler en déclenchant
une réaction au niveau de la peau.

D'où la nécessité
impérative de pratiquer des tests
chez l'allergologue pour identi-
fier le coupable si l'on ne veut pas
se mettre en danger. Ces prick
tests, réalisés sur l'avant-bras, ne
sont pas douloureux et peuvent
être effectués même chez un tout-
petit.

À quel médecin
confier son sort ?

Seul un allergologue peut assu-
rer le diagnostic, en déterminer
les causes en réalisant les tests
adéquats, et proposer des solu-
tions. Il a suivi au minimum deux
années de spécialisation après son

diplôme de médecin généraliste.
Mais sur les quelque 1 500 aller-
gologues exerçant actuellement
en France, en ville ou à l'hôpital
(ou bien les deux), on recense
aussi, outre un tiers d'allergo-

logues exclusifs, 500 pneumo‑al-
lergologues et 500 autres divers
spécialistes (pédiatres, ORL, der-
matologues, etc.). Ce chiffre a
malheureusement tendance à
baisser alors que le nombre de pa-

tients augmente. Petite
précision : comme pour toute
consultation spécialisée, mieux
vaut être adressé par son médecin
traitant pour ne pas se retrouver
pénalisé lors du remboursement.

Alors que les experts se réunissent au
Congrès mondiale sur les allergies, les der-
niers chiffres concernant le nombre d’aller-
gies alimentaires ne cessent d’augmenter.

Votre enfant a une chance sur quatre
d’être concerné par des allergies alimen-
taires. Les experts réunis au Congrès mon-
dial sur les allergies et l’asthme, qui se tient
en ce moment à Milan, en Italie, ont pré-
senté un premier guide clinique global
concernant la prévention et le traitement
des allergies alimentaires.

Les chiffres dévoilés à cette occasion par
l’agence de presse PR Newswire font état
d’un constat alarmant : "plus de 17 millions
d'Européens, et un enfant scolarisé sur qua-
tre, souffrent d'allergies alimentaires".

Selon les données collectées en Grande-

Bretagne et aux Etats-Unis, le nombre d’ad-
missions pour cause d’anaphylaxie, une
réaction allergique grave, voire mortelle, a
été multipliée par sept en ces dix dernières
années. Les Français, les Italiens et les Alle-
mands sont particulièrement concernés
avec 3,5% de la population touchée contre
2% en Grèce et 1,6% au Danemark. L’Acadé-
mie Européenne d’Allergie et d’Immunolo-
gie Clinique (EAACI), à l’origine du guide,
intitulé "Lignes directrices sur l’allergie ali-
mentaire et anaphylaxie", conseille un allai-
tement maternel exclusif du bébé jusqu’à
ses quatre mois minimum.

Les experts ont profité de ces chiffres en
hausse pour souligner le manque de finan-
cement dans ce domaine de la recherche
médicale.

ALLERGIES
ALIMENTAIRES:

5 BONNES
NOUVELLES

On peut parfois les supprimer
On remplace la "désensibilisation"
par une "induction de tolérance ali-
mentaire". Le principe est proche :
consommer des quantités crois-
santes de l’aliment allergisant
jusqu’à ce que l’organisme le tolère.
Une fois la tolérance acquise, elle
est définitive. "Ces techniques sont
encore émergentes", note le Dr Fa-
bienne Rancé, allergologue.
Chaque centre a sa méthode. Cer-
tains vont d’emblée augmenter les
doses, d’autres préfèrent une pro-
gression plus lente. Par précaution,
ces réintroductions ne sont réali-
sées que dans des centres de
pointe. Et le protocole est très strict
: il ne faut pas consommer l’aliment
à jeun, ne pas faire d’exercice phy-
sique intense dans les deux heures
qui suivent, diminuer les doses
quand on est malade. Toute erreur
peut être préjudiciable.

On connaît mieux les allergies croi-
sées
Ces réactions associent des aller-
gies alimentaires et des allergies
respiratoires ou cutanées. Par
exemple, certaines personnes aller-
giques aux acariens réagissent éga-
lement à la consommation de crus-
tacés ou d’escargots. Des
allergiques au bouleau ressentent
des picotements dans la bouche et
dans la gorge lorsqu’ils dégustent
des "rosacées" (pomme, poire,
pêche…). Explication avancée par
les allergologues: la protéine pré-
sente dans l’aliment et le pollen in-
criminés est la même. Les liens en-
tre deux allergies croisées, très
complexes, sont de mieux en mieux
connus.

En cas d'allergies croisées, on traite
les deux en même temps
Avant de désensibiliser un aller-
gique aux acariens, on dose dans
son sang une substance (tropomyo-
sine). Car si elle est présente, on
risque d’induire des réactions ali-
mentaires graves aux crustacés. On
tente alors de le désensibiliser à la
fois à l’allergie respiratoire et à l’al-
lergie alimentaire qui lui est asso-
ciée. Dans la moitié des cas, cela
semble marcher. Mais il reste du
chemin pour savoir identifier les pa-
tients qui seront répondeurs, ceux
qui ne le seront pas et ceux qui réa-
giront mal.

On dispose d'outils pour savoir si
l'allergie est guérie
Le choc anaphylactique, accident
gravissime, est l’angoisse majeure
des patients souffrant d’allergies
alimentaires. Bien sûr, certaines
d’entre elles disparaissent sponta-
nément avec l’âge et d’autres peu-
vent être soignées par "induction
de tolérance". Mais à partir de
quand est-on guéri ? Il existe au-
jourd’hui des "marqueurs" que l’on
sait doser dans le sang pour distin-
guer les patients tolérants de ceux
qui sont encore allergiques.

On peut se dispenser de certains
tests "délicats"
Grâce à des dosages sanguins d’al-
lergènes recombinants (produits en
laboratoire, ils ont toujours les
mêmes "qualités"), il est parfois
possible d’éviter les "tests de pro-
vocation". Ces tests, qui consistent
à faire consommer au patient à
doses croissantes un aliment au-
quel il réagit, doivent être réalisés
à l’hôpital, sous surveillance.

ALLERGIE À L'ARACHIDE :
DÉCOUVERTE D'UN TRAITEMENT

MANGER DES CACAHUÈTES DÈS L'ÂGE
DE 4 MOIS PROTÈGERAIT DES ALLERGIES

Les chercheurs australiens ont découvert une nouvelle piste de traitement pour les enfants qui souf-
frent d'allergie à l'arachide. A base de probiotiques, il ne peut être administré qu'à l'hôpital.

Des chercheurs australiens, de
l 'Institut de recherche Murdoch
pour les enfants, ont testé avec
succès un nouveau traitement oral
permettant de protéger sur le long
terme les enfants qui souffrent
d'allergie à l'arachide .

Pendant 18 mois, ils ont donné
à 28 enfants allergiques une dose
quotidienne importante d'un pro-
biotique : le Lactobacillus rham-
nosus. Un autre groupe de 28
enfants a, quant à lui, reçu un pla-
cebo. Parallèlement, ils leur ont
donné des quantités croissantes de
protéines d'arachide afin d'évaluer
si les enfants pouvaient devenir to-
lérants.

23 enfants sur
28 sont devenus
tolérants à l'arachide

Les chercheurs ont été étonnés
de découvrir que plus de 80% des
enfants qui ont reçu le traitement
d'immunothérapie orale à base de
probiotiques ont pu tolérer l'ara-
chide à la fin de l'étude, alors qu'ils

n'étaient que 4% dans le groupe
placebo. A l'issue des 18 mois de
test, 23 des 28 enfants ayant reçu

des probiotiques pouvaient in-
clure les arachides dans leur ali-
mentation quotidienne. Dans le

groupe placebo, seul 1 sur 28 a pu
le faire.

Pour le Pr Mimi Tang, principal
auteur de l'étude, "ces résultats
sont particulièrement excitants
car ils pourraient potentiellement
fournir un traitement efficace
pour les allergies alimentaires. Il
semble que nous ayons été en me-
sure de modifier la réponse aller-
gique à l'arachide de telle sorte que
le système immunitaire produit
des réponses protectrices plutôt
qu'une réponse nocive face à la
protéine d'arachide." Toutefois,
pour l'instant, ce traitement ne
peut être administré qu'à l'hôpital,
sous surveillance médicale étroite.

Des recherches complémen-
taires sont maintenant nécessaires
pour vérifier si cette tolérance à
l'arachide persiste au fil des an-
nées. C'est d'autant plus important
que c'est l'allergie alimentaire qui
provoque le plus de chocs anaphy-
lactiques , une réaction allergique
extrêmement violente qui peut en-
traîner la mort.

Faire découvrir très tôt les cacahuètes
permettrait de prémunir l'organisme de
l'allergie aux arachides, selon une nouvelle
étude. Consommer régulièrement des caca-
huètes entre l'âge de 4 mois et 5 ans pourrait
être la solution pour protéger contre les al-
lergies aux arachides . C'est la conclusion
d'une étude parue dans la revue américaine
New England Journal of Medicine . Celle-ci
est présentée comme la suite d'un premier
essai clinique qui montrait que le taux d'al-
lergie était réduit de 81 % chez des enfants à
risque. Les chercheurs ont voulu savoir si
cet effet protecteur s'inscrivait réellement
dans la durée. Pour cela, ils ont suivi 556 en-
fants sur les 640 du panel qui avait participé
au premier essai. Après douze mois sans

avoir mangé de cacahuètes, ils se sont
aperçu que les enfants qui en avaient
mangé très tôt étaient comme "immunisés"
.4,8% des enfants qui consommaient initia-
lement des arachides étaient devenus aller-

giques alors que 18,6% de ceux qui avaient
évité d'en manger par précaution étaient
devenus allergiques.

"Commencer à consommer des caca-
huètes très tôt dans l'enfance permet une
protection durable contre le développe-
ment d'allergies chez les individus à
risque", explique le Dr Gideon Lack du
Kings College de Londres (Royaume-Uni),
principal auteur de l'étude, cité par l'AFP.

L'allergie aux arachides est une des aller-
gies les plus fréquentes chez les enfants de
plus de 3 ans. Les personnes allergiques aux
cacahuètes peuvent souffrir de symptômes
plus ou moins importants (rhinite, urti-
caire, gonflement du visage, essoufflement,
baisse de la pression artérielle).

Une alimentation équilibrée qui ferait la
belle part au yaourt nature limiterait les
risques d'hypertension chez les femmes.
Des plus en plus d'études scientifiques af-
firment que l'alimentation joue un rôle dans
notre santé. Cette nouvelle recherche
confirme que certains aliments nous aident
à réduire le risque de maladies chroniques.
Consommer 5 portions de yaourts nature
non sucrés par semaine permettrait de di-
minuer le risque d' hypertension chez les
femmes, selon les résultats d'une étude pu-
bliée dans la revue médicale American
Heart Association.
Les chercheurs de l'université de Boston
(Etats-Unis) ont analysé les données médi-
cales des participants à deux études de
santé, la Nurses Health Study (NHS) et à la
Health Professionals Follow-Up Study. Pen-
dant 18 à 30 ans, les scientifiques ont suivi
ces participantes et ils ont constaté que
celles qui mangeaient 5 portions de yaourt
(blanc, nature et non sucré) par semaine di-

minuait de 20% leur risque d' hypertension
. Ce lien était moins marqué pour les
hommes.
L'étude a montré que les bienfaits du yaourt
sur l'hypertension, étaient plus efficaces
sur les personnes qui suivaient déjà un ré-
gime équilibré. En effet, ce risque était di-
minué de 31 % pour les femmes qui adhé-
raient au régime DASH (Dietary Approaches
to Stop Hypertension, ce qui peut se tra-
duire en français par approche diététique
pour prévenir l' hypertension artérielle ).
«Il n'existe pas d'aliment magique, mais
l'ajout du yogourt à une alimentation équi-
librée semble abaisser le risque à long
terme d'hypertension chez la femme » ex-
plique Justin Buendia
En France cette pathologie est très fré-
quente. Elle touche près de 12 millions de
personnes. Il s'avère que le Comité Français
de lutte contre l'hypertension artérielle
(CFLHTA) estime aussi que 3 millions de
Français souffrant d' hypertension ne se-

raient toujours pas diagnostiqués. Alors
qu'il est possible de la soigner et qu'une fois
identifiée, la prise en charge de cette ma-
ladie chronique peut prévenir des compli-
cations plus graves comme les infarctus du
myocarde et les accidents vasculaires céré-
braux .

LE YAOURT AIDERAIT LES FEMMES À RÉDUIRE LE
RISQUE D'HYPERTENSION

Une nouvelle étude présentée au
Congrès mondial de l’allergie et de
l’asthme apporte la preuve de la pro-
grammation prénatale des allergies
alimentaires.
Un enfant scolarisé sur 4 en Europe
vit avec une maladie allergique . Or,
parmi les dernières découvertes
concernant les allergies présentées
lors du Congrès mondial de l’allergie
et de l’asthme, qui se tient en ce mo-
ment à Milan, figure dans une étude
australienne, la preuve de la pro-
grammation prénatale d'allergies
alimentaires .
« Cela veut dire que nous avons une
preuve scientifique supplémentaire

du fait que les allergies peuvent ap-
paraître au stade fœtal et que les en-
fants peuvent venir au monde avec
une tendance à développer des al-
lergies alimentaires en raison des
conditions de vie de leurs mères,
comprenant notamment l'alimenta-
tion durant la grossesse. 
Ceci a été prouvé pour les allergies
alimentaires touchant les enfants
durant leurs 12 premiers mois » sou-
ligne le Cezmi Akdis, Président du
Congrès.
Un phénomène biochimique, appelé
méthylation de l'ADN, joue un rôle
central dans le développement pré-
natal du système immunitaire. Or,

comme l’a montré l’équipe de l’Ins-
titut de recherches pédiatriques de
Melbourne, ce processus de méthy-
lation de l’ADN est sensible aux per-
turbations de l’environnement du-
rant la grossesse, ce qui augmente
le risque d’allergies alimentaires. «
Grâce à ces nouveaux travaux de re-
cherches sur les origines précoces
des allergies et les marqueurs bio-
logiques de déclenchement de
l'asthme, nous allons contribuer à la
prévention et à un meilleur traite-
ment de millions de personnes souf-
frant de ce qui est devenu une sé-
rieux défi pour la santé mondiale  »
a conclu le Pr Cezmi Akdis.

ALLERGIES : ET SI ELLES ÉTAIENT PROGRAMMÉES
AVANT LA NAISSANCE ?

UN ENFANT SUR QUATRE SOUFFRE D’ALLERGIES ALIMENTAIRES
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La contestation se poursuit à Jerada, 
des actions quasi-quotidiennes dès mardi 

Enclenché depuis fin décembre der-
nier suite à la mort dramatique de deux
frères ouvriers dans une mine de char-
bon, le "Hirak", nom donné localement
au mouvement de contestation, comme
dans le Rif (nord), ne faiblit pas.

Un programme d'actions de protes-
tation quasi-quotidiennes a été donc
tracé, ont rapporté des médias maro-
cains citant la Coordination du Hirak
de Jerada.

Celles-ci, se déclinent sous diverses
formes.

Des marches sont observées mardi 6
mars à partir de 17 h.

Une grève partielle jusqu'à midi est
prévue mercredi, et un débat dans la
soirée de la même journée.

Pour jeudi, 8 mars, il est prévu une
marche "féminine" en direction de la
Place des martyrs pour protester contre
la condition de la femme "jeradienne" à
l'occasion de la Journée mondiale de la
femme.

Pour le vendredi, ce seront les
mineurs et d'autres personnes aux
besoins spécifiques qui prendront le
relais en organisant une marche en
direction de la Place des martyrs.

Pour ce qui est de la journée de
samedi, 10 mars, il sera question de
débattre au niveau des marchés en pré-
lude à la grande marche prévue hors de
la ville de Jerada le dimanche, 11 mars à
14 h. Une action qui sera suivie, selon
les médias, par une grève générale,
lundi, à la Place du marché de
Dimanche. Quant à la journée de
mardi, il est prévu une grève générale
ponctuée d'un sit-in partiel à la Place
des Martyrs de 10h à 17h. Le pro-
gramme de la semaine sera sanctionné
par une conférence de presse sur le

Hirak. Comme l'avaient prévu des mili-
tants, les habitants de Jerada, dont la
population est estimée à 43.000 habi-
tants souffrant du chômage à hauteur
de 39%, sont désormais déterminés à
continuer leur mobilisation en dépit
des mesures proposées par le gouver-
nement pour contenir la grogne.

Leurs attentes: trouver d'autres
"alternatives économiques réelles" à
l’exploitation des puits d’extraction de
charbon dans la ville de Jerrada.

"Les mesures proposées par le gou-
vernement comportent quelques
points positifs, mais restent globale-
ment "insatisfaisantes par rapport aux
demandes explicitées dans notre cahier
revendicatif ", estime Abdessamad
Habbachi, un représentant des comités
locaux chargés des discussions avec les
autorités.

"Les contestations se poursuivront
tant que des solutions urgentes ne
seront pas formulées", avait prédit
récemment Lakhdar Mahyaoui, repré-

sentant local d'Amnesty Maroc.
Quelques milliers de personnes, selon
les manifestants, ont investi les rues de
la ville la semaine dernière en deman-
dant des mesures économiques
"concrètes". Dans le cadre de leurs
manifestations pacifiques, les manifes-
tants dénoncent l'"abandon" de leur
ville, sinistrée depuis la fermeture de
ses mines à la fin des années 1990.

Des centaines de mineurs risquent
quotidiennement leur vie dans la
région pour extraire du charbon que
revendent des notables locaux grâce à
des permis d'exploitation.

Chaque année, des hommes meu-
rent en silence dans les mêmes condi-
tions.

Le Maroc a connu ces derniers mois
deux autres mouvements de contesta-
tion sociale, dans le Rif (nord) après la
mort tragique d'un marchand de pois-
sons en octobre 2016 et dans le sud
désertique après des coupures d'eau
liées à la surexploitation agricole.

Le mouvement de protestation entamé il y a plus de deux mois dans la région de Jerada,
dans le nord du Maroc, se poursuit et des actions de protestation seront organisées dès
mardi à une fréquence quasi-quotidienne dans l'ancienne ville minière, lieu de nombre
d'accidents dramatiques ayant provoqué colère et émoi au sein de la population locale.

RÈGLEMENT DU CONFLIT
DU SAHARA OCCIDENTAL: 
M. Köhler rencontre
une délégation
marocaine 
à Lisbonne 

L'Envoyé personnel du secrétaire général de
l'Onu pour le Sahara occidental, Horst Kohler, a
rencontré mardi à Lisbonne une délégation
marocaine conduite par le ministre des Affaires
étrangères et de la coopération internationale,
Nasser Bourita, a annoncé le MAECI sur son
compte tweeter.

"La rencontre devrait se poursuivre toute la
journée, suivie d'un diner de travail", a précisé le
ministère marocain des Affaires étrangères et de
la coopération internationale dans le même
tweet.

La rencontre entre la délégation marocaine et
l'émissaire onusien s'inscrit dans le cadre des
efforts engagés par l'ONU à l'effet de parachever
le processus de décolonisation du Sahara occi-
dental occupé, qui avait permis également à M.
Köhler de rencontrer l'autre partie au conflit, le
Front Polisario, et les ministres des Affaires
étrangères des deux pays observateurs, l'Algérie
et la Mauritanie, respectivement, Abdelkader
Messahel et Isselkou Ould Ahmed Izidbih.

La rencontre, en février à Berlin, entre la délé-
gation sahraouie conduite par le président de la
République arabe sahraouie démocratique
(RASD), secrétaire général du Front Polisario,
Ibrahim Ghali et M. Köhler était "franche" et
"positive" et avait porté sur les moyens d'aboutir à
une solution "pacifique, juste et durable" garan-
tissant au peuple sahraoui le droit à l'autodéter-
mination, avait indiqué M'hamed Kheddad,
membre du secrétariat national du Front
Polisario et coordonnateur sahraoui avec la
Minurso.

Les discussions entre les Sahraouis et Köhler,
qui s'étaient étalées sur deux jours "étaient
franches et positives et ont porté sur les voies de
mise en application des décisions du Conseil de
sécurité visant à trouver une solution pacifique,
juste et durable qui permettrait au peuple sah-
raoui d'exercer son droit imprescriptible à l'auto-
détermination sur la base des constantes de la
charte des Nations unies", avait déclaré M.
Kheddad.

"Le Front Polisario a réaffirmé son soutien aux
efforts de l'Envoyé personnel et du secrétaire
général des Nations unies à l'effet de parachever
le processus de décolonisation du Sahara
Occidental", a-t-il ajouté.

Pour sa part, le ministre des Affaires étran-
gères, M. Abdelakader Messahel, avait rappelé
lors des entretiens avec M. Köhler que la question
du Sahara occidental, territoire inscrit depuis
1963 sur la liste des territoires non autonomes,
"était une question de décolonisation dont le
règlement doit se fonder sur l’exercice par le
peuple du Sahara occidental de son droit inalié-
nable à l’autodétermination, conformément à la
doctrine et à la pratique des Nations unies en la
matière".

M. Messahel avait également rappelé l’impor-
tance que revêt le principe de l’intangibilité des
frontières héritées au moment de l’accession à
l’indépendance, pour l’ensemble des Etats afri-
cains.

M. Köhler avait adressé, en janvier dernier,
une invitation au président sahraoui ainsi qu'au
ministre marocain des Affaires étrangères pour
des consultations bilatérales entre le Front
Polisario et le royaume du Maroc, en présence
des pays observateurs l'Algérie et la Mauritanie,
représentés par leurs chefs de la diplomatie, et ce
dans le cadre des concertations en application
des résolutions du Conseil de sécurité et des
efforts de l'ONU pour la décolonisation du Sahara
occidental.

NIGERIA
Au moins 16 morts dans des violences 
entre éleveurs et agriculteurs 

Au moins 16 personnes, principalement des femmes et
des enfants, ont été tuées lundi dans le centre du Nigeria lors
d'affrontements entre éleveurs nomades et agriculteurs, a
indiqué mardi la police.

Ces heurts survenus dans le village d'Omutu situé dans la
région d'Okpokwu (Etat de Benue), interviennent dans un
climat de tensions locales croissantes pour l'accès aux terres
entre éleveurs majoritairement des peuls, et agriculteurs, de
l'ethnie Tiv. Plus de 100 personnes ont été tuées depuis début
janvier et près de 100.000 autres ont dû fuir leurs foyers,
selon l'agence locale de gestion des urgences (Sema).

Dans un communiqué, le porte-parole de la police de
l'Etat de Benue, Moses Yamu, a indiqué que ces nouvelles
violences étaient survenues alors qu'une réunion avait été
organisée pour calmer la colère des éleveurs après la mort de
l'un d'entre eux et la disparition d'un autre lundi.

"Malheureusement, alors que la réunion de pacification et

les recherches se déroulaient, certains éleveurs se sont
subrepticement livrés à des violences, tuant à coups de
machette 15 personnes, principalement des femmes et des
enfants", a-t-il expliqué.

Certaines maisons ont été incendiées et quatre personnes
ont été arrêtées, a-t-il ajouté, précisant que des militaires
allaient venir renforcer les forces de sécurité sur place.

Selon le président du gouvernement local d'Okpokwu,
Francis Ejembi, le bilan pourrait s'élever.

Dix cadavres et plusiures blessé ont déjà été transportés à
l'hôpital Saint Mary et "il est très possible que nous retrou-
vions davantage de corps et de personnes blessées car le vil-
lage a été saccagé et beaucoup ont disparu".

Le centre du Nigeria, et notamment l'Etat de Benue, foca-
lisent les tensions entre éleveurs et agriculteurs, avec des
accrochages quasi-quotidiens, depuis l'interdiction du pâtu-
rage libre par une loi entrée en vigueur en novembre.

BURKINA FASO 
Attaque de Ouagadougou: 8 militaires
burkinabè tués 

Huit militaires burkinabè ont été
tués, 61 autres blessés, et 24 civils ont
été également blessés dans les attaques
contre l'état-major des forces armées
du Burkina Faso et l'ambassade de
France à Ouagadougou, selon un nou-
veau bilan fourni mardi par la procu-
reure du Burkina Faso, Maïza Sérémé.

Jusqu'à présent, le bilan donné par
les autorités burkinabè faisait état de
sept militaires tués dans ces attaques
survenues vendredi dernier et ne men-
tionnait pas de blessés civils.

Huit assaillants ont été tués, au lieu
de neuf annoncés précédemment,

selon la procureure. "La confusion pro-
venait d'un corps trouvé sur les lieux
(des attaques). 

Après contrôles et examens, c'est un
de nos militaires", a-t-elle expliqué lors
d'une conférence de presse au palais de
justice de Ouagadougou. Huit per-
sonnes ont été interpellées et placées
en garde à vue, a-t-elle précisé, dont
deux militaires en activité et un autre
radié.

Des hommes armés ont ouvert le feu
sur l'ambassade de France et sur l'état-
major général des armées dans deux
attaques séparées vendredi à

Ouagadougou, la capitale du Burkina
Faso. Une enquête a été ouverte pour
"association de malfaiteurs terroriste,
assassinats, tentative d'assassinats", et
confiée au pôle judiciaire spécialisé
dans la répression des actes de terro-
risme, aidé par une équipe d'enquê-
teurs et de magistrats français, a
déclaré Mme Sérémé.

Aucun assaillant n'a été identifié
pour l'instant et la justice va diffuser
leurs portraits pour aider à leur identi-
fication, en plus de l'appel à témoin
déjà lancée, a-t-elle ajouté.

APS
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SYRIE  
Les rebelles autorisés à quitter 
la Ghouta pendant la trêve 

Cette "pause humanitaire" de
cinq heures - de 09H00 à 14H00
(07H00 à 12H00 GMT)- prévoit des
corridors permettant l'entrée de
l'aide et la sortie de civils de cette
enclave cible d'une offensive princi-
palement aérienne.

Mardi, au huitième jour de la
trêve, "le couloir humanitaire a été
ouvert non seulement pour la popu-
lation civile de la Ghouta orientale,
mais aussi pour les combattants
avec leurs familles", a indiqué le
général russe Vladimir
Zolotoukhine, cité par les agences
russes.

Il n'a pas précisé si ce couloir
débouchait dans une zone contrôlée
par les rebelles ou le gouvernement
syrien. Aucun civil n'a encore
emprunté ce couloir, selon lui.

Le général russe a fait état d'une
situation "tendue" mais d'une
"baisse du nombre de tirs" sur le
point de passage d'Al-Wafidine,
point de contrôle mis en place par
les Russes et Syriens pour ce couloir

humanitaire. "Il n'est pas exclu que
ce soit lié à notre proposition
concernant la sortie de cette zone",
a-t-il estimé.

Lundi soir, l'armée russe s'était
dite "prête à garantir" le retrait des
combattants "en toute sécurité".

Un premier convoi a atteint lundi
cette enclave rebelle assiégée près

de Damas. Il a livré 247 tonnes
d'aide médicale et de nourriture à
Douma, la grande ville de la Ghouta
orientale, selon l'armée russe.

Il a toutefois dû se retirer en
début de soirée sans avoir livré
toute sa cargaison, distribuée "en
plein milieu des bombardements",
selon l'ONU.

Le couloir humanitaire dans l'enclave rebelle de la Ghouta orientale en Syrie, proposé
par la Russie, a été ouvert non seulement pour la population civile mais aussi pour
les rebelles et leurs familles, a indiqué mardi l'armée russe.

ITALIE
Renzi refuse de discuter avec 
le Mouvement 5 étoiles, critiques 
dans son camp 

Des ténors du Parti démocrate
italien (PD) dénonçaient mardi
l'attitude "intransigeante" de leur
chef, Matteo Renzi, démission-
naire mais qui entend bloquer
toute discussion avec le
Mouvement 5 étoiles, l'un des
grands vainqueurs du scrutin
législatif de dimanche.

Aucune majorité n'est sortie des
urnes dimanche et la lutte est
engagée entre la coalition de
droite, qui a remporté 37% des
voix mais est désormais dominée
par l'extrême droite, et le M5S
(antisystème), devenu le premier
parti du pays avec 32,7% des voix.

Rompant avec le dogme fonda-
teur du M5S, qui refusait tout
accord avec la vieille "caste" poli-
tique, son chef Luigi Di Maio s'est
dit lundi prêt à discuter "avec
toutes les forces politiques" sur les
thèmes de son programme: pau-
vreté et gaspillage, immigration et
sécurité, emploi et développe-
ment.

Pour le M5S, la démarche la
plus logique serait de se tourner
vers le Parti démocrate (PD, centre
gauche). Une telle tentative avait

échoué en 2013, mais le M5S s'est
depuis assagi et le rapport de force
est inversé après le revers essuyé
par le PD après cinq ans de pou-
voir (18,7%), selon les médias.

Cependant, Matteo Renzi est
"un obstacle à cette convergence",
a expliqué le politologue Giovanni
Orsina.

Le M5S est braqué contre la per-
sonnalité jugée arrogante du chef
du Parti démocrate (PD), qu'il
associe souvent à Silvio Berlusconi
avec le sobriquet de "Renzusconi".
M. Renzi a annoncé lundi, sur sa
page Facebook, qu'il quittait la
direction de son parti, mais il a
précisé que son successeur ne
serait élu qu'après la désignation
du gouvernement.

Et il s'est porté "garant" que le
PD ne devienne pas "la béquille
d'un gouvernement antisystème".

Mais sa position est loin de faire
l'unanimité au sein du PD.

"Nous sommes tout autant que
Renzi contre les tractations d'ar-
rière-salle mais aussi contre les
bunkers", a réagi Andrea Orlando,
ministre de la Justice, qui avait
obtenu 19% contre M. Renzi aux

primaires du parti en avril 2017.
"Renzi risque de provoquer une

catastrophe démocratique pour
l'Italie et de faire exploser le PD", a
lancé Michele Emiliano, gouver-
neur des Pouilles, plus clairement
marqué à gauche. Le M5S "a gagné
le droit de gouverner" et le PD
"doit le soutenir, en exerçant la
fonction de contrôle du pro-
gramme.

Sinon, ils s'associeront avec les
droites", a-t-il dit.

Une alliance "eurosceptique"
entre le M5S et la Ligue de Matteo
Salvini (extrême droite), qui avec
17,3% est devenue la première
force de l'alliance de droite, n'est
cependant pas à l'ordre du jour,
selon les intéressés. 

Matteo Salvini et Silvio
Berlusconi (centre droit) estiment
pour leur part que la coalition de
droite, arrivée globalement en
tête, a "le droit et le devoir" de for-
mer le gouvernement pour appli-
quer son programme de baisses
d'impôts et de lutte contre l'immi-
gration. "Nous avons une équipe et
elle est prête", a répété M. Salvini
mardi.

ONU - LIBAN
Procès de l'assassinat
de Rafic Hariri: un des 
4 suspects pourrait 
être acquitté 

Le tribunal des Nations unies créé pour juger les
responsables de l'assassinat de l'ancien Premier
ministre libanais Rafic Hariri en 2005 se pronon-
cera mercredi sur l'acquittement de l'un des quatre
suspects jugés par contumace, selon des médias.

Le Tribunal spécial pour le Liban (TSL), basé à La
Haye, rendra son jugement après que la défense a
demandé l'abandon des poursuites contre Hussein
Oneissi, affirmant que l'accusation n'avait pas réussi
à apporter suffisamment de preuves.

M. Hariri, Premier ministre du Liban jusqu'à sa
démission en octobre 2004, a été assassiné en février
2005, lorsqu'un kamikaze a fait exploser une
camionnette remplie d'explosifs à côté de son convoi
blindé sur le front de mer de Beyrouth.

Vingt et une (21) autres personnes ont été tuées et
226 blessées dans l'attentat.

Hussein Oneissi, 44 ans, fait face à cinq chefs
d'accusation. Il est notamment accusé d'avoir enre-
gistré une fausse cassette vidéo, transmise à la
chaîne de télévision satellitaire "Al-Jazeera" pour
revendiquer le crime au nom d'un groupe fictif.

Les deux principaux accusés sont Moustafa
Badreddine, décrit comme le "cerveau" de l'attentat
par les enquêteurs, mort depuis et qui ne sera donc
pas jugé, et Salim Ayyash, accusé d'avoir été à la tête
de l'équipe qui a mené l'attaque.

Entré en service le 1er mars 2009 dans la banlieue
de La Haye, le TSL est le premier tribunal pénal
international qui permet l'organisation d'un procès
en l'absence de l'accusé, représenté par un avocat.

ETATS-UNIS - CORÉE-NORD 
Trump salue des
"progrès possibles" sur
le dossier nord-coréen 

Le président américain Donald Trump a salué
mardi des "progrès possibles" sur le dossier nord-
coréen après l'évocation par Pyongyang d'une possi-
ble dénucléarisation.

"Des progrès possibles dans les discussions avec
la Corée du Nord", a réagi M.

Trump peu après l'annonce d'une rencontre
entre les dirigeants des deux Corées fin avril, une
première depuis 2007.

"Pour la première fois depuis des années, un
effort sérieux est fait par toutes les parties concer-
nées.

Le monde regarde et attend!", a-t-il ajouté dans
un tweet.

"Peut-être de faux espoirs, mais les Etats-Unis
sont prêts à s'engager pleinement quelle que soit la
direction retenue!", a-t-il encore ajouté.

Dans la foulée du rapprochement entamé à l'oc-
casion des jeux Olympiques d'hiver de
Pyeongchang, Chung Eui-yong conseiller pour la
sécurité du président Moon Jae-in, a rencontré
lundi le dirigeant Kim Jong Un.

Au cours de ces entretiens, la Corée du Nord a
exprimé "sa volonté de dénucléariser la péninsule
coréenne, et a clairement dit qu'il n'existe aucune
raison de posséder des armes nucléaires si les
menaces militaires contre le Nord disparaissent et si
la sécurité de son régime est garantie", a rapporté M.
Chung à son retour à Séoul.

APS

ALLEMAGNE - SYRIE 
Des députés allemands rencontrent 
le mufti de Syrie à Damas 

Une délégation de députés allemands a rencontré
mardi à Damas le mufti de Syrie Ahmad Badredine
Hassoun, ont rapporté des médias.

La délégation, qui comprend quatre députés d'ex-
trême droite et deux élus régionaux de l'Alternative
pour l'Allemagne (AfD) a été reçue par le mufti Ahmad
Badredine Hassoun, a indiqué un communiqué de
l'AfD cité par l'AFP.

Les élus ont expliqué vouloir se rendre dans la capi-
tale syrienne pour "s'informer sur place de la situation
humanitaire en Syrie", estimant que les médias alle-
mands "ne leur donnent pas de possibilité fiable de se
rendre compte de la situation effective en Syrie".

Au lendemain de leur arrivée, ils se sont dits "surpris

de la normalité existante" dans les rues de Damas, selon
le communiqué. Un autre élu de l'AfD Christian Blex a
également assuré sur sa page Facebook: "On ne voit pas
de militaires" dans Damas, qui comparée à Alep ou à
Homs, a plutôt été épargnée par le conflit qui a fait
depuis son déclenchement plus de 340.000 morts et des
millions de réfugiés. 

L'AfD souhaite que les quelque 700.000 réfugiés
syriens arrivés en Allemagne depuis le déclenchement
de la crise dans leur pays il y a 7 ans, rentrent en Syrie.
En novembre, le groupe parlementaire AfD a demandé
au gouvernement de la chancelière allemande Angela
Merkel d'entamer des négociations avec les autorités
syriennes pour faciliter les renvois des réfugiés syriens.
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COMMÉMORATION 
Blida : commémoration du 1er anniversaire 
de la mort du moudjahid Abdelkader Leblidi 

La famille révolution-
naire de la wilaya de Blida a
commémoré samedi le 1er
anniversaire de la mort du
moudjahid Abdelkader
Leblidi, dit Si Mustapha, en
présence de sa famille, des
autorités locales et de ses
compagnons d’armes. 

De nombreux moudjahi-
dine ont pris part à cette
cérémonie, durant laquelle
tous les invités se sont
accordés à mettre en
exergue le "courage et la
noblesse d’âme" de cet
héros qualifié d’" homme
symbole", dont les multiples
blessures graves, subies
durant son parcours de
combattant, ne l’ont jamais
dévié de sa détermination à
poursuivre la résistance
armée, pour l’indépen-
dance de l’Algérie. 

Dans son ouvrage " Dans
les montagnes de la liberté" ,
englobant les mémoires et
témoignages de ce moudja-
hid, le journaliste Mustapha
Ait Mouhoub, présent sur
place, a notamment souli-
gné les conditions de vie dif-

ficiles ayant poussé cet
enfant natif, en 1935, du
Douar Sidi El Foudhil, du
village Hamlili des monts
Atlas de Blida, à se faire
embaucher dans les fermes
des colons de la Mitidja, à un
âge précoce, où il apprit les
valeurs de la liberté et de
l’amour du pays.  L’auteur a
particulièrement abordé la
première action "Fidai" du
moudjahid, dont le père et
le frère sont tombés au

champ d’honneur dans la
Wilaya IV historique. 

L’opération, perpétrée
dans le tribunal de Blida,
avait suscité l’admiration du
commandant de la 4ème
région, colonel Amar
Ouamrane.  Pour leur part,
les moudjahidine
Mahmoud El Bey et le com-
pagnon d’armes du défunt
Abdelkader Leblidi, le com-
mandant Azzedine, ont tenu
à mettre en lumière les qua-

lités humaines du défunt,
qui était notamment connu
pour son grand attachement
à sa mère à qui il rendait
visite, à chaque fois que l’oc-
casion lui était donnée,
outre sa beauté physique et
ses hautes valeurs morales. 

A la fin de cet hommage,
organisé à l’initiative de la
Mouhafadha FLN de Blida,
en collaboration avec le
secrétariat de la wilaya de
l’Organisation nationale des
moudjahidine, des mem-
bres de la famille du moud-
jahid, honorés à l’occasion,
ont exprimé leurs remercie-
ments pour cet hommage. 

Le moudjahid défunt
Abdelkader Leblidi est
décédé le 27 février 2017,
dans un hôpital suisse de
Genève, suite à une longue
maladie, et enterré au cime-
tière d’El Alia (Alger). 

Selon les informations
recueillies sur place, ses
mémoires seront traduites
vers les deux langues natio-
nales officielles, l’Arabe et
Tamazight, durant cette
année 2018. 

R E L I G I O N  
Nécessité 
de renforcer 
la recherche en
histoire religieuse
de l’Algérie 
à l’époque
ottomane 

Les participants à un premier colloque
international sur "l’histoire religieuse de
l’Algérie à l’époque ottomane à travers des
écrits locaux et étrangers", ouvert mardi 
à Sidi Bel-Abbès, ont insisté sur la néces-
sité de renforcer la recherche dans ce
domaine en coordonnant les efforts entre
acteurs et chercheurs.

Des intervenants parmi des universi-
taires, chercheurs, historiens et étudiants
doctorants ont mis l'accent sur l'intensifi-
cation des études sur les écrits locaux et
étrangers abordant l'histoire de l'Algérie à
cette époque.

L’universitaire Djidjik Zerrouk de
l’université de Bejaia et chef du colloque a
souligné que le peu d’études traitant le
côté religieux durant l’époque ottomane
nécessite plus de recherche.

Dr Salima Boudekhana de l’université
d'Annaba a abordé, quant à elle, la tariqa
Aissaouia à travers des écrits étrangers,
l’activité sociale, économique et religieuse
de cette confrérie et l’impact d'autres tari-
qas sur la société algérienne, soulignant
que la société algérienne est conservatrice
où les confréries soufies ont eu un grand
rôle dans son encadrement.

Plusieurs axes ont été développés par
les intervenants traitant notamment des
écrits occidentaux sur l’histoire de
l’Algérie à l’époque ottomane et des
confréries soufies en Algérie durant cette
époque.

Des ateliers et des débats ont été pro-
grammés lors de cette rencontre de deux
jours, initiée par le laboratoire des études
et recherches sur la pensée islamique en
Algérie relevant de la faculté des sciences
humaines et sociales de l’université
"Djillali Liabès" de Sidi Bel-Abbès, en pré-
sence d'universitaires du pays, du Maroc,
de la Turquie et de la France.

APS

RÉVOLUTION ALGERIENNE
Biskra a constitué une étape essentielle dans la formation
politique et militante du chahid Larbi Ben M’hidi 
Les participants à un colloque historique sur la vie du chahid Larbi Ben M’hidi, tenu samedi à Biskra, ont convenu unani-

mement que cette région a constitué "une étape essentielle dans la formation politique et militante de ce héros martyr". 
Intervenant lors de ce colloque organisé au café litté-

raire du théâtre de plein air de Biskra à l’occasion de la
commémoration du 61ème anniversaire du décès de
Larbi Ben M’hidi, le Pr. 

Mohamed Kouidri, chercheur en histoire, a précisé
que "la ville de Biskra qu’il a rejoint, alors qu’il était au
collège, a constitué la troisième étape dans la vie du cha-
hid, après sa ville natale Ain M’lila (Oum El Bouaghi) et
Batna".  Il a ajouté, à ce propos, que le chahid a trouvé
dans la région de Biskra "l'espace idéal pour se nourrir
des principes nationaux et de conscience politique eu
égard à l'activité du mouvement national qui y prévalait
à cette période". 

L'intervenant a également affirmé que "le chahid qui
a participé dans sa jeunesse à des activités sportives et de
scouts de la région, en sus d’avoir été présent au sein du
mouvement national et l'association des oulémas
musulmans, a pu démontrer sa capacité organisation-
nelle ainsi que son sens du devoir en appelant à la
nécessité de résister au colonialisme français, appel qui
s'est traduit par sa participation aux manifestations du 8
mai 1945". 

De son côté, Barkat Guerfi, chercheur en histoire de
la région, a souligné que Biskra a abrité en son sein des
politiciens et des activistes du mouvement de résistance
entre les années 1930 et 1940, dont Ahmed Réda
Houhou, Hakim Saâdane, Mohamed Assami, Tayeb El-
Okbi et Si El Haouès, attestant de l’existence d’une
conscience politique qui a insufflé à Larbi Ben M’hidi

l'idée de déclencher la Révolution.  Il a également souli-
gné que l'implication du chahid dans le Parti populaire
algérien (PPA) lui a permis de contacter des activistes
nationaux et de faire de son but suprême la préparation
de la Révolution en recourant à l'activité sportive et
théâtrale, et ce, en produisant une pièce intitulée "Fi
Sabil Ettadj" qu’il a mise à profit pour diffuser la
conscience politique à travers des spectacles itinérants
avant d’entamer la lutte clandestine en 1949. 

Evoquant le parcours du chahid Larbi Ben M’hidi, le
professeur d'histoire, Slimane Zendaki, a appelé, pour
sa part, à "la nécessité d’étudier attentivement la phase
de Biskra dans la vie du martyr", considérant celle-ci
comme étant "la période la plus importante". 

A cet effet, il a fait remarquer que "la lutte, dans le
cadre de la Révolution de libération (1954-1962), est le
fruit de son abreuvement aux principes de la liberté et
de l'indépendance qu'il a trouvé à Biskra". 

Au cours de ce colloque, initié par la commission des
fêtes de Biskra, en coordination avec la Kasma de cette
commune, le conférencier a appelé à "faire connaître
aux nouvelles générations les personnalités qui ont fait
la gloire de l'Algérie, dont le chahid Larbi Ben M’hidi,
qui était athlète, scout, homme de théâtre, politique et
militant pour la cause algérienne pour laquelle il a
sillonné plusieurs régions du pays". 

Il a soutenu, à ce propos, que l’évocation de leur par-
cours "se veut un miroir réfléchissant une véritable
vision du futur".

Appel à consacrer les mémoires de master 
à l’histoire et aux illustres figures de la région  
des Aurès 

Les participants au colloque
international sur le chahid Larbi
Ben M’hidi, clôturé lundi à Oum El
Bouaghi, ont appelé à consacrer les
mémoires de master à l’histoire et
aux illustres figures de la région des
Aurès. 

Les intervenants lors du colloque,
de deux jours tenu à l’université
Larbi Ben M’hidi, ont également
appelé à orienter aussi les cher-

cheurs à s’intéresser à mieux éclair-
cir le parcours militant du chahid
Ben M’hidi y compris son activisme
au sein des scouts musulmans algé-
riens et du mouvement sportif. 

Mohamed Demène, de l’univer-
sité de Constantine, a présenté ainsi
une communication intitulée "la
dimension religieuse dans la vie du
chahid Larbi Ben M’hidi" dans
laquelle il a évoqué le parcours du

chahid dans le mouvement scout,
relevant qu’il avait mis sur pied à
Biskra un groupe scout appelé "l’es-
cadron d’Abdelhamid Benbadis".

Il a été également proposé plu-
sieurs thèmes pour les futures édi-
tions du colloque dont "le mouve-
ment nationaliste dans les Aurès" et
"l’activisme révolutionnaire dans les
Aurès".
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ALGÉRIE - IMA
Jack Lang : L'exposition artistique 
sur l'Algérie pas encore prête

"Nous mesurons l'importance
artistique de l'Algérie. Mon rêve est
de faire pour l'Algérie ce nous avons
fait à l'IMA pour les autres pays, mais
nous n'avons pas encore obtenu le
financement nécessaire pour orga-
niser cette manifestation", a indiqué
Jack Lang à une question de l'APS
lors d'une rencontre avec la presse,
organisée mardi après-midi au siège
de l'IMA, pour présenter le pro-
gramme de son institution cultu-
relle.

Cette manifestation artistique
algérienne, qui avait été annoncée
en septembre 2016 lors de l'exposi-
tion "Biskra, sortilèges d'une oasis :
1844-2014", devaient réunir un
grand nombre d'artistes-peintres
algériens pour montrer au siège de
l'IMA leurs œuvres qui racontent
l'Algérie contemporaine avec une
interrogation sur son histoire.

Les concepteurs de ce projet veu-

lent présenter la création contem-
poraine algérienne qui fait résur-
gence sur l'histoire.

"L'idée étant de montrer, en plus
de l'art plastique, toutes les œuvres
d'art depuis la plus haute antiquité
jusqu'à aujourd'hui", avait-on indi-

qué alors. Cependant, le président
de l'IMA reste optimiste pour l'orga-
niser, indiquant qu'une somme
"non négligeable" a été débloquée
par l'Etat algérien pour son finance-
ment sans donner plus de préci-
sions.

L'exposition sur l'Algérie contemporaine à travers l'art plastique que devait organiser
l'Institut du monde arabe (IMA) au courant du 2e semestre de 2018 n'est pas encore
prête en raison d'un problème de financement, a-t-on appris mardi du président de
l'IMA, Jack Lang.

ALGÉRIE - ESPAGNE
Un accord pour renforcer les échanges entre
le théâtre régional d’Oran et le théâtre
municipal d’Alicante 

Un accord visant le ren-
forcement des échanges
entre le théâtre régional
"Abdelkader Alloula"
d’Oran (TRO) et le théâtre
municipal d’Alicante a été
conclu en marge des jour-
nées économiques et cul-
turelles d’Algérie à
Alicante, a annoncé hier, à
l’APS le directeur du TRO.

"Une première réunion
pour discuter des diffé-
rentes opportunités
d’échanges entre nos deux
établissements culturels a
été tenue lundi, en marge
des Journées écono-
miques et culturelles
d’Algérie, qui se tiennent à
Alicante (Espagne) du 5 au
9 mars courant", a précisé
Mourad Senouci.

Plusieurs pistes de col-
laboration artistiques ont
été évoquées, lors de cette
réunion, tenue en pré-
sence du consul
d’Espagne à Oran et de la
directrice de l’institut
Cervantes, a-t-il fait savoir,
ajoutant que les partici-
pants ont convenu de mul-
tiplier les rencontres pour

mieux étudier les diffé-
rentes possibilités de col-
laboration.

Les échanges entre les
deux théâtres toucheront
aussi bien le volet de la
programmation que celui
de la formation , a souli-
gné Mourad Senouci,
ajoutant que la formation
d’excellence dans les
domaines des lumières et
de la scénographie consti-
tue l’un des principaux
axes de cette collabora-
tion.

Ces formations profite-
ront aux meilleurs créa-

teurs de lumières et scé-
nographes en Algérie, a
noté le directeur du TRO.

Le Théâtre régional
d’Oran, qui abritera ces
stages, servira d’appoint
pour les collèges artis-
tiques des autres régions,
a-t-il encore précisé.

S’agissant de la pro-
grammation, M. Senouci a
fait savoir que le théâtre
municipal d’Alicante a
émis le désir d’accueillir la
nouvelle production du
TRO, en l’occurrence le
spectacle chorégraphique
"Dada", car cette œuvre est

accessible pour tous et le
problème de la langue ne
se pose pas avec ce genre
de production.

"Nous avons tenu à
défendre cette production
qui véhicule une image
moderne et tolérante de
l’Algérie" , souligne le
directeur du TRO.

D'une durée de 45
minutes, ce spectacle cho-
régraphique, fraichement
produit, est interprété par
un duo de danseurs cho-
régraphes parmi les meil-
leurs en Algérie: Sofiane
Drici, seul à détenir le titre
de danseur-étoile en
Algérie et Khadidja
Guemiri, qui a, pour sa
part, le titre de la meil-
leure danseuse contem-
poraine en Algérie.

Hormis la programma-
tion et la formation, la
possibilité de collaborer
dans le domaine de la
communication et la pro-
motion des spectacles a,
par ailleurs, été évoquée, a
ajouté le même responsa-
ble.

ALGERIE - JORDANIE
Youssef Chagram:
L'état de l'écriture en
Algérie est "excellent"

Le président de l'Union des écrivains algériens,
Youssef Chagram, a affirmé lundi soir à Amman
( Jordanie) que l'état de l'écriture en Algérie était
"excellent" notamment dans les domaines de la
poésie, de la nouvelle, du roman et de la critique lit-
téraire.

Dans un entretien à l'APS en marge d'une soirée
poétique qu'il avait animée au siège de la Ligue des
écrivains jordaniens, Youssef Chagram a indiqué
que l'état de l'écriture en Algérie était "excellent" en
témoigne, a-t-il dit, les  nombreux prix décrochés
par l'Algérie dans les différents genres d'écriture
(poésie, conte, nouvelle, roman et critique litté-
raire".

Ce qui fait défaut sur la scène culturelle en
Algérie c'est l'encouragement et la promotion
médiatique des créations littéraires et intellec-
tuelles nationales", a souligné M. Chagram qui a
toutefois déploré la non-commercialisation du
produit littéraire algérien au niveau arabe.

Lancement officiel de la première édition du
concours Aqlam biladi 

"Le problème en Algérie est que nous ne savons
pas comment commercialiser nos différents pro-
duits et nous ne leur accordons pas d'importance,
contrairement à certains pays arabes qui font de la
publicité pour les créations de leurs écrivains
même si celles-ci sont en général d'un niveau
moyen". Le même responsable a, par ailleurs, indi-
qué qu'il avait abordé avec les responsables jorda-
niens concernés, les voie et moyens à même d'acti-
ver l'accord de coopération entre l'Union des écri-
vains algériens et la Ligue des écrivains jordaniens
conclu il y a cinq ans. 

Les deux parties, "ont convenu de renforcer les
relations de coopération et d'échange entre les
hommes de lettres des deux pays", a fait savoir M.
Chagram qui a affirmé que la principale préoccu-
pation de l’Union des écrivains algériens, en la
matière, est la question du financement". M.
Chagram a émis l'espoir de voir les pouvoirs publics
concernés remédier à ce problème et soutenir
davantage la création intellectuelle, culturelle et lit-
téraire dans tous ses aspects.

Le président de l’Union des écrivains algériens a
animé des soirées poétiques à l'initiative de la Ligue
des écrivains jordaniens à la maison de la culture et
des arts et au siège de la ligue, en présence de nom-
breux hommes de lettres et intellectuels jorda-
niens.

M. Chargram était hier  puis aujourd’hui dans
les camps des réfugiés palestiniens, Bouqaa et
Zarka en Jordanie.

THÉÂTRE 
Ouverture à Béjaia de la 5e édition du festival du théâtre
universitaire féminin 

Une quinzaine de troupes, venues de
plusieurs universités du pays et cinq
autres du Maroc, Tunisie, Libye,
Mauritanie, Egypte et Belgique ont pris
part, à l’ouverture au campus de Targa
Ouemmour à Bejaia, de la 5e édition du
festival du théâtre universitaire fémi-
nin.

L’évènement, organisé dans le cadre
de la célébration de la journée mon-
diale de la femme, est dédié à Nabila
Djahnine, assassinée par une horde
terroriste, en février 1995 à Tizi-Ouzou,

elle venait de finir ses études d’archi-
tecture et entamée une carrière profes-
sionnelle. Native de Béjaia, Nabila
Djahnine s’était distinguée par son
engagement pour l’émancipation de la
femme et son entrée dans plusieurs
organisations luttant contre les vio-
lences qui leur sont faites et l’abroga-
tion du code la famille.

Elle a été fondatrice, entre autres , de
l’association "cris des femmes".

Aussi, l’évènement est-il choisi pour
lui rendre hommage mais aussi pour

poursuivre son combat, à travers la
création scénique où la plupart des
spectacles y puisent leur inspiration, à
fortiori dans un contexte qui coïncide, à
travers le monde, avec la relance des
luttes et la libération de la parole sur les
agressions subies.

Par-delà le divertissement et l’incur-
sion dans les méandres de la pratique
théâtrale, le festival entend constituer
un moment pour contribuer à l’éman-
cipation des femmes en leur permet-
tant d’être partie prenante dans la prise

de décision pour l’instauration des
principes de la démocratie, de libertés,
de l’équité et de l’égalité , dira un mem-
bre du comité d’organisation, qui
espère mobiliser pour la circonstance,
le plus grand nombre de femmes.

Pour les attirer, un programme
éclectique et varié a été retenu et qui
allie spectacles, conférences débats,
ateliers autour du théâtre, de sa pra-
tique au féminin et des combats épo-
nymes.

APS
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Samouraï-Sudoku n°1814
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Garde à vue : bande-annonce de la
prison préventive. On en

ressort fripé, pas rasé, mais
plus connu.

Citation de Philippe Bouvard ; Mille et une
pensées (2005)

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1. Un peu fou 
2. Remoulage - Vingt 
3. Institut du monde
arabe - Général et
homme politique chi-
lien
4. Machine hydrau-
lique - Responsabilité
5. Arbre d'Amérique
tropicale - Lawren-
cium
6. Coutumes - Boulette
de morue pilée - Lug-

dunum
7. Renseignements gé-
néraux - Marque du
dépit 
8. Qui est noble -
Grosse coquille uni-
valve nacrée 
9. Actinium - École ar-
tistique (peinture) 
10. Auteur du troisième
Évangile - Hôpital - Do 
11. Élaguer - Apogée 
12. Demanderesse 

Mots croisés n°1814

H
or

iz
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le

m
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t:
 

1. Osciller 
2. Va-et-vient - Bouillonne-
ment 
3. Héros de la mythologie
grecque - Dieu solaire - Cui-
sinier 
4. Drame lyrique japonais -
Ville de Colombie - Lettre de
l'alphabet grec 
5. Compositeur français - En-
gouement 
6. Mèche de cheveux - Isla-
miser 

7. Ville de Bosnie-Herzégo-
vine - Extrémiste 
8. Virtuosité 
9. Registre paroissial conte-
nant les noms des morts avec
la date du décès - Astate 
10. Holmium - Unité moné-
taire principale de la Chine
- Pronom démonstratif 
11. Oppidum de la Gaule, dans
le pays des Cadurques 
12. Qui vient du dehors -
Comm. du Morbihan

Nathan Delestat, 19 ans, est
retrouvé mort par sa soeur
Olivia, qui l'attendait après
les cours. Le jeune homme a
été assassiné. Il avait fugué
pendant sept ans. Nathan
avait retrouvé ses parents et
Olivia, il y a un mois. Ariel
pense que Nathan a été frappé
mortellement par surprise.
Selon la famille, leurs retrou-
vailles étaient idylliques. So-
phie et Lucas ne découvrent
aucun indice dans la cham-
bre. Ariel fait bientôt une ré-
vélation cruciale à Bernier et
Camille : la victime, qui a au
moins 25 ans, n'est pas Na-
than Delestat !

21:00
Section de
recherches

21:00 20:55 21:00

Avec, entre autres reportages
: « L'exécuteur : confessions
d'un DRH ». Pendant 22 ans,
Didier Bille a été directeur
des Ressources humaines
pour des multinationales,
dans le secteur des télécom-
munications ou de l’indus-
trie automobile. Pour la pre-
mière fois, l'homme témoigne
des méthodes qu’il a em-
ployées pour mettre la pres-
sion aux salariés et les licen-
cier... parfois sans motif ! Du-
rant sa carrière, Didier Bille
a congédié 1 000 personnes !
Il raconte un monde de l’en-
treprise sans foi ni loi, où le
salarié est broyé.

Envoyé spécial

En septembre 1920, Hazel,
jeune chanteuse, vient pour
effectuer un remplacement
au cours d'un récital pour les
orphelins de guerre, donné
dans une belle demeure
bourgeoise. Là, elle croise Lu-
cien Beaumont, un journa-
liste, et Kyrill Von Priest, un
artiste iconoclaste. Elle ren-
contre également Madelbos,
le majordome de Marguerite
Dumont, mécène de l'opéra-
tion, mais également canta-
trice. Seulement, Marguerite
chante atrocement, et ni la
bonne société, qu'elle fi-
nance, ni son mari, qui l'a au
départ épousée pour sa for-
tune, n'osent lui dire la vé-
rité.

Marguerite

Camille et Julie, soeurs et
musiciennes de talent, sont
souvent à Paris pour se pro-
duire sur scène. Elles cher-
chent à investir dans un trois
pièces du centre de la capi-
tale où elles pourraient répé-
ter sans gêner le voisinage.
Stéphane Plaza se met au tra-
vail. Julien et Julie, parents
de deux enfants, veulent
acheter une maison avec un
jardin dans la région d'Aix-
les-Bains. Thibault Chanel
devra trouver un bien avec
un emplacement pour garer
leur camping-car. Michel et
Mireille, retraités, font appel
à Romain Cartier pour trou-
ver une demeure de plain-
pied près de Dijon.

Recherche
appartement ou

maisonL'ENFANT CHÉRI
Saison 12 épisode 3 - Série TV /

France 2017
Avec : Xavier Deluc , Franck

Sémonin 

21:00

Ciro rencontre Valerio, un
jeune homme issu de la
haute société de Naples sus-
ceptible de lui ouvrir d'au-
tres marchés. Mais Ciro a du
mal à lui faire confiance.
Valerio va devoir faire ses
preuves rapidement. Une oc-
casion en or se présente...
Enzo, « Sangue blu », et Ciro
courent des risques en vou-
lant concurrencer les vieux
clans de la pègre italienne.
Grâce à leurs nouveaux
contacts, ils peuvent vendre
leurs marchandises à des
personnalités.

Gomorra
Réalisateur : Claudio Cupellini

Avec : Marco D'Amore ,
Salvatore Esposito 

Réalisateur : Xavier Giannoli
Avec : Catherine Frot , André

Marcon 
Date de sortie : 16 septembre 2015
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Solution
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C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1813
SUBLIMINAIRE
OBLIGATOIRES
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Grille géante n°514

Grille géante n°513 2003 : Lors de la présentation du troisième rapport
d'étape des responsables des inspections, Hans Blix
déclare devant le Conseil de sécurité des Nations unies
que l'Irak a procédé à des « mesures substantielles »
de désarmement et que Bagdad fait désormais preuve
de coopération avec les experts en désarmement.
2003 : Les États-Unis, la Grande-Bretagne et l'Espagne
proposent malgré tout un projet de seconde résolu-
tion donnant un ultimatum jusqu'au 17 mars à Sad-
dam Hussein.
2003 : Le gouvernement de la République démocra-
tique du Congo (RDC-ex-Zaïre) et les rebelles trou-
vent un accord pour refondre leurs troupes au sein
d'une nouvelle armée nationale et réunifier le pays
déchiré par quatre ans et demi de guerre civile.
2004 : Une opération anti-terrorisme menée par l'ar-
mée israélienne se solde par la mort de 14 Palestiniens
dans deux camps de réfugiés de Gaza.
2004 : Le cyclone tropical «Gafilo» frappe le nord de
Madagascar, provoquant la mort de 154 personnes
dont 113 à bord d'un ferry qui a sombré dans la tem-
pête.
2007 : France : Election de Patrick Ollier à la prési-
dence de l'Assemblée nationale.
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CHAMPIONNAT NORD-AFRICAIN PAR ÉQUIPES (-12 ANS) :

L’Algérie et l’Egypte vainqueurs
de la première journée en garçons

A l’issue de ces rencon-
tres qui ont été, parfois, sus-
pendues en raison du mau-
vais temps (vent violent et
pluies), l’Algérie, menée par
son capitaine et entraineur
national Mokhtar Messahel,
l’a emporté sur le Maroc
par le score de deux vic-
toires à une (2/1). Pour leur
part, les Egyptiens ont battu
leurs homologues libyens
sur un score sans appel de
trois à zéro (3/0), à l’issue
des deux matchs en simple
et un en double.

La Tunisie, qui a été lais-
sée au repos ce lundi,
jouera, mardi, contre la Li-
bye, alors que l’Egypte af-
frontera le Maroc. L’Algérie
sera, à son tour, au repos.
La compétition féminine,
débutera, elle, demain
mardi, avec, respective-
ment, Maroc-Algérie et

Egypte-Tunisie au pro-
gramme. Cette compétition
qualificative au champion-

nat d’Afrique de la catégo-
rie, prévu du 27 au 31 aout
prochain, se poursuivra

jusqu’à jeudi, pour les filles
et vendredi, pour les gar-
çons. 

Les équipes nationales garçons d’Algérie et d’Egypte ont battu, lundi, aux courts de tennis
de Mansourah (Tlemcen), celles du Maroc et de Libye, pour le compte de la première journée
du championnat nord-africain par équipes des moins de 12 ans.

BASKET-BALL / NATIONALE 1
MESSIEURS (MISE À JOUR) :
Victoire du GS
Pétroliers devant
l'USM Blida (96-71)

Le GS Pétroliers s'est imposé devant
l'USM Blida sur le score de 96 à 71, en
match comptant pour la mise à jour du
calendrier du Championnat d'Algérie de
basket-ball, Nationale 1 (messieurs), disputé
mardi à la salle de Hydra (Alger).

A la faveur de cette victoire, les Pétroliers
qui comptent encore un match en retard
remontent à la deuxième place du classe-
ment à égalité avec l'IR Bordj Bou Arréridj
(41 points), alors que l'USM Blida occupe
la 5e place en compagnie de l'US Sétif (38
points). Les rencontres de la 24e journée
de la Nationale 1 sont prévues vendredi.

Classement : Pts J
1. CRB Dar El-Beïda 42 23
2. GS Pétroliers 41 22
--. IRB Bordj Bou Arréridj 41 23
4. WO Boufarik 40 23
5. US Sétif 38 22
--. USM Blida 38 23
7. NB Staouéli 37 23
8. NA Husseïn-Dey 33 22
--. OS Bordj Bou Arréridj 33 23
--. USM Alger 33 23
11. PS El-Eulma 32 23
12. O Batna 30 22
13. CSMBB Ouargla 28 23
14. CSC Gué de Constantine 26 22
--. RC Constantine 26 22
16. OMS Miliana 23 23. 

BOXE/MOYENS :
Alvarez contrôlé
positif, son promoteur
évoque de la «viande
contaminée»

Le boxeur mexicain Saul "Canelo" Al-
varez, qui doit rencontrer en mai le cham-
pion des poids moyens (WBA, WBC et IBF)
Gennady Golovkin, a été contrôlé positif
au clenbutérol, un produit interdit, a an-
noncé lundi son promoteur qui évoque
de "la viande contaminée."

Golden Boy Promotions a aussitôt justifié
le résultat positif "par de la viande conta-
minée, qui a touché des dizaines des spor-
tifs au Mexique ces dernières années". Le
promoteur cite dans son communiqué
Daniel Eichner, directeur du laboratoire
accrédité par l'Agence mondiale antidopage
(AMA) qui a effectué les tests, pour créditer
sa thèse: "Ces valeurs sont dans la gamme
de ce que l'on peut attendre d'une conta-
mination par la viande."

"Comme prévu, Canelo va déplacer sa
base d'entraînement du Mexique aux Etats-
Unis et se soumettra aux tests supplémen-
taires que l'AMA juge nécessaires", a pour-
suivi la société de promotion fondée par
l'ancien boxeur américain Oscar de la
Hoya. "Je suis un sportif qui respecte le
sport et ce contrôle positif me surprend
et m'ennuie parce que cela ne m'était
jamais arrivé. Je vais me soumettre à tous
les tests qu'on me demandera de faire
pour clarifier cette situation embarrassante
et je suis sûr que la vérité finira par éclater",
a réagi Alvarez, cité par son promoteur.

"Canelo" se prépare à la revanche très
attendue face au Kazakh Gennady Golovkin,
le 5 mai à Las Vegas. Les deux hommes
s'étaient déjà affrontés en septembre 2017,
et les juges avaient donné Golovkin vain-
queur dans une décision controversée.

Par le passé, cinq joueurs de la sélection
du Mexique de football, dont le gardien
Guillermo Ochoa, avaient été contrôlé po-
sitif au clenbutérol avant d'être blanchis
par leur fédération, qui avait accepté la
thèse d'une contamination alimentaire.
Le clenbutérol est une substance utilisée
pour engraisser les porcs et les bovins, et,
en médecine, pour traiter l'asthme.

EL BAYADH :
Plaidoyer pour le recours des clubs sportifs
professionnels à des spécialistes
en entraînement moderne 

Les participants au colloque inter-
national sur le système d’entrainement
sportif moderne, dont les travaux ont
pris fin mardi à El Bayadh, ont plaidé
pour le recours des clubs sportifs pro-
fessionnels à des spécialistes en entrai-
nement moderne.

Les recommandations de cette ren-
contre de deux jours, organisée par le
département des activités physiques et
sportives du centre universitaire "Nour
El Bachir", ont insisté sur le recours à
des spécialistes en psychologique et
nutrition pour relever le niveau des
équipes sportives. Les intervenants ont
également appelé à exploiter les com-
pétences sportives en Algérie dont les
diplômés des instituts des sciences et
techniques physiques et sportives pour
insuffler une dynamique de qualité au
secteur, ainsi qu'au partenariat et au
jumelage entre des laboratoires étran-
gers spécialisés en entrainement sportif
moderne et ceux d'instituts nationaux
pour contribuer à développer le secteur
sportif. Il a été également recommandé
la création de laboratoires scientifiques
au niveau du ministère du Commerce
pour contrôler les produits dopants.
Les autres recommandations ont eu
trait à la création d'un centre de pré-
paration sportive des sélections natio-

nales à El Bayadh eu égard à ses atouts,
notamment sa position géographique
et son altitude à 1.600 mètres de la mer.

Ce colloque a réuni 150 participants
entre universitaires et entraîneurs spor-
tifs de 23 instituts d’éducation physique
et sportive des universités du pays et

trois spécialistes étrangers d’Egypte,
du Yemen et d'Espagne. Plusieurs com-
munications ont été animées abordant
les méthodes d’entrainement sportif
moderne, les moyens de récupération
sportive, le dopage et la détection des
talents, entre autres. 

La sélection algérienne filles de
tennis (U12) s'est inclinée face à son
homologue marocaine (3-0) lors de
la deuxième journée du championnat
nord-africain U12 de tennis, qu’abrite
les courts de Mansourah (Tlemcen).

En simple, Mebarki Rawane a été
dominée par  Zaghlouli Amina (6/4,
6/4), alors que Kadi Sirine, qui a
perdu le premier set (6/0), n’a été
défaite qu’au tie-break au second set

(7/6 2). EN double, la paire marocaine
s'est imposée face à son homologue
algérienne (4/6, 7/6 et 10/5).

Dans l’autre rencontre, l’Egypte
l’a emporté par deux victoires à une
(2/1) contre la Tunisie, le double étant
déterminant pour les Pharaons. Selon
leur capitaine d’équipe, Ahmed Alâe,
"le niveau est bon jusqu’à présent et
nous avons dû batailler pour rem-
porter ce match contre les Tunisiens".

La seconde journée chez les garçons,
où l’Algérie était au repos, a permis
à la Tunisie de battre les libyens par
trois victoires à zéro (3/0) et à l’Egypte
de l’emporter difficilement sur le
Maroc (2/1).

Au classement provisoire, les
Egyptiens sont premiers, devant les
Tunisiens, le Maroc et l’Algérie. La
Libye fermant la marche avec deux
défaites. 

CHAMPIONNAT NORD-AFRICAIN DES U 12 À MANSOURAH :
Les filles algériennes ratent leur première sortie
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LIGUE 2 MOBILIS (22E JOURNÉE) : 
JSMS-JSMB à l'affiche, l'ASAM 
en appel à Batna

Le derby ASM Oran - RC Relizane et le choc du haut de tableau, entre la JSM Béjaïa (3e) qui
se déplace chez la JSM Skikda (4e), seront à l'affiche de la 22e journée du Championnat de
Ligue 2 Mobilis de football, prévue demain et qui verra le leader AS Aïn M'lila effectuer un
périlleux déplacement chez la lanterne rouge, le CA Batna.

Des matchs au sommet,
qui restent ouverts sur dif-
férentes probabilités, car
mettant aux prises des ad-
versaires en manque de
points, même si certains
jouent l'accession alors que
d'autres luttent pour leur
maintien, comme c'est le cas
dans le duel des extrêmes,
entre l'ASAM (leader) et le
CAB, dernier, mais avec seu-
lement trois longueurs de re-
tard sur le premier club non
relégable, le WA Tlemcen. 

La JSM Skikda, qui reste
sur une défaite (2-0) chez les
CRB Aïn Fékroune (avant-
dernier) voudra probable-
ment profiter de l'avantage
du terrain et du soutien du
public pour renouer avec le
succès, d'autant qu'il s'agit
d'un "match à six points",
contre un concurrent direct
pour la montée en Ligue 1. 

Une performance à la-
quelle la JSMS peut se per-
mettre de croire, d'autant
plus que la JSMB ne semble
pas au meilleur de sa forme,
comme en témoigne sa vic-
toire étriquée au cours de la
précédente journée, où elle
l'avait difficilement emporté
(3-2) contre la lanterne rouge,
le CA Batna. 

Dans l'autre choc de cette
22e journée, l'ASMO recevra
le RC Relizane dans un derby
palpitant et qui promet énor-
mément, surtout que les Asé-
mistes restent sur un bon nul
(1-1) chez les WA Tlemcen,

alors que le RCR a été tenu
en échec à domicile par le
MC Saïda (0-0). Un résultat
que le MCS aura la chance
de confirmer ce week-end,
en accueillant le CRB Aïn Fe-
kroune (avant-dernier), au
moment les deux autres mal-
classés, le MC El Eulma (14e)
et le GC Mascara (12e) s'af-
fronteront dans un duel di-
rect pour le maintien. De son
côté, le MO Béjaïa (2e) qui
reste sur une belle victoire
(2-1) chez le GC Mascara sera
probablement sur du velours
en accueillant le WA Tlem-

cen, actuel premier club non
relégable et qui vient d'en-
gager l'entraineur Benchadi,
au moment où les Criquets
du CA Bordj Bou Arréridj es-
sayeront de confirmer leur
réveil dans cette dernière
ligne droite du parcours, en
ramenant un bon résultat de
leur prochain déplacement
chez l'Amel Boussaâda (10e). 

L'ASO (6e) à six longueurs
du podium tentera de se re-
lancer dans la course pour
l'accession à l'occasion de la
réception d'un mal classé, le
RC Kouba (11e) qui reste sur

une victoire contre l'ABS (2-
1) et qui aura besoin de maxi-
mum de points pour sortir
de la zone rouge. 

Une mission qui s'an-
nonce extrêmement ardue
d'autant que les Koubeens
voyagent mal avec un seul
point ramené depuis le début
de la saison. Tous les matchs
débuteront 16h00, suivant la
programmation de la Ligue
de football professionnel
(LFP) et ils se joueront tous
en présence du public, car
aucun des clubs hôtes n'est
sanctionné d'un huis clos. 

La sélection algérienne des moins
de 17 ans (U17) sera en regroupement
au Centre technique national (CTN) de
Sidi-Moussa (Alger) du 10 au 14 mars, a
indiqué la Fédération algérienne de
football mardi. 

A cet effet, le sélectionneur national
Sofiane Boudjella a convoqué 26 joueurs
qui doivent se présenter samedi à partir
de 15h00 au CTN, précise la même
source. La liste est dominée par les
joueurs du Paradou AC (7), suivis de la
JSM Skikda (3), de l'ES Sétif et de l'USM
Alger en troisième position avec deux
joueurs chacune. Ce stage entre dans
le cadre de la préparation de l'équipe
pour ses prochaines sorties officielles
notamment les éliminatoires de la

C o u p e
d'Afrique des
nations CAN-
2019 dont la
phase finale
aura lieu en
Tanzanie. Le
tournoi qua-
lificatif de la
Zone Nord se
déroulera en
août pro-
chain en Tu-
nisie et dont
le vainqueur
sera qualifié pour la phase finale de la
CAN-2019 des U17. La Confédération
africaine de football avait adopté en

juillet 2017 un système zonal pour les
éliminatoires de la CAN-2019 des U17,
rappelle-t-on. 

COUPE DE LA
CONFÉDÉRATION
(1/6ES DE FINALE
ALLER): 
Le CR Belouizdad
domine Nkana et
prend option 

Le CR Belouizdad a pris une sérieuse
option sur la qualification pour les sei-
zièmes de finale "bis" de la Coupe de la
Confédération de football après son large
succès contre la formation zambienne du
FC Nkana sur le score de 3 à 0 mardi soir
au stade 20-Août d'Alger. 

Face à un adversaire pourtant habitué
aux compétitions africaines et exempté
du tour préliminaire, le CR Belouizdad a
fait la différence de seconde période grâce
à des réalisations de Benkablia, Lemhane
et Draoui. 

Mal en point en championnat de Ligue
1 Mobilis, le CRB a éprouvé beaucoup de
difficultés en première mi-temps ou il a
rarement inquiété l'arrière garde zam-
bienne à l'exception de l'action individuelle
de Benkablia, qui a mal négocié son face-
à-face au gardien adverse. 

De retour des vestiaires, les hommes
de Rachid Taoussi ont pris le match bras
le corps avec une ouverture de score dès
la première minute par Benkablia (46).
Dominateur sur tous les plans, le repré-
sentant algérien a étouffé son adversaire
et allait être récompensé par deux autres
buts signés Lemhane (59') et Draoui (70').
A la faveur de cette large victoire, le CRB
a fait un grand pas vers la qualification
pour le prochain tour. 

Mais la rencontre retour prévue le 17
mars à Kitwe (Zambie) ne sera pas une
partie de plaisir contre des Zambiens qui
feront le maximum pour tenter une re-
montada. 

Le second représentant algérien dans
cette compétition l'USM Alger, effectuera
son entrée en lice mercredi en déplace-
ment contre la formation congolaise de
l'AS Maniema. 

RÉSULTATS PARTIELS
Résultats partiels de seizièmes de finale

(aller) de la Coupe de la Confédération
de football disputés mardi :

CS La Mancha (CGO) - Al-Ahly Shandy
(SDN) 3-0
DC Motema Pembe (COD) - Deportivo
Niefang (EQG) 1-1
Petro Atletico Luanda (ANG) - Supersport
United (RSA) 0-0
CR Belouizdad (ALG) - Nkana FC (ZAM)
3-0
Renaissance Berkane (MAR) - Club Afri-
cain (TUN) 3-1
Raja Casablanca (MAR) - FC Nouadhibou
(MRT) (en cours)

Mercredi 7 mars :
AS Maniema Union (COD) - USM Alger
(ALG) 14h00
Olympic Stars FC (BUR) - Al-Hilal El Obeid
(SUD) 15h00
Renaissance Aiglons (CGO) - US Ben Guer-
dane (TUN) 15h30
AS Port Louis 2000 (MRI) - Fosa Juniors
(MAD) 15h30

Energie (BEN) - Enyimba FC (NGR) 16h00
Wolaitta Dicha (ETH) - Zamalek (EGY)
16h00
Simba (TAN) - Al-Masry Club (EGY) 16h00
Al-Ittihad (LBY) - Akwa United FC (NGR)
17h00
Djoliba AC (MLI) - APR FC (RWA) 17h00
CD Costa Do Sol (MOZ) - Cape Town City
(RSA) 19h00

NB : les matchs retour se joueront les 16,
17 et 18 mars.

APS

ELIMINATOIRES CAN-2019 (U17) / PRÉPARATION: 
La sélection algérienne en stage à Sidi-Moussa

Le président de la fédération al-
gérienne de football, Kheïreddine
Zetchi a exhorté les arbitres de l'élite
A à éviter au maximum les erreurs
en cette fin de saison, lors d'une
réunion ce mardi au Centre Tech-
nique National de Sidi Moussa, en
présence du président de la Com-
mission Fédérale d'Arbitrage, Ghouti
Mohamed. Le président de la FAF a
rappelé aux arbitres l’importance
de la mission qui les attend en cette
fin de saison et les a sommé à faire

preuve de plus de concentration et
d’éviter aux maximums des erreurs
qui peuvent prêter à équivoque et
de ne donner aucune importance à
toute sorte de pression d’où qu’elle
vienne, a précisé l'instance fédérale
sur son site officiel. 

Kheïreddine Zetchi a réitéré, une
nouvelle fois, son soutien ainsi que
celui de la FAF au corps arbitral tout
en leur souhaitant d’assurer une
bonne fin de championnat, souligne
la FAF. 

LIGUE 1 ET 2 MOBILIS: 
Zetchi exhorte les arbitres à éviter aux maximum 
les erreurs en cette fin de saison



Il est vrai que le club
portugais a perdu tout es-
poir de passer pour les
quarts de finale, à l'issue
de sa débâcle en match al-
ler disputée à domicile (5-
0) ce qui a poussé l'entrai-
neur Sergio Conceiçao de
ménager son maître à
jouer en vue notamment
du déplacement à Pacos
de Ferreira dimanche pro-
chain, dans le cadre de la
26e journée du champion-
nat portugais. 

Brahimi (28 ans) a lar-
gement contribué à la vic-
toire de son équipe ven-
dredi dernier à domicile
lors du choc face au Spor-
ting Lisbonne (2-1), à l'oc-
casion de la 25e journée. 

L'ancien Rennais
compte 7 buts en cham-

pionnat et 9
toutes com-
p é t i t i o n s
confondues.
L ' a n c i e n
joueur du FC
Grenade (Es-
p a g n e )
compte éga-
lement 6
passes déci-
sives en
champion-
nat. Grâce à
cette pré-
cieuse vic-
toire, le FC
P o r t o
conforte sa
position en
tête du clas-
sement avec 67 points, soit
cinq de plus que son dau-
phin du Benfica Lisbonne.

Il avait rejoint Porto en
2014 en provenance du FC
Grenade pour un contrat

de cinq ans. Il pourrait
quitter le Portugal dès l'été
prochain. 
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CHAMPIONNAT INTER-RÉGIONS
GROUPE EST : 
Le programme de la 22e journée

Programme de la 22e journée du Championnat inter-
régions de football, groupe Est, prévue samedi (15h00):

WM Tébessa - IRB Robbah
NRB Teleghma - NRB Grarem
ES Guelma - AB Barika
ASC Ouled Zouai - ES Bouakeul
IRB El Hadjar - ORBB Ahmed
ESB Besbes - MSP Batna
US Souf - NT Souf
NRC Boudjelbana- NASR El Fedjoudj

Classement : Pts J
1). NT Souf 49 21
2). MSP Batna 40 21
3). IRB El Hadjar 34 21
--). NRB Teleghma 34 21
5). US Souf 30 21
6). ES Bouakeul 29 21
--). WM Tébessa 29 21
--). IRB Robbah 29 21
9). NASR El Fedjoudj 27 21
10). AB Barika 26 21
11). ASC Ouled Zouai 25 21
12). ES Besbes 23 21
--). NRC Boudjelbana 23 21
--). NRB Grarem 23 21
15).ES Guelma 21 21
16).ORBB Ahmed 20 21.

GROUPE OUEST : 
Le programme de la 22e journée

Programme de la 22e journée du Championnat inter-
régions de football, groupe Ouest, prévue vendredi à partir
de 15h00:

IS Tighennif - CRB Adrar
JR Sidi Brahim - WA Mostaganem
ZSA Témouchent - CRB Sfisef
JS Emir Abdelkader - JSM Tiaret
JS Sig - CR Témouchent
MB Sidi Chahmi - CC Sig
USM Oran - CRB Hennaya
IRB Ain Hadjar - ICS Tlemcen

Classement : Pts J
1. JSM Tiaret 55 21
2. CR Témouchent 51 21
3. ICS Tlemcen 36 21
4. JS Emir Abdelkader 35 21
5. CRB Adrar 33 21
6. CRB Hennaya 32 21
7. WA Mostaganem 28 21
8. USM Oran 27 21
9. MB Sidi Chahmi 26 21
10. CRB Sfisef 25 21
--. IRB Ain Hadjar 25 21
12. JS Sig 24 21
13. CC Sig 21 21
14. ZSA Témouchent 20 21
15. IS Tighennif 19 21
16. JR Sidi Brahim 8 21.

GROUPE CENTRE-OUEST : 
Le programme de la 22e journée

Programme de la 22e journée du Championnat inter-
régions de football, groupe Centre-Ouest, prévue vendredi
(15h00):

USB Tissemsilt - IRB Laghouat
FCB Frenda - IRB Aflou
CRB Boukadir - CRB Froha
ES Berrouaghia - ORB Oued Fodda
USM Chéraga - IRB Bou Medfaâ
HB El-Bordj - JSM Chéraga
RA Aïn Defla - SC Aïn Defla
ARB Ghriss - MCB Oued Sly

Classement : Pts J
1. CRB Froha 47 21
2. MCB Oued Sly 46 21
3. ORB Oued Fodda 40 21
4. RA Aïn Defla 36 21
5. IRB Aflou 34 21
6. SC Aïn Defla 33 21
7. JSM Chéraga 30 21
8. IRB Bou Medfaâ 29 21
9. FCB Frenda 26 21
10. USB Tissemsilt 23 21
11. ARB Ghriss 22 21
--. IRB Laghouat 22 21
13. CRB Boukadir 21 21
14. ES Berrouaghia 17 21
15. USM Chéraga 15 21
16. HB El-Bordj 14 21.

LIGUE DES CHAMPIONS D'EUROPE (1/8E DE FINALE/
RETOUR) FC PORTO : 
Brahimi relégué sur le banc 
face à Liverpool

Le milieu international algérien du FC Porto (Div.1 portugais) Yacine Brahimi a été
relégué sur le banc des remplaçants , mardi soir, lors du 1/8e de finale (retour) de
la Ligue des champions d'Europe de football sur le terrain des Anglais de Liverpool
(0-0).

La suite de la 22e journée du
championnat de Ligue 1 Mobilis de
football, prévue demain et samedi,
sera marquée par des matchs à cou-
teaux tirés pour les clubs relégables,
appelés plus que jamais à réagir,
alors qu'en haut du tableau, le NA
Husseïn-Dey tentera à domicile face
à la JS Saoura de se rapprocher du
podium. 

L'USM El-Harrach (15e, 18 pts)
sera devant un virage important
dans l'optique du maintien, en ac-
cueillant la JS Kabylie (12e, 22 pts)
dans un match couperet pour les
deux formations. 

L'équipe harrachie, où rien ne va
plus depuis le début de la saison,
n'aura pas d'autre alternative que
de l'emporter pour poursuivre sa
mission de sauvetage, d'autant que
son dernier succès remonte à la 17e
journée face au CR Belouizdad (1-
0). 

Un mauvais résultat de l'USMH
serait fatal pour une équipe qui a
souffert d'une instabilité criarde au
niveau de son encadrement tech-
nique qui a vu le défilé de pas moins
de trois entraîneurs. 

La JSK, qui a retrouvé le sourire

en mettant fin à une période de di-
sette suite à sa victoire à Tizi-Ouzou
lors de la précédente journée face à
l'USM Bel-Abbès (2-1), aura à coeur
de confirmer son réveil et surtout
poursuivre son redressement sous
la houlette de son nouvel entraîneur
Youcef Bouzidi. 

Le DRB Tadjenanet (14e, 21 pts),
à l'instar de l'USMH, n'aura plus
droit à l'erreur s'il ne veut plus com-
pliquer son avenir parmi l'élite. 

Les joueurs de l'entraîneur tuni-
sien Hamadi Edou devront l'empor-
ter face au Paradou AC (6e, 32 pts)
dans un match aux objectifs diamé-
tralement opposés. 

Une victoire du club algérois lui
permettrait de rejoindre l'USM Alger
à la 3e place au classement, mais le
"Difaâ" ne sera pas facile à manier
puisqu'il table sur un sans-faute à
domicile pour pouvoir assurer son
maintien. 

L'USM Blida, lanterne rouge avec
15 points, sera en appel à Sidi Bel-
Abbès pour affronter l'USMBA (11e,
23 pts) qui reste sur une qualification
au dernier carré de la Coupe d'Al-
gérie aux dépens de la JS Saoura (2-
1). L'équipe de la "Mekerra", battue

deux fois de suite en championnat
dont une à domicile par le MC Oran
(5-2), est appelée à relever la tête
face à une équipe blidéenne qui ne
lâche rien. 

Dans le haut du tableau, le NAHD
(8e, 31 pts), invaincu depuis la 8e
journée, recevra la JSS (6e, 32 pts),
qui reste sur une élimination en
Dame Coupe et sans la moindre vic-
toire en championnat depuis cinq
journées. 

Le Nasria partira largement favori
dans son antre du 20-août-1955 d'Al-
ger face à une équipe de Béchar dont
l'entraîneur Karim Khouda vient de
jeter l'éponge et qui n'a réussi à ré-
colter que 5 points en dehors de ses
bases. 

Le dernier match au programme
de cette 22e journée se jouera lundi
entre le MC Alger (4e, 34 pts) et le
MC Oran (2e, 38 pts) dans un ren-
dez-vous très important dans la
course au titre. 

Trois matchs de cette journée
s'étaient déjà déroulés jeudi et ven-
dredi derniers : CR Belouizdad -
Olympique Médéa (0-0), US Biskra
- USM Alger (0-1) et ES Sétif - CS
Constantine (1-0). 

LIGUE 1 (SUITE DE LA 22E JOURNÉE) : 
Les relégables pour relancer leurs chances 
de maintien

LIGUE 1 MOBILIS /USM BEL ABBÈS : 
Les joueurs brandissent la menace de la grève

Les joueurs de l’USM
Bel Abbes menacent de
faire grève pour n’avoir
pas perçu encore leur
prime de qualification aux
demi-finales de la coupe
d’Algérie, comme convenu
avec leurs dirigeants, a ap-
pris l'APS hier de l’entou-
rage de cette formation de
Ligue 1 de football. 

L’USMBA, qui n’est pas
à l’abri de la relégation, a
validé son billet pour le
dernier carré de l’épreuve
populaire pour la troi-
sième fois de rang samedi
passé en l’emportant à do-

micile contre la JS Saoura
(2-1). 

Avant ce rendez-vous,
les protégés de l’entrai-
neur Si Tahar Cherif El
Ouezzani se sont entendus
avec leurs dirigeants pour
bénéficier d’une prime de
400.000 DA chacun en cas
de qualification, mais la
direction du club, qui bute
sur des problèmes finan-
ciers énormes, n’arrive pas
à collecter cette somme,
chose qui a irrité les
joueurs. 

Les coéquipiers du ca-
pitaine Farès Benabder-

rahmane, qui attendent
également de percevoir
plusieurs salaires, ont
même brandi la menace
de boycotter leur prochain
match à domicile contre
l’USM Blida, samedi dans
le cadre de la 22e journée
du championnat. 

Un rendez-vous que le
coach Cherif El Ouezzani
prépare dans la difficulté,
comme l’atteste l’absence
de certains de ses joueurs
des entrainements, ajoute-
t-on de même source. 

L’USMBA, qui s’est vu
défalquer six points de son

compteur sur décision de
la Fédération internatio-
nale de football dans l’af-
faire de son litige financier
avec un ancien joueur
étranger, occupe la 11e
place au classement avec
23 points, devançant de
deux unités seulement le
13e et premier potentiel
relégable, le DRB Tadje-
nanet. 

L’équipe reste sur deux
défaites en championnat,
sur son terrain face au MC
Oran (5-2), et en déplace-
ment contre la JS Kabylie
(2-1) respectivement. 



Issu du centre de formation du
Bayern Munich, David Alaba (25 ans)

pourrait bien révéler un nouveau
challenge l’été prochain. Le poly-

valent gaucher autrichien sait qu’il
est notamment suivi en Espagne,

par le Barça et le Real Madrid.
"Je suis conscient qu’un jour je

vais devoir prendre une décision. Je
me sens bien ici, mais c’est vrai

que je m’imagine pren-
dre un chemin diffé-

rent, faire un pas en
avant et chercher
un nouveau chal-
lenge. C’est une
porte de sortie
que je laisse ou-

verte. Pour le
moment, je
me concentre

sur les objectifs
que j’ai cette

saison", a-t-
il lancé
dans le
magasine
Kurier.

Après la victoire contre
le PSG mardi soir, Sergio
Ramos et ses coéqui-
piers ont fêté leur quali-
fication en quart de
finale de la Ligue des
Champions dans le ves-
tiaire. Heureux, le capi-
taine madrilène n’a pas
manqué de souligner
qu’il reste beaucoup à
faire pour remporter
pour la troisième
fois consécutive
la coupe aux
grandes
oreilles.

Présent dans
l’effectif madri-
lène depuis 13 sai-
sons, l’efficace dé-
fenseur espagnol Sergio Ramos
fait partie des pions sûrs de Zi-
nédine Zidane, le coach du Real
Madrid. Le solide défenseur de
31 ans a été un acteur clé dans la
qualification du Real Madrid en
quart de finale de la Ligue des
Champions face au PSG. Présent
dans les duels aériens et efficaces
dans les récupérations, Sergios
Ramos a grâce à son expérience
dans les matchs de haut niveau
tenu en échec l’attaque pari-
sienne. À l’issue de la rencontre
contre le PSG, le capitaine de la
Casa Blanca s’est réjoui de la
confiance retrouvée de ses co-
équipiers qui aurait pu tuer le
match après l’exclusion de Marco
Verratti à la 66e minute.

« Le stade du PSG est le meil-
leur endroit pour envoyer un
message. Nous avons retrouvé
notre confiance. Nous sommes
heureux de nous être qualifiés,
mais nous n'avons encore rien
gagné. Nous avions l'état d'esprit
pour faire plus de dégâts à 0-1
», a expliqué l’ancien sevil-
lista dans ses pro-
pos retranscrits
par la Marca.
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Alaba pense
à un départ

Un échange pour
Reus ? 

Selon Rai Sport, Dortmund pourrait demander un joueur aux

Lombards. Les dirigeants du BVB attendraient une offre

importante du Milan AC pour leur ailier de 28 ans, souvent blessé

depuis le début de sa carrière, ainsi qu'un très bon joueur en

contrepartie. C'est Giacomo Bonaventura, milieu italien de 28

ans, qui est visé par la requête du club

allemand. Au Milan AC depuis 2014,

il est international italien et n'a

jamais évolué en dehors de son

pays natal. 

POUR SERGIO
RAMOS RIEN
N’EST
ENCORE
GAGNÉ

LE BEAU GESTE
DE SALAH

Irrésistible depuis le début de
saison avec Liverpool, Mohamed

Salah a également du cœur. En
atteste son don adressé à un

hôpital du Caire. Un don de 560
000 euros qui permettra

notamment à l'établissement de
s'équiper du matériel médical
nécessaire pour soigner des
enfants atteints de cancer.

Vardy,
une vie
après les

Foxes ?
Buteur vedette de Leicester
depuis 2012 en
Championship, Jamie
Vardy (31 ans) quittera-t-il
le club cet été ? Everton
serait très intéressé par

l’international anglais,
selon The Sun.
L’international anglais
est sous contrat
jusqu’en 2020 et les
Foxes pourraient
changer de numéro 9
en cas de belle offre.
Vardy est évidem-
ment devenu cham-
pion d'Angleterre
ainsi qu'internatio-
nal anglais lors de la
saison 2015-2016.
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ALGÉRIE – ARABIE SAOUDITE 
Le ministre saoudien de l'Intérieur 
visite le Centre de commandement et 
de contrôle de la DGSN et l'INCC de la GN

Au Centre de commandement et de
contrôle de la Sûreté nationale, le ministre
saoudien qui a été accueilli par le Directeur
général de la Sûreté nationale, le Général
major Abdelghani Hamel, a écouté un ex-
posé exhaustif sur le fonctionnement et les
missions de la Direction générale de la Sû-
reté nationale (DGSN) ainsi que sur les dif-
férentes étapes du développement et de la
modernisation de la police algérienne, no-
tamment en matière de formation de ses
ressources humaines et d'utilisation des
technologies de pointe pour faire face aux
différentes formes de criminalité, dans le
cadre de l'application de la loi et du respect
des droits de l'Homme. Le ministre saoudien
a reçu également d'amples explications sur
les missions assignées au Centre de com-
mandement et de contrôle, à l'instar du
suivi du déploiement et de l'organisation
des effectifs opérationnels, de l'exploitation
des systèmes intelligents dans la gestion
du trafic routier, de la prise en charge des
appels des citoyens reçus sur le numéro
vert (1548) et de la gestion des foules lors
des manifestations sportives. Dans une al-
locution prononcée à cette occasion, le Gé-
néral major, Abdelghani Hamel a dit que

les défis sécuritaires actuels exigent
"le renforcement de la coordination
et de la coopération sécuritaires arabes
communes, à travers l'échange d'ex-
périences professionnelles pratiques
entre les polices des pays arabes et
l'acquisition de moyens modernes et
de programmes de formation déve-
loppés", réaffirmant que la Police al-
gérienne "ne ménage aucun effort en
vue de participer efficacement à la
promotion de la coopération entre les
polices arabes". Il s'agit également de
"la poursuite des efforts" en matière de
consolidation des domaines de formation
des effectifs, sur la base de programmes
modernes, et des progrès enregistrés dans
le domaine de la lutte contre toutes les
formes de criminalité, "pour la protection
du citoyen et de ses biens", dans le respect
des principes des droits de l'Homme. Le
Général major Hamel a exprimé "la dispo-
sition" de la DGSN à "promouvoir" la coo-
pération entre les polices des deux pays.
Le ministre de l'Intérieur saoudien a visité
également l'INCC/GN où il a été reçu par le
Commandant de la Gendarmerie nationale,
le Général major Menad Nouba. Créé par

décret présidentiel en 2004, l'INCC est une
instance scientifique au service de la consé-
cration de l'Etat de droit. Pour rappel, cette
visite officielle de trois jours entamée di-
manche qui intervient à l'invitation du mi-
nistre de l'Intérieur, des Collectivités Locales
et de l'Aménagement du Territoire et du
ministre de la Justice, Garde des sceaux,
s'inscrit dans le cadre du renforcement des
relations historiques privilégiées entre les
deux pays et du développement de la coo-
pération bilatérale. Elle sera, également,
l'occasion d'examiner plusieurs questions
d'intérêt commun et d'échanger les expé-
riences dans différents domaines. 

Le ministre saoudien de l'Intérieur, l'Emir Abdelaziz Ben Saoud Ben Nayef Ben Abdelaziz Al-Saoud, a
effectué mardi à Alger, une visite au Centre de commandement et de contrôle de la Sûreté
nationale et à l'Institut national de criminalistique et de criminologie de la Gendarmerie nationale
(INCC/GN), où il s'est enquis des différentes missions assignées à ces deux instances.

ALGÉRIE - PALESTINE 
M. Ouyahia
reçoit le Premier
ministre de l'Etat
de Palestine 

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia,
a reçu, hier à Alger, le Premier ministre
de l'Etat palestinien, Rami El-Hamdallah,
qui participe aux travaux de la 35ème ses-
sion du Conseil des ministres arabes de
l'Intérieur qui se tiennent au centre in-
ternational des conférences. L'audience
s'est déroulée en présence du ministre
des Affaires étrangères, Abdelkader Mes-
sahel. 

ALGÉRIE - QATAR 
M. Ouyahia
reçoit le ministre
qatari de
l'Intérieur 

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia,
a reçu, hier à Alger, le président du Conseil
des ministres et ministre de l'Intérieur
de l'Etat du Qatar, Cheikh Abdallah Ben
Nasser Ben Khalifa Al-Thani, qui participe
aux travaux de la 35ème session du Conseil
des ministres arabes de l'Intérieur, au
centre international des conférences à
Alger. L'audience s'est déroulée en pré-
sence du ministre des Affaires étrangères,
Abdelkader Messahel. APS
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